
L'URSS expulse Soljénitsyne
Déchu de sa citoyenneté soviétique, le grand écrivain
est arrivé dans un avion de l'Aéroflot à Francfort

Après des années d'hésitation, le
Kremlin a finalement déchu, hier,
Alexandre Soljénitsyne de sa ci-
toyenneté soviétique et l'a expulsé
vers l'Allemagne fédérale.

Le Prix Nobel de littérature a
été embarqué à bord d'un avion ré-
gulier de l'Aéroflot à destination de
Francfort, accompagné d'une escorte
policière.

Rompant un silence qui durait de-
puis 27 heures, l'agence Tass a offi-
ciellement annoncé à Moscou que la
décision a été prise par un décret
du Presidium du Soviet suprême qui
accuse l'écrivain d'avoir « systéma-
tiquement commis des actes incom-
patibles avec la qualité de citoyen
de l'URSS et préjudiciables à l'Union
soviétique ».

Les autorités soviétiques avaient
conservé le silence sur son sort de-
puis son arrestation, mardi, à son
domicile.

Le cas de Vladimir Maximov
Simultanément, un autre écrivain

dissident, Vladimir Maximov, était
autorisé à séjourner pendant un an
en France, alors que sa demande de

Soljénitsyne en compagnie de l'auteur allemand Heinrich Boell. (bélino AP)

visa avait été rejetée au début du
mois. Cette apparente volte-face a
aussitôt été interprétée par les obser-
vateurs occidentaux comme une me-
sure d'expulsion virtuelle, vraisem-
blablement liée à celle de Soljénit-
syne. Plusieurs autres dissidents so-
viétiques se sont vu retirer leur ci-
toyenneté alors qu'ils séjournaient à
l'étranger, ce qui les contraint prati-
quement à l'exil.

Une déclaration
Soljénitsyne avait manifestement

le sentiment qu'il serait un jour ren-
voyé dans l'un des camps de travail
qu 'il a décrits dans le premier volu-
me de « L'Archipel du Goulag ».
Lorsqu'il a été arrêté mardi à son
domicile de la rue Gorki, après avoir
refusé à deux reprises de répondre
aux convocations du parquet dont il
ne reconnaissait pas la légalité, il
avait pris en partant une chaude pe-

lisse et un bonnet de fourrure. Il
avait également laissé une déclara-
tion dans laquelle il annonçait son
intention de se refuser à toute coo-
pération avec les autorités et de ne
laisser à ses éventuels geôliers qu'u-
ne seule solution : « me tuer rapide-
ment ».
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Les divergences n'ont pas
pu être surmontées

Fin de la conférence sur l'énergie à Washington

La France ne s'est pas associée
aux conclusions de la conférence sur
l'énergie, qui s'est prononcée en fa-
veur d'une rencontre à bref délai
entre les pays producteurs et les
pays consommateurs de pétrole.

Le communiqué final de la confé-
rence, qui a pris fin à 19 h. 10, après
trois jours de travaux, déclare que
les participants sont convenus de
créer un groupe de coordination et
de consulter les pays en voie de dé-
veloppement en vue de la future
rencontre.

Il précise que « si nécessaire », les
pays consommateurs se réuniront en
premier lieu, à une date non encore
fixée.

Une fatigue visible
Les ministres des Affaires étrangè-

res des treize pays, ainsi que leurs
collaborateurs, dont les visages re-
flétaient une fatigue visible, ont dû
prolonger leurs discussions pour ten-
ter de trouver un terrain d'entente
entre la France, ses partenaires du
Marché commun et les Etats-Unis ;
mais on n'y est pas parvenu.

M. Mitchell Sharp, ministre cana-

dien des Affaires étrangères, a dé-
claré qu'il y avait « une très bonne
chance » de voir certains pays pro-
ducteurs se joindre maintenant à
l'effort de coopération. « Je ne vois
aucune raison pour qu 'ils ne répon-
dent pas favorablement et ne vien-
nent pas siéger avec nous ».

Il a ajouté qu'en dépit des réser-
ves et des objections de M. Michel
Jobert, les Français — à son avis —
se rendront compte à leur tour
qu'il s'agit d'un « effort mondial qui ,
nécessite un esprit coopératif ».

Par ailleurs, au cours d'une confé-
rence de presse d'une heure à l'issue
de la conférence des « treize », M.
Jobert a insisté sur le fait que la
position qu'il a défendue à Washing-
ton était exactement conforme à la
politique de négociation approuvée
par les Neuf le 5 février dernier à
Bruxelles.

Il a accusé les partenaires de la
France au sein du Marché commun
d'avoir été « emportés par leur ima-
gination » durant la conférence, et
d'avoir oublié que la Communauté
était une institution économique et
pas encore politique, (ap)

EN SUISSE: QUESTIONS PENDANTES
OPINION 

Si l on songe aux innombrables
grèves et conflits politiques ou
sociaux qui agitent et divisent la
Grande-Bretagne, l'Italie, la Fran-
ce ou l'Allemagne, on se dit que
la Suisse est efficacement préser-
vée. Elle pourrait presque pren-
dre à son compte le propos du
brave curé qui disait : «Quand
je  m'examine je me condamne,
mais quand je me compare je
m'absous » .

Le fai t  est que si nous sommes
momentanément exempts de gra-
ves crises nous avons aussi nos
problèmes, nos soucis et nos d i f -
fi cultés.

Ainsi pour parler du renchéris-
sement, les prix de gros ont aug-
menté en janvier de 2,4 pour
cent et les prix à la consomma-
tion de 0,8 pour cent. Chose cu-
rieuse, si le pain, le riz et les den-
tistes ont fait  monter l'indice, sans
parler de l'essence, des impôts de
circulation et des salaires facturés
par les garages, le prix du mazout
a légèrement baissé... Il ne dé-
passe plus que de 167 pour cent
celui d'il y  a un an ! Quant au
prix du diamant, rassurez-vous il
se maintient...

» » *
Côté politique fédérale , on a vu

que l'Exécutif, faisant preuve à
la fois  de fermeté et de bon sens,
a refusé de présenter un contre
projet à l'initiative de l'Action

nationale contre la surpopulation
étrangère, qui exige le départ de
plus de 400.000 étrangers, dont
« rien que » 80.000 d'entre eux,
qui sont au bénéfice d'un permis
d'établissement, en bonne et due
forme. Les conséquences d'une ac-
ceptation, on le sait, seraient ca-
tastrophiques. De nombreuses fa -
briques, privées de main-d' œuvre,
fermeraient leurs portes. Le chô-
mage s'installerait à demeure. Ce
serait la plus lourde crise que la
Suisse industrielle ait jamais vé-
cue. D'autre part les pays dont
nous expulsons les ressortissants
ne resteraient pas indifférents. Ils
boycotteraient nos produits, ren-
verraient les Suisses établis sur
leur sol et dénonceraient — avec
raison — une attitude contraire
à toute solidarité et respect de la
personne humaine. L'archevêque
brésilien Camara, dans les dis-
cours qu'il a prononcés récem-
ment chez nous, ne s'est pas gêné
de dire que le monde a les yeux
f ixés  sur la Suisse qui passe pour
le pays le p lus riche du monde
et dont certains habitants adop-
tent une attitude nettement ra-
ciste ou xénophobe. « On devrait
leur rappeler », a dit l'archevêque
de Récif e, « qu'il est plus impor-
tant d'être homme que d'être
Suisse » .

Paul BOURQUIN
? Suite en dernière page

Berne met de l'eau dans son vin
Construction et crédit

Dans la moitié des communes du pays, les
pelles mécaniques ont désormais carte blanche !

De notre correspondant à Berne :
Denis BARRELET

Dès demain, on pourra de nouveau
librement démolir et construire dans
près de la moitié des communes suis-
ses, représentant 13 pour cent de la po-
pulation du pays. Le Département fé-
déral de l'économie publique a, en ef-
fet, décidé d'extraire un nouveau pa-
quet de 827 commîmes du champ d'ap-

plication de l'arrêté concernant la sta-
bilisation du marché de la construction.
En même temps, des concessions ont
été faites aux régions alpestres, où les
constructions et les agrandissements
pour l'industrie et l'artisanat, les sal-
les de gymnastique et les constructions
de protection civile seront de nouveau
possibles sans limites. Enfin, l'arrêté
sur le crédit a été, lui aussi, assoupli.
TJn fonds spécial de 150 millions de
francs a été créé, destiné à financer
des projets urgents dans le secteur du
génie civil.

En septembre dernier, le départe-
ment de M. Brugger avait déjà libéré
un premier contingent de 634 commu-
nes. Ce second paquet concerne unique-
ment des régions où l'activité dans le
secteur de la construction est norma-
le. L'avis des cantons et de la Com-
mission consultative pour la stabilisa-
tion du marché de la construction a été
déterminant.
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«Je ne crois plus
au Père Noël»

Gaston Pelletier

Lire en page 21

Les 50 employés de la fabrique
de montres « Elge », à Annecy
(Hte-Savoie), en grève depuis le
11 février, occupent leur usine
depuis cette même date.

Les grévistes entendent par
leur action protester contre la
menace de licenciement collectif
qui pèse sur eux, leur entreprise
rencontrant de grosses difficul-
tés dans sa gestion et n'étant plus
approvisionnée en matière pre-
mière, (afp)

Grève dans une fabrique
d'horlogerie à Annecy

/PASSANT
On n est jamais assez fidèle à ses

amitiés.
J'ai connu Géa quand nous étions

jeunes. Il commençait cette magnifique
carrière de graphiste, dessinateur, qui
avait débuté dans la peinture et qui a
fini dans la célébrité. C'était un artiste.
Et entre artistes et journalistes, il y a
quarante ou cinquante ans, les rapports
étaient instantanément cordiaux et
compréhensifs. On s'aimait ou se dé-
testait d'emblée. Je me souviens lors-
qu 'il m'avait envoyé « Mes Amériques ».
Je me souviens lorsque dans un
grand procès neuchâtelois nous tra-
vaillions côte à côte. Lui, avec son
crayon ou son fusain. Moi avec ma
plume. Quel art n'avait-il pas, le bou-
gre, à saisir l'âme — ou le manque
d'âme — dans une physionomie ! Quelle
révélation dans une ligne, tracée d'un
trait et qui avait du nerf ! Et puis
quelle malice dans les yeux ! Oui Géa
avait parfois la dent dure. II n'appré-
ciait ni le truqué ni le médiocre. Mais
comme il savait rire, en dessus et en
dessous !

Evidemment chacun à suivi sa voie.
Lausanne n'est pas si près que ça

de La Chaux-de-Fonds.

On n est jamais assez fidèle à ses
amitiés.

J'ai connu Géa quand nous étions
jeunes. Il commençait cette magnifique
carrière de graphiste, dessinateur, qui
avait débuté dans la peinture et qui a
fini dans la célébrité. C'était un artiste.
Et entre artistes et journalistes, il y a
quarante ou cinquante ans, les rapports
étaient instantanément cordiaux et
compréhensifs. On s'aimait ou se dé-
testait d'emblée. Je me souviens lors-
qu'il m'avait envoyé « Mes Amériques ».
Je me souviens lorsque dans un
grand procès neuchâtelois nous tra-
vaillions côte à côte. Lui, avec son
crayon ou son fusain. Moi avec ma
plume. Quel art n'avait-il pas, le bou-
gre, à saisir l'âme — ou le manque
d'âme — dans une physionomie ! Quelle
révélation dans une ligne, tracée d'un
trait et qui avait du nerf ! Et puis
quelle malice dans les yeux ! Oui Géa
avait parfois la dent dure. II n'appré-
ciait ni le truqué ni le médiocre. Mais
comme il savait rire, en dessus et en
dessous !

Evidemment chacun à suivi sa voie.
Lausanne n'est pas si près que ça

de La Chaux-de-Fonds.
Lorsqu'on se revoyait :
— Salut vieux frère !
— Salut vieille branche !
Et puis après avoir bu un pot et

raconté pas mal d'histoires, chacun re-
tournait à son boulot.

La vie, c'est ça. Le temps manque...
Toute une richesse qu'on perd, au

détour du chemin.
Et que reste-t-il ?
Le souvenir.
Alors que l'amitié doit être comme

les plantes, entretenue et arrosée, en-
richie comme l'uranium, et fortifiée
par l'usage.

On a évidemment tronvé mieux
comme définition. Ça n'est pas du «pur
métal », hein Géa ?

Mais faut-il citer tout ce qu'on a
écrit et pondu sur l'amitié ? A savoir
qu'elle est un des plus grands bon-
heurs de l'homme lorsqu'elle persévère
dans tous les travers de la vie, et
qu'elle est aussi rare qu'un grand
amour.

N'oublions pas toutefois le mot de
Talleyrand : « Mon cher ami, il n'y a
pas d'amis ». Et cet autre, encore plus
désolant : « Préservez-moi de mes
amis, je me charge de mes ennemis ».

Géa était un grand artiste. C'était
aussi un ami.

Le père Piquerez

De notre correspondant aux USA :
Louis WIZNITZER

« Il est, assurait Tartuffe, à la fem-
me de son hôte, avec le Ciel des ac-
commodements ». Molière aurait été
surpris d'apprendre qu'il était un pro-
phète et que non pas les dévots, mais
les prêtres eux-mêmes, et par centai-
nes, reprendraient nn j our à leur comp-
te ce « pieux » adage.

Etrange spectacle assurément que ce-
lui des prêtres catholiques, arborant
leur uniforme, passant le bras sur les
épaules ou tenant par la main la jeune
femme avec laquelle ils prennent un
verre, sans paraître le moins du monde
embarrassés. Ce spectacle, on peut l'a-
percevoir à l'heure du cocktail ou après
dîner dans des bars spécialisés du Mid-
dle West et de Californie. Interrogés
sur leur comportement, ces prêtres ex-
pliquent qu'ils ont opté pour ce qu'ils
nomment « la troisième voie » : la vie
du prêtre, mais agrémentée, rehaussée
de relations humaines intimes, vivan-
tes, pouvant inclure les relations sexuel-
les sans mener toutefois jusqu'au ma-

riage. Les évêques détournent pudique-
ment les yeux. Ils n'autorisent rien,
mais prennent garde aussi de ne rien
punir. L'un d'eux, qui préfère conser-
ver l'anonymat, explique : « Nous dé-
vissons le couvercle, nous permettons
à leurs instincts hétérosexuels dé s'as-
souvir ». Et d'ajouter : « Et nous les
empêchons de quitter l'Eglise ».

UN ÉVËQUE NOUS DÉCLARE
Il y a un mois, SS Paul VI déclarait :

« Les prêtres qui abandonnent l'Eglise
sont ma couronne d'épines ». Si puis-
sante, si irrésistible en tout cas est la
« ruée vers les relations amoureuses »
enregistrée dans la cohorte en soutane
que plusieurs évêques américains ont
institué à l'intention des prêtres de
leur diocèse une « année sabatique »
ou si l'on veut une année expérimenta-
le au cours de laquelle ils auront liber-
té de « sortir », mais au bout de la-
quelle ils devront définitivement choi-
sir entre le célibat ou se défroquer.
« Car, nous déclare un évêque, à New
York, l'Eglise ne saurait tolérer le
concubinage. Mais d'autre part, le cé-

libat qui n'est pas volontaire est sans
valeur ».

L'ÉTUDE D'UN JÉSUITE
Un sociologue jésuite, le P. Eugène

Schallert vient de consacrer une im-
portante étude aux prêtres américains
où il indique plusieurs raisons qui sont
à la racine de leur envie de « flirter ».
L'une d'elles, selon lui, tiendrait à leur
manque de maturité dans le domaine
sexuel. « Ils trouvent qu'ils ne doivent
pas exclure la moitié de la race humai-
ne de leur expérience ». En fait, il
constate que les liaisons sentimentales
où les prêtres s'engagent aujourd'hui
par milliers ne débouchent que rare-
ment sur la promiscuité. Ce qui n'em-
pêche les prêtres qui choisissent « l'a
troisième voie » d'être en proie à un
déchirement psychologique, car la cul-
ture où ils baignent leur dicte une li-
gne de conduite (celle qui mène au lit)
tandis que leur formation et leur foi
les entraîne dans le sens opposé. Si
nombre de prêtres «orthodoxes» étaient
« refoulés », les prêtres de la « troi-
sième voie » donnent fréquemment des
signes certains de névrose. A Los An-
geles (décidément cette ville est tou-
jours à l'avant-garde) 25 pour cent
des prêtres ont des rapports sentimen-
taux et sexuels avec des femmes. Ces
liaisons posent évidemment des pro-
blèmes.

LES AFFIRMATIONS
D'UNE REVUE DE POINTE

Mais laissons de côté ces détails.
L'Eglise américaine a dépensé, l'année
passée 500.000 dollars pour financer
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Une couronne d'épines ou un bouquet d'amoureux



La peinture naïve, nouvelle poule aux œufs d'or en Yougoslavie

Art

Tout ce que Ion  raconte au sujet
d'Ivan Generalitch, le plus célèbre des
peintres naïfs yougoslaves est vrai :
c'est l'un des citoyens les plus riches
de son pays, mais il n'a pas le télé-
phone, dans la maison de ce petit vil-
I.ige de Hlebine, où il est né il y a
soixante ans. Pour prendre rendez-vous
avec lui, il faut lancer un appel 24
heures à l'avance depuis la poste de
la ville voisine de Koprivnika, en espé-
rant que le génial artiste voudra bien
faire en temps voulu les douze kilomè-
tres qui le séparent de la cabine la plus
proche de son domicile.

A Koprivnica, on à l'habitude de ces
appels provenant d'endroits aussi éloi-
gnés qu'Amsterdam, Genève ou Dùssel-
dorf.

La célébrité d'Ivan Generalitch, a en
croire les gens du coin, a fait surgir

Hlebine sur la carte du monde. Chacu.i
le connaît dans cette belle campagne de
Croatie, au nord de Zagreb.

Ou du moins, chacun sait qu 'un ta-
bleau de lui se vend aujourd'hui 20.000
dollars et plus. Un paysan du village
de Sigetac, à qui nous demandions no-
tre chemin, sut très bien nous dire qu 'u-
ne toile de Generalitch avait fait 40.000
dollars dans une vente de Zurich, il y
a deux mois.

PEINTURE SUR VERRE
Des chiffres pareils enflamment les

imaginations, dans une région où les
gens gagnent moins de 200 dollars par
mois et par personne. Aussi Genera-
litch et les quelques autres paysans de
Hlebine qui commencèrent à peindre à
l'huile sur le verre, il y a 45 ans, pour
tromper le froid et l'ennui de l'hiver
ont-ils à présent des milliers d'émulés.

Cette folie de peinture a été stimulée
par l'engouement des Occidentaux pour
l'art populaire. Il y a de plus en plus
de touristes, l'été, pour acheter des
souvenirs aux vives couleurs, et pas
un village, apparemment, qui n 'ait son
artiste à demeure. A Hlebine même,
les enfants de l'école apprennent à
peindre sur le verre et vendent leurs
oeuvrettes aux étrangers de passage.

Dès qu'il s'agit de prix, les « primi-
tifs » yougoslaves perdent d'ailleurs
toute naïveté. Leur sens des affaires
est d'acquisition toute récente. Il y a
deux ans un Belgradois, par exemple,
pouvait encore s'offrir une peinture
paysanne pour 20 ou 30 dollars. Au-
jourd'hui, il ne trouve rien à moins de
200 ou 300 dollars, les prix étant fixés
exclusivement en dollars.

EXPORTATION D'ABORD
Beaucoup de peintres, en fait , contac-

tés par des marchands étrangers, tra-
vaillent presque uniquement pour l'ex-
portation. « Envoyez un télex à mon
agent de Rome, il s'occupera de vous » ,

répondit à un diplomate ébahï une
vieille villageoise de Kovacica , au nord
de Belgrade, qui affirmait n'avoir rien
à vendre.

Le succès commercial des artistes
paysans suscite des discussions sans
fin dans les milieux intellectuels you-
goslaves. Les sceptiques sont nombreux.
Ils racontent l'histoire suivante : un
touriste allemand de l'Ouest, à la re-
cherche de peintres naïfs , tombe inci-
demment sur l'un d'eux dans un vil-
lage. « Y a-t-il des naïfs chez vous ? »
demande-t-il. « Oui , quelques-uns, ré-
pond l'autre. Ils sont aux champs en
train de labourer ».

Le vrai noyau des peintres naïfs ,
ceux qui se rassemblèrent autour de Ge-
neralitch à partir de 1929, compte des
créateurs de talent . La ferme de Gene-
ralitch est modeste et ressemble à tou-
tes les fermes un peu cossues de la ré-
gion. Même les maisons récemment
construites par le peintre et ses frères
restent dans Je style de l'habitat local.
« Il y a bien longtemps que je ne cul-
tive plus la terre, dit Generalitch en
montrant la paume de ses mains. Voyezi
elles ne sont plus calleuses. Mais les
gens aiment s'imaginer que j e trais
encore les vaches. Dernièrement, la té-
lévision allemande est venue chez moi
tourner un documentaire, et ils ont ab-
solument voulu que je me tienne, au
moins, à côté d'un boeuf.

Si le plus jeune des Generalitch a
quitté Hlebine pour Zagreb et pilote
une Mercedes de sport , la plupart des
artistes naïfs soulignent leur attache-
ment à la terre et à leur état de pay-
sans, affirmant qu'ils continuent de
peindre pour occuper les longs loisirs
de l'hiver. Beaucoup, cependant, ne par-
ticipent plus aux travaux agricoles. Le
décor de leurs demeures rustiques et
l'odeur du fumier ne sert qu'à authen-
tifier l'origine « naïve » de leur pein-
ture... (c)

D. DODER.

QUAND LA COLLE EST TROP BONNE...
Dans le monde

Le gouvernement fédéral américain
a décidé d'interdire la mise en vente
de produit d'utilité courante qu'il juge...
trop efficace.

La Commission américaine pour la
sécurité du consommateur a fait sa-
voir qu'elle avait demandé à neuf fa-
bricants d'interrompre la distribution
d'une colle « instantanée » dont l'action
est à ce point immédiate qu'elle peut
être dangereuse pour l'utilisateur.

D'après les déclarations du président
de la commission, Richard Simpson, la
colle peut coller « n'importe quoi à
n'importe quoi » et sa puissance est
telle que celui qui l'emploie risque
de se retrouver avec les doigts soudés
les uns aux autres, ou avec un doigt
collé sur la figure. « C'est un adhésif
remarquablement puissant, a précisé
Simpson, peut-être même trop puis-
sant ».

La colle, qui porte le nom générique
de « Cyano-acrylate », est vendue aux
Etats-Unis dans les quincailleries et
les maisons spécialisées dans le brico-
lage sous neuf marques différentes. La
commission pour la sécurité du con-
sommateur a donc envoyé une circu-
laire à chacune des compagnies impli-
quées, lui demandant d'interrompre la

mise sur le marché de ce produit et de
reprendre volontairement un million
de tubes de colle actuellement en rayon
dans les magasins.

DANGER POUR LES YEUX !
La commission a justifié sa démar-

che en faisant état de ce que les tests
auxquels elle avait procédé sur des
échantillons indiquaient que la colle
pouvait irriter les tissus conjonctifs de
l'œil. La commission a ajouté que la
plupart des compagnies qui fabri-
quaient ce produit n'avaient pas jugé
utile de mettre en garde le consomma-
teur contre les dangers qu'il pouvait
présenter, et ce en infraction à la loi
sur les substances nocives pour l'orga-
nisme. La loi en effet exige que le
mot « Warning » (attention) soit impri-
mé en lettres majuscules de manière
à être immédiatement vu par l'ache-
teur.

Selon les porte-paroles de la com-
mission, la colle risque d'être dange-
reuse lorsqu'elle est manipulée par un
enfant qui , après avoir touché la colle,
met la main à ses yeux. La commission
a fait savoir qu'elle comptait poursui-
vre son enquête sur les risques que
comporte cette colle et que les résul-
tats seraient soumis aux tribunaux qui
décideraient de la suite à donner à
l'affaire.

VITE, MAIS CHER
Richard Simpson a par ailleurs dé-

claré que sa commission avait demandé
aux fabricants de reprendre volontaire-
ment la colle mise sur le marché, la
procédure de saisie légale prenant trop
de temps.

La colle incriminée n'est pas bon
marché. Un tube d'environ vingt gram-
mes se vendait , lundi à Washington,
2,49 dollars. Sur le tube, on pouvait
lire : « Colle n'importe quoi en deux
secondes » et « une goutte colle une
tonne ». On pouvait également lire, en
lettres normales, « Tenir hors de la
portée des enfants » et, au dos, en ca-
ractères minuscules et noyé dans la
liste des instructions : « Attention, la
colie agit immédiatement sur la peau ».
Suivaient des conseils ' en cas d'acci-
dents. Notons que les colles instan-
tanées de cet ordre ont été mises au
point à l'origine pour les services de
chirurgie, (c) C. SHIFRIN

June et Georges-Henri Pantilron
Société de musique

Il est assez inhabituel de rencontrer
un duo de pianistes qui soient égale-
ment partenaires dans la vie quotidien-
ne. Par leur précision, June et Georges-
Henri Pantillon ont été tout simple-
ment merveilleux dans un programme
auquel ils donnèrent un maximum
d'attrait. Par la moindre faiblesse dans
les mises au point de ce duo dont les
carrières sont constamment associées.

Tout y est réglé avec la minutie
d'un mécanisme d'horlogerie — mé-
canisme complexe en raison de la va-
riété des nuances, des accents et des
sonorités, mais June et Georges-Henri
Pantillon ne se contentent pas d'être
des techniciens, ils sont des musiciens
qui se préoccupent des styles et ils
s'expriment avec vitalité, qu'il s'agisse
de Mozart, Sonate en Ré Majeur K 448,
une partition faite pour briller, aux
feux d'artifice virtuoses et d'une sub-
stance musicale réelle : comparée aux
œuvres à quatre mains de Mozart, elle
se montre d'un volume et d'une den-
sité sonores qui font regretter que ce
compositeur, par manque d'occasion
certainement, n'ait pas choisi plus sou-
vent la formule à deux pianos. Ici les
interprètes éclairent l'exécution d'un
soleil irrésistible, complices de longue
date, ils s'en donnent à cœur joie, ne
se privant pas, ici et là , de brusquer
quelque peu leur mécanique.

Beaucoup d'à-propos dans la subti-
lité du timbre, lumineux ou assourdi ,

on peut parler, en ce qui concerne
l'exécution de la Sonate d'Hindemith,
d'une véritable recherche de registra-
tion, par laquelle on retrouve la sa-
veur des inventions harmoniques et
mélodiques qui font l'attrait de cette
œuvre. Hindemith ne renonce jamais
aux formes les plus structurées, même
sur des plans traditionnels ; des con-
trepoints s'enchevêtrent avec aisance,
une fugue se dresse, comme pour dé-
montrer la vitalité de sa forme, même
dans un langage contemporain.

Dans la Sonate en Fa Mineur op.
34 bis de Brahms, pages qui nous pa-
rurent convenir plus spécialement aux
tempéraments des interprètes, ils mi-
rent délibérément l'accent sur la vir-
tuosité monumentale et sur la gran-
deur olympienne de l'ouvrage.

Le timbre des pianos se trouvait
également en parfaite harmonie et
ajoutait à cette fête dont on ressortit
assailli de toutes parts et heureux,
heureux du juste hommage rendu à
deux pianistes de « chez nous » à qui
le public réserva le plus chaleureux
accueil.

Souhaitons que la Société de musi-
que ne s'arrête pas en aussi bon che-
min et qu'elle révèle à ses abonnés,
au cours des saisons à venir, le talent
de quelques autres artistes chaux-de-
fonniers de classe dite « internationa-
le » , il s'en trouve.

D. de C.

E comme Emil, au Théâtre de La Chaux-de-Fonds
Annoncé

Emil Steinberger, de Lucerne, est un
fantaisiste de talent. Il a fait ses preu-
ves tant à la radio qu 'à la scène. Ses
amis et admirateurs seront donc heu-
reux de pouvoir le fêter, en chair et en
os, à La Chaux-de-Fonds, où il sera ,
ce prochain samedi soir, l'hôte du théâ-
tre de notre ville. Il y présentera en
effet — en dialecte suisse alémanique,
il convient de le préciser — son spec-
tacle, composé de sketches typique-
ment helvétiques. Non seulement on a
plaisir à revoir les plus drôles de ses
numéros, mais encore on assiste, avec
cet artiste, à d'étonnantes et fort plai-
santes improvisations.

Mime de talent, Emil, en quelques
secondes, se mue en personnages bien
typés. Il est tour à tour l'homme de
tous les jours, l'affreux gourmand, le
policier qui monte la garde et qu'aucu-
ne menace d'attentat à la bombe ne
fait sourciller, le manager saoul de
succès, le petit coureur cycliste mal-
chanceux mais plein d'espoir, d'autres
encore... A lui seul, Emil est donc tout
un spectacle. Il est plein d'humour et
sait à merveille faire ressortir l'aspect
comique des situations les plus banales.

Son sens du geste et de la caricature
font qu 'on peut l'apprécier à sa juste
valeur même en ne connaissant pas le

dialecte lucernois dont il souligne ses
mimiques. Mais si l'on comprend ce
qu 'il raconte, c'est mieux encore, car
tout cela est très savoureux. Il a rem-
porté de beaux succès à Lausanne no-
tamment , et mérite d'être bien accueil-
li dans les Montagnes neuchâteloises !

(imp)

Récemment a Berne s est déroulée
une cérémonie au cours de laquelle les
écrivains et poètes choisis par la com-
mission cantonale bernoise d'encoura-
gement aux lettres, furent récompen-
sés et félicités.

Mme .Pulver, présidente, présenta
Mme Erica Pedretti , bénéficiaire du
« Gastpreis », soit du prix attribué à
un écrivain n'étant pas bernois ni ju-
rassien d'origine et vivant hors du
canton.

Mme Pulver présenta ensuite l'écri-
vain biennois Jdrg Steiner. Cet auteur
a déjà à son actif une œuvre considé-
rable. Le prix lui a été attribué poul-
ie troisième volet d'une trilogie. '

Il appartint ensuite à M. Pierre Oli-
vier Wàlzer, professeur à l'Université
de Berne, membre jurassien de la com-
mission, de présenter deux de ses com-
patriotes. Il parla avec enthousiasme et
chaleur de Jacques René Fiechter, le
poète jurassien établi à Genève. Il rap-
pela que ce poète dont on vient de
fêter le 80e anniversaire, a publié déjà
nombre de recueils et de livres de
poésie, dans lesquels il chante le Jura
où il est né, où il a vécu son enfance
et sa jeunesse et qui , dans son exil
genevois, est si présent à sa mémoire.

Enfin , M. Walzer présenta « l'enfant
terrible » de cette promotion : le jeune
Dominique Paratte, le seul des lauréats
à n'avoir pu assister à la remise du
prix où il était cependant représenté
par ses parents. Il habite le Canada.
Il a reçu le prix d'encouragement de la
Commission cantonale des Lettres ber-
noises pour son premier recueil poé-
tique : « Virgée Tantra non Arpadar » .

(sp)

Deux Jurassiens ont
reçu un prix littéraire

Les animaux : le bœuf et le bouc
Image de la forc e, de la puissance

(l' expression : « for t  comme un
b œ u f )  le bœuf est également le
symbole de la bonté , de la placidité.
Précieux comme auxiliaire de l'hom -
me, associé aux travaux des champs ,
aux labours, le bœuf ouvre le sillon
de la terre, il particip e donc à l' en-
semencement des cultures, à la f é -
condation du sol , en un mot à la
vie de l'homme et des animaux.

On comprend qu 'il soit très res-
pecté dans les civilisations agrai-
res, notamment en Extrême-Orient ,
aussi pour d' autres raisons, car il
joue parfois  le rôle de monture
auprès des Sages. C'est ainsi qu 'on '
a souvent représenté Lao-tseu che-
vauchant un bœuf ,  cependant que la
philosophie bouddhique japonaise du
Zen se sert des dix images de la
capture du bœuf pour montrer les
dix étapes de la libération. L 'une
de ces images a trait à la domesti-
cation du bœuf ; elle nous montre
l'animal tenu en laisse par un hom-
me (l' esprit). Le commentaire ajou-
te : « Il doit tenir fermement la
corde et ne pas perm ettre au bœuf
de vagabonder , fau te de quoi il
pourrait s 'enfuir vers des refuges
boueux. Bien gardé , il devient pro-
pre et gentil , et suit de bon gré
son maître, sans être à l'attache. »
Bientôt le bœuf et le moi seront
oubliés , prélude à un retour à la
source.

Le bœuf est un animal relative-
ment docile, il est en quelque sorte
un contemplatif. On constate que
dans plusieurs traditions, le bœuf
est à la fo is , comme nous l'avons
vu , un traceur de sillons terrestres,
mais aussi de sillons spirituels per-
mettant de recevoir les « féconde s
pensées du ciel » .

Le bouc est l'image de la luxure,
sans doute parce que sa « nature
est ardente et prolifique » et qu'il
est impur. C' est ainsi que le jour
de la f ê t e  des Expiations (Yom
Kippour)  dans l'ancien Israël , le
prêtre transmettai t à un bouc les
péchés du peuple d'Israël. D'où l' ex-
pression le « bouc émissaire ». Ce-
pendant , cet animal nauséabond , à
l' aspect peu sympathique, a été in-
justement traité. On a pu dire avec
raison que c'est un animal tragi-
que ; en e f f e t , en grec , le mot « tra-
gos » signifie « bouc », et le verbe
« tragodéô » évoquait le chant reli-
gieux dont on accompagnait le sa-
crifice d'un bouc lors des fê tes  con-
sacrées à. Bacchus. Il est à propos
de rappeler que l'une des métamor-
phoses de Bacchus le transforma
en bouc ; le dieu Pan n'était autre
qu'un bouc.

Aussi bien dans la Grèce antique,
et surtout au Moyen Age chrétien,
cet animal f u t  déprécié. Il  n'est guè-
re qu'en Inde où il f u t  divinisé et
iden t i f i é  au dieu- du f e u .  A. C.

LES SYMBOLES

Deux journalistes, l'un américain,
l'autre britannique, se sont partagés
en 1973 le prix Kalinga de vulgarisa-
tion scientifique attribué sous l'égide
de l'Unesco.

Philip H. Abelson, rédacteur en chef
de la revue américaine « Science », est
également président de l'Institut Car-
negie, à Washington, dont il a dirigé
pendant plusieurs années le labora-
toire de géophysique.

Nigel Calder, ancien rédacteur en
chef de la revue « New Scientist », de
Londres, se consacre aujourd'hui à son
œuvre d'écrivain. Auteur de neuf ou-
vrages, il a été président de l'Associa-
tion des écrivains scientifiques britan-
niques.

Créé en 1951 par une donation de
l'industriel indien Bijoyanand Patnaik,
le prix Kalinga a une valeur de 1000
livres sterling. (IU)

Deux journalistes reçoivent
le Prix Kalinga

\ kvi . *J . u 1 i i ' ir.

Les enfants ont plus besoin de mo-
dèles que de critiques.

JOUBERT.

Pensée

Un oiseau ne fait pas
le printemps !

En dépit de la température printa-
nière, les oiseaux ne paraissent pas
regagner notre pays plus tôt qu'à l' ac-
coutumée. Si actuellement on constate
que leur nombre est supérieur à celui
des autres années , c'est que, l'hiver
étant particulièrement clément, les
migrations n'ont pas eu l'ampleur ha-
bituelle.

Ces derniers jours , ceux qui aiment
les oiseaux ont remarqué un grand
nombre d'étourneaux et ont salué leur
présence comme un signe évocateur du
printemps. A la station ornithologique
de Sempacli , ou a f f i r m e  que les étour-
neavx ne sont pas revenus plus tôt que
les autres années, c'est-à-dire au début
du mois de février .  Un certain nom-
bre d' entre eux, quand les conditions
météorologiques le permettent , passent
l'hiver chez nous.

On ne peut parler de retours préma-
turés massifs , précise-t-on encore. En
revanche, il y a davantage d'oiseaux,
tous ceux que la neige aurait chassés.
Cette tendance se remarque particu-
lièrement chez les insectivores, oiseaux
qui quittent la Suisse pour le sud , ou ,
tout au moins, pour les rives du Lé-
man. Les 'pouillots (petites fauvettes)
sont spécialement nombreux, paraît-il.
Ce fa i t , selon les spécialistes, n'a tou-
te fo is  rien d'étonnant puisque, chaque
année , les pouillots essaient de passer
l'hiver chez nous, mais les grands
froids en tuent beaucoup.

Si l'on devait enregistrer une longue
apparition de froid , beaucoup d'oiseaux
périraient ; seuls les plus grands d'en-
tre eux pourraient survivre, pour au-
tant qu'on les nourrisse, (ats)

De saison

Il y  a des gens qui manient cu-
rieusement les temps du verbe.
Voyez cette phrase : « Les Républi-
cains voudraient liquider le scan-
dale, quitte (sic '.) à promouvoir le
nouveau vice-président Ford après
que le président eut f a i t  son « mea
culpa ».
L'auteur s'est donné bien de la

peine en ne faisant pas suivre
« après que » d'un subjonctif. Mais
il fallait écrire : ...après que le pré-
sident aura fait...

Le Plongeur

La perle
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Les arbres? Y'a pas que ça, dans la vie...
Petite leçon vivante d'aménagement du territoire

Si vous ne vous p endez pas bien
compte de ce qu'est l'aménagement du
territoire — une chose dont on parle
beaucoup ces temps — vous auriez dû
être là hier à 10 h., rue de la Charrière.
Un petit groupe y discutait avec ani-
mation. Et des propos que nous som-
mes indiscrètement allés surprendre, se
dégageait une définition pratique de
cette science nouvelle qui exige de ses
adeptes une belle santé... L'aménage-
ment du territoire, c'est l'art de créer
un environnement qui satisfasse les
exigences de la santé, de l'esthétique,
de l'économie, de la vie sociale, sans se
heurter à celles du commerce, de l'in-
dustrie, de la propriété privée, des com-
modités individuelles. On pourrait ré-
sumer par : la quadrature du cercle l

UN TROTTOIR ET DES ARBRES...
Nous avons déjà entretenu nos lec-

teurs des travaux d'aménagement que
mène la section d'urbanisme dans la
vieille ville. Une étape de ces travaux
est justement en cours rue de la Char-
rière : entre les immeubles portant les
numéros 6 et 12 de cette artère très
passante, on est en train d'aménager un
trottoir. Il est prévu de le border de
quelques arbres. D'autres arbres doi-
vent être plantés au début de la rue, à
l'emplacement du terrain vague laissé
par un immeuble démoli, et un ou deux

L'endroit du litige,; à. droite de la photo. se développera uri. trottoir, .b.orde
d'arbres. Les commerçants n'ont rien contre le trottoir, mais ils voudraient

conserver la' rj etite place trapézoïdale pour le parcâgé'vdës"'Véhicules.1 " '

points de verdure doivent en outre
être posés, avec un banc ou deux, à
l'est du no 4. Tout cela paraît bien
sympathique. On se dit que la circula-
tion des véhicules sera mieux canalisée
grâce à la bordure que marquera le
trottoir entre la chaussée et les empla-
cements irréguliers que créent les dé-
crochements des maisons. On se dit que
les piétons seront enfin en sécurité à
un endroit où celle-ci laissait fortement
à désirer. On se dit enfin que quelques
arbres de plus sont toujours agréables,
dans un quartier qui ne brille pas par
la verdure ni par le charme architec-
tural.

...OU DES PLACES DE PARC ?
Mais cela, c'est la vision « idéale »

des choses. En réalité , il y a des gens
qui ne sont pas contents, mais alors pas
du tout, de ces aménagements. Des
gens qui réclament bien haut qu'on re-
nonce aux arbres et qu'on prévoie plu-
tôt des places de parc pour véhicules.
Des gens qui exigent qu'on pense d'a-
bord aux voitures, et ensuite seulement
aux piétons, gamins, dames-à-pousset-
tes et autres bipèdes. Ces gens, ce sont
tout simplement les commerçants de
l'endroit : épicier, boulanger, marchand
de tabacs.

Ils s'en expliquaient, non sans véhé-
mence, hier matin. « Sur le terrain »,

avec un représentant des travaux pu-
blics , le commandant de la police et
le chef de la brigade de circulation.
Lesquels n'étaient, d'ailleurs, stricte-
ment pour rien dans la conception du
projet , ce qui ne rendait pas le dialogue
très efficace. Pendant que l'échange de
vue se poursuivait, les ouvriers en
train de construire le trottoir conti-
nuaient paisiblement leur boulot. Les
commerçants paraissaient concevoir
bien de l'amertume devant ce qu'ils
considèrent comme un « sole coup »
pour eux.

— Nous perdons déj à des clients par-
ce que le quartier se dépeuple, disait
l'un d'eux. Les gens vont de plus en
plus faire leurs achats dans les grands
magasins, auxquels on accorde des
avantages en matière d'accès par auto-
mobile, alors qu'ils paient des impôts
ridiculement bas en' comparaison des
nôtres.

— Si on voulait faire « crever » les
petits commerçants, on ne s'y prendrait
pas autrement ! surenchérissait un au-
tre. Des arbres, il y en a assez. Ce
qu'on veut, c'est que les clients puissent
parquer leur voiture en venant chez
nous.

Sentiment de frustration, de vexa-
tion, d'incompréhension, dont est ren-
due coupable « la commune ». Cela con-

On discute ferme en pleine rue... mais ce n'est ni la police ni le représentant
des TP qui sont à même de modifier le plan 1 (photos Impar-Bernard)

duisoit à l' expression de diverses con-
sidérations annexes, aussi féroces que
sans rapport avec le sujet , sur des per-
sonnalités, sur « les étrangers », etc.
On ne pouvait s'empêcher de penser
qu'au même endroit de cette même rue,
des réflexions amères du même ordre
avaient été proférées des dizaines de

fois par d'autres citoyens qui, eux, ful-
minaient contre les autorités incapa-
bles d'assurer leur sécurité, et pas f i -
chues d'améliorer un peu la configura-
tion des lieux... D'ailleurs, les mêmes
qui demandaient si vigoureusement le
respect de leurs intérêts se montraient
outrés de ce que la commune n'ait pas
les moyens légaux d'empêcher un pro-
priétaire de parcelle d'en face d'y lais-
ser garées des voitures à demeure et
anarchiquement .

Comment contenter tout le monde et
son père ? Les petits commerçants doi-
vent vivre. Les piétons aussi. Et la na-
ture, l'environnement, ont quelque in-
térêt également. Espérons qu'une fois
de plus un de ces bons vieux compro-
mis helvétiques viendra apaiser le dé-
bat autour du trottoir arborisé de la
Charrière. Mais quand on songe qu'il
y a au moins une douzaine de problè-
mes du même genre en ville, où les in-
térêts des uns s'opposent aux intérêts
des autres, on s'étonne moins de trou-
ver, souvent, l'aménagement du terri-
toire un peu hésitant !

MHK

¦ 

Voir autres informations
chaux-de-fonnièrcs en page 9

«Si on ne s'arrange pas, je quitte l'armée!»
Au Tribunal de police : pittoresque brochette de bagarreurs

Fort heureusement, au Tribunal
de La Chaux-de-Fonds, le fameux
« banc des accusés » est double, et
séparé par une large travée. Cette
disposition s'est révélée précieuse
hier, car la brochette de bagarreurs
qui comparaissait devant le prési-
dent F. Boand qu'assistait Mme C.
Ducommun fonctionnant comme
greffier, aurait aussi bien pu en re-
venir aux mains en pleine audien-
ce !

Ils étaient sept à comparaître d'un
coup : il fallut rajouter des chaises...
Et il apparut d'emblée qu'ils for-
maient deux camps adverses. D'un
côté, les frères G. B. et M. B., ainsi
que E. F. et W. K. De l'autre, G. M.
A. S.-J. et M. F.-V. Les deux grou-
pes se sont rencontrés, et fort bruta-
lement, au petit matin dans un éta-
blissement public pour couche-tard
(ou couche-tôt , tout dépend com-
ment l'on considère la chose !) qui
s'est acquis dans le domaine des
« belles schlagues » une « réputa-
tion » que d'autres ont perdue...

Tous sont accusés de « participa-
tion à une rixe » et d'infraction à
la Loi cantonale sur les établisse-
ments publics. Pour certains, la pré-
vention s'étend à l'ivresse publique,
au scandale, voire aux voies de faits
et aux lésions corporelles. F., dans
un camp, et M., dans l'autre, sont
en même temps plaignants. Dans le
premier camp se range aussi le troi-
sième plaignant, une j eune fille,
qui adopte un comportement d'égé-
rie à l'audience, invectivant les ad-
versaires, soufflant les réponses à
ses petits copains, manifestant son
indignation à certains propos.

En langage juridique, ce qui doit
se dérouler alors porte le joli nom
d' « administration des preuves ».
C'est la phase de l'audience où le
président doit s'efforcer , par l'in-
terrogatoire des parties, de recons-
tituer les faits et d'établir les res-
ponsabilités. Seulement là, il fau-
drait être boy-scout émérite pour
démêler l'écheveau. Sept prévenus,
autant de versions contradictoires
des faits. Auxquelles s'ajoute celle
de la petite demoiselle qui s'énerve
à son pupitre de plaignants. Les
propos peu amènes fusent, entre les
réponses que chacun fournit au pré-

sident. Lequel se marrerait sans
doute comme la galerie à ce pitto-
resque déballage s'il ne devait son-
ger au rude travail qui l'attend :
rédiger un jugement, et équitable
encore-

Or, pour employer une image bien
de circonstance, parmi ces sept pro-
tagonistes, on ne sait lequel prendre
pour assommer l'autre ! L'un con-
teste toute participation, un autre
se demande pourquoi il est là, un
troisième reconnaît avoir tapé «mais
c'est lui qui a commencé », un qua-
trième accuse un adversaire qui se
révèle être quelqu 'un d'autre, un
cinquième affirme n'avoir voulu que
se défendre, un sixième raconte
qu'on lui est tombé sur le paletot
sans sommation, un septième admet
avoir été « un peu rond »... A un
moment donné, les contradictions
sont si passionnées que F. bondit
comme un diable de sa boîte :

— Moi, j'I'ai vu ! Oûh, nondediou,
quel menteur !...

Mais se souvient juste à temps
de l'endroit où il se trouve, et se
rassied au lieu de poursuivre son
assaut vers « l'ennemi ».

Heureusement, parce qu'il n'y
avait qu'un seul gendarme à l'au-
dience...

Au bout d'un moment, on arrive
quand même à une première certi-
tude : les sept ont participé, à un
moment ou l'autre, d'une manière
ou d'une autre et pour une cause ou
une autre, à la bagarre, qui a com-
mencé dans l'établissement pour se
terminer en comité restreint dans la
rue. Et on arrive à une seconde cer-
titude : si on ne peut distinguer les
plus coupables dans les dépositions
nébuleuses qui sont faites, on sait
au moins lequel des sept a le plus
« dégusté » : G. M. Il est resté un
mois et demi à l'hôpital et y a subi
deux opérations... La joyeuse saute-
rie est quand même une affaire sé-
rieuse. Et qui aurait pu plus mal
tourner encore : selon le clan de
M., il s'en est fallu de peu que celui-
ci soit achevé à la barre à mine. La
Chaux-de-Fonds by night a décidé-
ment des charmes insoupçonnés...

Le président tente tout de même
la conciliation. E. F. et la plaignante
sont d'accord de retirer leurs plain-
tes si G. M. en fait autant. Mais M.

ni son tuteur ne l'entendent de cette
oreille : il y a la facture de l'hôpital,
et elle risque d'être « salée ». Comme
on n'en connaît pas encore le mon-
tant, les parties n'arrivent pas à
s'entendre. Un tempérament affirmé
de conciliateur se révèle en la per-
sonne de W. K., qui se distingue
d'ailleurs par son « bagout » : lui
serait disposé à ce qu'on étudie un
éventuel paiement de la facture. Cet
avis n'est pas partagé par son co-
pain F. :

— Moi, ça ne me fait rien de faire
deux mois de tôle s'il faut. Mais
gare quand je sortirai !

K., lui, devient emphatique :
— Si on n'arrive pas à une con-

clusion favorable, je retire mon ac-
tivité de l'armée suisse, je le dis de-
vant tout le monde ! lance-t-il, en
ajoutant qu'il ne vaut plus la peine
de nourrir son esprit civique si la
justice ne peut pas arranger un inci-
dent qu 'il avait défini au début
comme « une bonne soirée entre co-
pains, qui a mal fini »...

Mais la conciliation échoue, après
trois quarts d'heure de palabres agi-
tés. Il faudra reconvoquer tout ce
petit monde, et avec des témoins
cette fois.

Bien du plaisir, M. le président !
MHK

AUTRES AFFAIRES
A part le cas relaté ci-dessus, le

Tribunal de police a dû s'occuper de
dix autres affaires. Dans trois cas,
le dossier a pu être classé sur retrait
de plainte ou d'opposition. Un autre
a dû être renvoyé pour complément
de preuves. Dans trois cas encore,
le Tribunal a remis son jugement à
une audience ultérieure. Enfin, il
a condamné :

— R. T. à 36 jours d'emprisonne-
ment réputés subis par la préventive
300 fr. d'amende et 310 fr. de frais ,
pour vol , vol d'usage, infraction à la
LCR, et tentative d'escroquerie à
l'assurance ;

— H. N. à 12 jours d'emprisonne-
men, 50 fr. d'amende, 225 fr. de
frais et publication du jugement,
pour ivresse au volant et infraction
à la LCR ;

— F. J. à 20 fr. d'amende et 50
fr. de frais, pour infractions à la
LCR et à l'OCR.

^24Jhunen vij le

Nouveau poste
à l'hôpital

Un certain nombre de rumeurs
avaient couru, ces derniers temps,
sur l'organisation du service de mé-
decine de l'hôpital. Il semble que ce
service a passé par une période un
peu tendue, mais que la situation
se soit maintenant normalisée. Des
départs sont intervenus, et l'équipe
médicale placée sous la direction du
Dr Humair a été renouvelée. Afin
de parfaire ce renouvellement, de
parer à la difficulté de recrutement
de chefs de cliniques, mais aussi
afin d'assurer à l'avenir la conti-
nuité du service, qui pouvait être
perturbée lors des changements de
titulaires (il semble que ce fut le cas
lors du départ du professeur Cour-
voisier), un nouveau poste va être
crée. La Commission administrative
de l'hôpital a en effet décidé, dans
sa dernière séance, de transformer
l'un des postes de chef de clinique
à plein temps du service de méde-
cine en poste de médecin-chef ad-
joint à temps partiel. Cette solution
permettra d'une part d'assister plus
efficacement dans sa lourde tâche
le Dr Humair, médecin-chef , d'au-
tre part de garantir une meilleure
continuité du service, ceci sans char-
ger le budget de l'établissement,
puisque ce poste, au traitement plus
élevé, ne sera que partiel et rempla-
cera un poste complet de chef de
clinique. Elle devrait aussi faciliter
la découverte d'un candidat. Ce nou-
veau poste sera régulièrement mis
au concours dans la presse spéciali-
sée, (k)

Naissances
Schwendimann Didier, fils de Pier-

re, mécanicien et de Marinette née
Corti. — Monastra Patrizia, fille de
Angelo, chauffeur et de Isabel née
Iglesias. — Moni Bidin Marco, fils de
Sergio, maçon et de Elisabeth Cécile
Caroline née Schmitter. — Schmid
Joël Jean-Marie, fils de Pierre-Fredy,
industriel et de Marlyse Emeline née
Candaux. — Pfenniger Sabine Anne,
fille de Jean Samuel, ingénieur et
Antje née Mentjes. — Koller Raphaël,
fils de Richard Francis Roger, gra-
veur et de Monika née Roder. — Re-
bucini Gianfranco, fils de Gianfran-
co, mécanicien - électricien et de Gra-
zia née Camarda. — Schirinzi Rosal-
ba, fille de Franco, étampeur et de
Maria née Fusco. — Huguenin Fabri-
ce, fils de Jean-Claude, mécanicien et
de Josette Andrée née Blaser.

Etat civil
MARDI 12 FEVRIER

Aula Gymnase : 20 h. 30, Winter Sol-
dier (film).

Musée des Beaux-Arts : 10 à 12, 14 à
17 h., Antoine Poncet, sculpteur.

Musée d'histoire naturelle : 14 h. à
16 h. 30.

Cabaret 55 : Attractions internationales.
Bar 72 : Dancing-attractions.
Le Scotch : Bar-dancing.
Le Domino : Cabaret-Attractions.
La Boule d'Or : Bar-dancing.
ADC : Informations touristiques, tél.

(039) 23 36 10, avenue Léopold-
Robert 84.

Baby Sitting, Croix-Rouge, tél. 22 22 89,
9 à 11 h., 14 à 16 h.

Service d'aide familiale : tél. 23 88 38
(en cas de non-réponse 23 20 16).

Alcooliques anonymes AA : tél. 23 75 25.
Pharmacie d'office : jusqu 'à 21 heures,

Coop, Léopold-Robert 108.
Ensuite, cas urgents, tél. No 11.

Service d'urgence médicale et dentaire :
tél. No 22 10 17 renseignera. (N'ap-
pelez qu'en cas d'absence du mé-
decin de famille.)

Police secours : tél. No 17.
Feu : tél. No 18.

M E M E N T O

A
Danielle et Eric LOUP-JOLY

ont la joie d'annoncer
la naissance de

PIERRE-JEAN
le 12 février 1974

Chemin Frank-Thomas 10

1208 Genève
p 3406

Chœur d'hommes « La Pensée ». —
Vendredi, 20 h. 15, répétition généra-
le, au local (Ancien Stand).

Chœur mixte de l'Eglise réformée. —
Lundi 18, 20 h., répétition à la Salle
du Gymnase, ténors, 19 h. 30. Jeudi
21, 20 h., au Presbytère, soprani et
alti.

Club alpin suisse. — Chalets Joux-du-
Plâne, Mont-d'Amin, Pradières ou-
verts. Samedi 16, course R. Hugue-
nin , rendez-vous 13 h. à la gare. Sa-
medi 16, Les Cluds (fond). Samedi
17 - Dimanche 18, Gantrisch. Same-
di 17 - Dimanche 18, Grindelwald.
Réunion des participants, ce soir à
18 h. 15, au local. Jeudi 21, Les Cro-
sets (piste), inscription W. Calame.
Samedi 23, Franches-Montagnes
(fond), inscription J.-Ls Brossard.

Club du Berger Allemand. — Samedi
16, entraînement à Boudevilliers, di-
rection Fontaines. En cas de mau-
vais temps, le Cerisier. Le tél. 23 47 32
renseignera samedi dès 12 h.

La Jurassienne (sécfIon. 'de Courses des*
UCJG)., — , Séance adu mojs : , Rétro
1973'. Toute l'activité de yotré"société

en couleur. Diapos et films inédits.
Séance mixte, mercredi 20, 20 h.,
dans la grande salle de Beau-Site.
Gymnastique : Les lundis et jeudis
aux heures habituelles.

Samaritains. — Lundi 18, 19 h. 45, au
local : Exercice pour tous les mem-
bres actifs.

A LA CHORALE L'AVENIR
La chorale l'Avenir a tenu son as-

semblée générale annuelle fin janvier
dans son local de la Maison du Peuple,
sous la présidence de M. René Miserez.
qui a salue la présence du président
d'honneur, M. Willy Matthey. L'appel
fait constater la présence de 16 mem-
bres acti fs sur 20. Le rétrécissement de-
vient alarmant !

La partie administrative a été enle-
vée en un temps record et le bureau
du comité n'a subi aucun changement.
M. René Miserez, président ; M. W.
Walti , vice-président ; M. Willy Beu-
chat, caissier ; M. Théo Meyer, secré-
taire des verbaux- ;• M. Charles Win-
kler, secrétaire correspondant. La di-
rection resté dans les mains de M.' Fré-
déric Mojon et M. Daniel Reichenbach
conserve son poste de sous-directeur.
Les différents rapports ont été acceptés
à l'unanimité.

A l'issue de l'assemblée, un souper
a été servi et chacun a participé à la
soirée familière qui suivit. Huit mem-
bres ont reçu le prix d'assiduité pour
un maximum de 2 absences. (C. W.)

SOCIÉTÉS LOCALES
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I „»«, î n 0Yl̂ WE L'ETAIN I
i TABAC VF II AU CRISTAL. I
M Dans un riche assortiment, < ' —*¦» --w Un grand choix d'étains digne de *Ë
f|| Monsieur trouvera parmi toutes figurer parmi votre plus belle mm
Il les spécialités, le tabac de son collection retiendra votre atten- §1
H| goût. Les articles de fumeur, DAIITIAIIE tion. (Postainiers-Hutois-ltaliens- Eut
Il les pipes et les briquets sont BSUli 1 ItJUE Portugais-Anglais). Des dîners ||
||j clairement exposés, facilitant _ 

JâMM iir en faience et en porcelaine de Iji
HJ ainsi votre choix. CQQVPUA grandes marques (Anglais et Lan- R

HH / ~ C'est le paradis des cadeaux. genthal) ont de quoi donner des WS»
'é j&| /_^^  ̂

Vous êtes en face de petites envies aux plus exigeants. I
if .̂ /r^̂ Sr̂ fe---̂  

merveilles et nul doute que vous 8|i
pp _̂^__v_Wv ^ / / / ^̂ ^̂ l y découvrirez la 

pièce 

originale La 
poterie 

et l'opaline n'y sont jPl
lai ^Bffl_0 5̂l5:\i>^L/// 

de bon goût que vous cherchez. pas oubliés de même que les cris- |||
m& ^B̂ ^̂ W A rt taux 

(verre
s 

taillés 
et non-taillés) lp
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DÉPANNAGES DE CALORIFÈRES À MAZOUT
Toutes les marques par personnel qualifié. Important stock de pièces de
rechange. 15 différents types de pompes disponibles, pour échange
standard rapide. Dépannages urgents également les samedis et dimanches.
Chauffages centraux, calorifères ;
SEBASTIEN CHAPUIS S.A.
Girardet 45, LE LOCLE, tél. (039) 31 14 62
Samedi et dimanche aussi : tél. (039) 31 66 82 et (039) 31 47 39.
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Jean-François Diacon, artiste peintre et graveur

Des outils, autant d'oeuvres d'art.

L'art, une retraite et une expression. Entre ces deux impératifs s'inserre ]a
vie, avec ses impondérables, ses exigences, son potentiel d'enrichissement,
son dessèchement aussi, sa réalité quotidienne avec laquelle il faut, bon gré
mal gré composer. Et selon que l'artiste lui oppose une résistance rigide ou
nuancée de souplesse, poussé qu'il est par un désir, une aspiration qui vien-
nent de l'enfance, il se forge une personnalité qu'il imprime à son art, se
gardant toutefois par une constante curiosité et la recherche de la liberté
qu'elle ne devienne un carcaïi. Une visite à Jean-François Diacon, dans sa
demeure, dans son atelier a permis, non d'en faire la preuve, mais bien

plutôt la découverte.

Diacon est né en 1930. De 1948 à 1950
il entreprend des études d'instituteur.
La période qui s'étej ij l , entre ces deux
dates fu t  certainement- remplie de rê-
ves, de révoltes, d' essais de concrétisa-
tion, de labeur acharné devant des
feuilles blanches, toutes choses avec
lesquelles se forge le métier. L'artiste
connu qu'est devenu Diacon est avant
tout un autodidacte qui, s'il suivit quel-
ques cours du soir, reçut le choc qui
détermine une carrière avec la rencon-
tre de personnalités telles que Léon
Perrin, André Ramseyer et surtout
Georges Dessoulavy qui l'honora de
son amitié et l'introduisit à l'art de la
fresque. Ce fu t  là une des raisons qui

poussèrent Diacon à casser ses études
qu'il reprendra d'ailleurs huit ans plus
tard. Mais il n'enseignera qu'une -année
__L m — - - , ¦"- ,• ; __
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dans une classe de campagne et, y re-
nonçant définitivement, se consacrera
dès lors entièrement à son art.

Il passe quelques mois à Paris chez
Hayter , graveur d'origine écossaise,
chez lequel il participe à des recherches
de gravure en couleur. Au hasard d'un
voyage à Venise, dans ses errances au
bord des canaux et au long des ruelles,
il rencontre un lithographe de grand
talent et en sa compagnie reste quel-
ques mois à Venise. Il y travaille beau-
coup, perfectionne et enrichit son mé-
tier, lentement, autant par nature que
par souci du travail bien fait et longue-
ment mûri.

Il obtient le Prix des graveurs du
Concours fédéral des bourses /en 1958,

celui du Lion's Club qui lui fut  décerné
en 1966 au Locle pour l'ensemble de son
oeuvre. Il expose à Paris, Lausanne,
Neuchâtel , La Chaux-de-Fonds et Le
Locle . Il exposera à Berne cet automne.
Il a ainsi sacrifié aux exigences du mé-
tier car il ne peint et ne grave pas pour
exposer mais pour s'exprimer. Autodi-
dacte , trouvant dans la solitude la ma-
turation de ses perceptions, rencontrant
la solitude qu'il recherche aussi bien
en pleine campagne que dans la cohue
des villes , il a sa retraite en lui-même.
En de longues promenades , il cherche
des motifs d'inspiration qu'il enregistre
et qui trouveront leur réalisation pictu-
rale une fois , peut-être beaucoup plus
tard. Il trouve aussi, dans sa quête
constante des choses vivantes et natu-
relles quelques sujets de pessimisme.
Et bien qu'il aime la joie , doucement
mesurée, sa vision du monde reste som-
bre, avec le pressentiment qu'il ressent
profondément de l'abandon, des aban-
dons, que sa nature, sensible à l'extrê-
me enregistre. La mutilation d'un ar-
bre que l'on taille le fait souf f r i r , com-
me toutes les agressions contre la na-
ture, contre la vie.

L'art est une retraite, le dessin un
refuge. C'est si vrai que jamais le pein-
tre ne plante son chevalet en plein air
et que toute son oeuvre, gravure, pein-
ture au chevalet ou composition murale
est une vaste transposition. L'artiste à sa presse.

Un année de travail efficace
au Service d'aide familiale

Le Service d'aide familiale a tenu,
mardi soir, dans la salle du Tribunal,
son assemblée générale annuelle, sous
la présidence de Mme Matthey-Doret,
présidente. On souhaiterait que cette
rencontre, à laquelle participent tou-
jours le comité et toutes les aides fa-
miliales, soit plus suivie, car tous les
membres cotisants y sont chaque an-
née invites... et absents.

Le rapport de la présidente a retra-
cé les événements saillants de l'année
écoulée ; rapport qui fait apparaître
que, année après année, les problèmes
restent les mêmes, mais deviennent
plus aigus. Par contre, le travail ne
manque pas et l'année 1973 fut certai-
nement celle qui enregistre l'effectif
le plus nombreux des aides familiales,
puisque l'on comptait quatre aides à
temps complet et quatre à temps par-
tiel, tandis que l'année précédente on
ne comptait que trois aides à temps
complet et deux à temps partiel.

Quelque chose avait permis, dans un
moment où l'on allait désespérer de
trouver du personnel, d'engager plu-
sieurs personnes. Fort heureusement,
car l'hiver dernier fut particulièrement
pénible, et l'on enregistra un surcroît
d'appels ; d'autre part , à la suite d'acci-
dents survenus à deux aides, sans cet
appoint, le SAF se fut trouvé singu-
lièrement démuni et inefficace.

On a dénombré en 1973 1148 jour -
nées de travail (contre 1010 en 1972).
Rappelons pour mémoire que le tra-
vail des aides est pratiqué à l'heure
et non plus à la journée, ce qui a tou-
jours mieux convenu à tous ceux qui
font appel au service. Ce total de jour-
nées représente des interventions dans
90 foyers de personnes âgées et dans
37 autres familles.

LE FINANCEMENT,
PROBLÈME MAJEUR

Un service d'aide familiale est par
définition une oeuvre sociale, qui ne

De gauche à droite : Mme Jeanrenaud , Mme Paratte, Mme Wutrich qui vient
de La Sagne, Mlle Auroi, Mme Sahli, Mlle Weber, Mme Ducommun qui vient

des Ponts-de-Martel et Mlle Antoinette Chappuis.

pourra jamais vivre des prestations
perçues, chez les personnes qui font ap-
pel au service. La preuve en est le prix
de revient de l'heure qui se monte à
10 fr. 80, alors que le prix moyen récla-
mé aux « clients » se monte à 3 fr. 86.
C'est dire qu 'il faut avoir recours à
d'autres sources de financement, et
qu'au premier rang, c'est grâce à la
commune du Locle, qui alloue une sub-
vention de 30.000 francs, que le SAF
peut continuer sa bienfaisante action .
La Fondation pour la vieillesse parti-
cipe également pour les personnes
âgées, de même que les industries lo-
cloises. L'Association cantonale des
SAF, pour sa part , récolte au bénéfice
des différents SAF du canton , une
somme qu'elle rétrocède proportionnel-
lement au nombre de journées de
travail effectuées.

Les charges ont quintuplé depuis la
fondation du SAF loclois ; d'abord par
son essor qui a poussé à l'engagement
d'un personnel plus nombreux , mais
également par l'accroissement du coût
de la vie avec son corollaire: l'augmen-
tation des salaires notamment.

Même si l'établissement du budget
1974 a causé bien des soucis, les mem-
bres du comité gardent la foi , ce qui
n'empêche pas que des actions sont

prévues pour aider à remplir l'escar-
celle du SAF. On pense un peu à une
vente, on suggère un match au loto !
Ces idées sont à l'étude.

Mais dans l'immédiat, une action de
recrutement a été lancée et quelques
centaines de lettres envoyées, pour sol-
liciter l'adhésion de nouveaux mem-
bres. L'action partait , teintée de pessi-
misme ; mais elle a eu un résultat fort
encourageant puisque quelque 40 per-
sonnes se sont inscrites comme mem-
bres cotisants du SAF, beaucoup d'en-
tre elles payant même une somme su-
périeure à celle demandée, soit 12 fr.
annuellement. Par la voie du journal ,
le SAF adresse ses chaleureux remer-
ciements à ceux qui ont compris l'ap-
pel et qui y ont répondu ; cet appoint
permet de ne pas augmenter les tarifs
de service dans l'immédiat. Mais peut-
être en cours d'année, le SAF y sera-t-
11 contraint.

Une joyeuse agape réunissait à l'is-
sue de l'assemblée les aides familiales
et les membres du comité, seule fois
dans l'année où toutes se trouvent réu-
nies. C'est la meilleure façon de les
rencontrer et de leur dire combien leur
travail est apprécié de tous, combien
elles font oeuvre utile.

M. C.

Mercredi vers 12 h. 20, au volant
d'une auto, M. P. C, du Locle, circulait
rue A.-M.-Piaget, direction sud. A l'in-
tersection avec la rue du Technicum,
il n'accorda pas la priorité de droite à
un cyclomotoriste, M. W. Zutter, du
Locle. Blessé, ce dernier a été conduit
à l'hôpital.

Cyclomotoriste blessé
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Etat civilSi Naissances
Janvier 18. — (A La Chaux-de-

Fonds) Zmoos, Sylvette, fille de Zmoos,
Jean-Pierre et de Nelly, née Moser,
domicile Brot-Plamboz. — 28. (au Lo-
cle) Benoit, Patricia, fille de Benoit
John Henri et de Claudine Eliane, née
Favre.

Décès
22. (au Locle) Jornod, née Robert-

Charrue, Ida Léa, née le 25 janvier
1889, veuve de Jornod, Paul Arthur.

LES PONTS-DE-MARTEL

Au Cinéma Casino : Le film de Van-
ne « Moi y'en a vouloir des sous ! » est
une heureuse et truculente comédie :
un gars agacé par la bêtise de ses ca-
pitalistes de patrons et par la sottise
des révolutionnaires qui veulent leur
faire échec, entreprend de rétablir un
juste ordre des choses. Avec Jean Van-
ne, Bernard Blier, Nicole Calfan , Mi-
chel Serrault, Fernand Ledoux , Jac-
ques François, Paul Prébcist . En cou-
leurs. Jeudi , vendredi , samedi et di-
manche, à 20 h. 30.

I COMMU NIQ UÉS :
' I
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Le Locle
Cinéma Casino : 20 h. 30, Moi y'en a

vouloir des sous.
Pharmacie d'office : Moderne, jusqu'à

21 h., ensuite tél. No 17 rensei-
gnera.

Permanence médicale : en l'absence du
médecin traitant, tél. No 17 ou
service d'urgence de l'hôpital, tél.
(039) 31 52 52.

Permanence dentaire : tél. No 17 ren-
seignera.

| M E M E N T O
wK»raa?MBa£c«cve«v««c^Meox«w«iaNeiKS_«ĉ

MERCREDI 13 FÉVRIER
Promesses de mariage

Boichat Michel , mécanicien de pré-
cision et Schônenberger Nelly.

Décès
Montandon , née Jeanneret-Grosjean ,

Alice, née le 27 mars 1894, veuve de
George. — Borel, née Nussbaum, Jean-
ne, née le 21 juin 1889, ménagère, veu-
ve de Marc Frédéric.

Etat civil

0%lPc'ést bientôt le m

i  ̂ Satan !-KHWII
| international du tourisme et

des vacances
+salon de la photo |

j Lausanne
I 23 février -3 mars 1974

P 3203

L'art, une expression
Dans ce second impératif, l'artiste

renoue le contact avec l' extérieur, sous
ses différentes formes. C'est d'abord
une planche à graver et à imprimer
dont il tire lui-même les épreuves. Il y
met en valeur les richesses du noir et
blanc qui semblent convenir particu-
lièrement à son tempérament . Ses oeu-
vres de graveur sont énergiques, sou-
vent tendues dans une recherche de
force , toujours vigoureuses dans le
trait. Et l'on pourrait s'attendre à ce
que, lorsqu'il aborde la couleur, Diacon
se cantonne dans une gamme sombre.
Mais au contraire il aborde les cou-
leurs vives et chaleureuses avec le mê-
me bonheur, les amalgames en vibrant
évantaïl, en une très large palette.

De ses contacts avec Dessoulavy , il
a pris goût à la fresque , à l'attirance
des grandes surfaces qui par leur di-
mension même lui donnent une toute
autre jouissance que des formats plus

¦restreints , et qui l'entraînent dans une
sorte d'élan où se trouve son plein
épanouissement. L'artiste peut laisser
jaillir ses rythmes, ses harmonies, les

^coordonner sans se heurter à des fr tn-T « JY • :•--- ,:̂ 'T• ~¦' •',

tières. Et là il retrouve la liberté dont
il est toujours en quête. Si ses premiè-
res oeuvres se souviennent de l' em-
preinte que lui imprima Dessoulavy,
l'artiste insensiblement s'en est dégagé
pour avoir sa propre expression.

On lui doit une bonne quinzaine de
peintures murales, une des premières
étant une grande peinture à l'huile
pour une villa de Lignière. Sollicité
par différentes industries, il a peint
pour elles diverses fresques dont le
thème qui lui était donné au départ ne
le contraignit cependant pas à museler
son inspiration. Une seule fois pourtant
il dut se soumettre, non sans déplaisir.
On connaît de Diacon une oeuvre aux
Papeteries de Serrières, une autre chez
Suchard , un panneau à la détrempe à
la Maison des Jeunes de La Chaux-de-
Fonds. En 1964 , une mosaïque dont il
f i t  le dessin fu t  posée au Collège des
Forges, en 1968 cinq grandes peintures
murales à l'acrylique au Centre profes-
sionnel de la Maladière sur le thème
de l'artisanat ; en 1972 une grande
peinture sur aluminium destinée a une
.grande vUla d'Auvernier. Très récem-
j tngB. t i ila.eie invité à créer une. oeuvre
pour le nouveau Technicum neuchâte-
tuii' doitt* l'inauguration auré^Heu 'sa-
medi, jour où l'on verra dans l'audi-
toire de physique la dernière oeuvre
de Diacon (ce qui fera le sujet d'un
autre article).

Telle est, bien résumée, la grande
production d'un artiste polyvalent et
talentueux qui a également accroché
un ensemble de quinze gravures dans
les classes du collège des Poulets à La
Chaux-de-Fonds et qui a en projet ,
quand il en aura terminé avec l'expo-
sition qu'il prépare pour Berne cet au-
tomne, un projet de décoration de l' en-
trée d'un immeuble dans un vieux
quartier de la ville de Neuchâtel.

« Le projet , dit-il est au chaud , dans
le subconscient où il fermente ». C'est
en quelques mots illustrer parfaitement
la recherche d'un artiste que ce papier
a tenté de faire connaître, non pas tant
au travers de ses oeuvres que par l'ap-
proche de l'homme.

MC.
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^ l̂S>J*2i-lllJ'̂ yTK  ̂ -¦ ̂̂̂ Ŵ V̂-V"̂ ^̂ ^̂ *̂'''tâÊ$ÊÊ&mm Hff '̂"i f &™*\ W™ \Wê IéS BPSI *fil _H_I _¦ _R_ f_ l

¦ ': '' J_l i _̂£ SHéM . ' ¦' ̂ ^̂ ^̂ HBH __Bh__H__fl__H  ̂ H_I HM . . . .
àm m̂wBÈBmK&'-À' *^ *$£*¦'¦¦* £r*- \& £* N 
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CINÉMA JEUDI . VENDREDI , SAMEDI , DIMANCHE à 20 h. 30
w J ~ Tout le monde devrait courir voir le gros succès de Jean YANNE

CASINO Moi y'en a vouloir des sous!
LE LUvLCÎ avec Jean Yanne, Bernard Blier, Nicole Calfan, Michel Serrault, Fernand Ledoux, Jacques François, Paul Preboist

Tél. (039) 31 1315 ka.même équipe de «Tout lerMondeil est Beau, tout le Monde il est Gentil» Eastmancolor - 16 ans

Vendredi 15 février ¦. _¦ m ¦¦*¦ _#•*. ¦ ¦ _m ¦ ¦ ¦ _# .̂ ¦¦¦ _#%  ̂ Match par

iè M° r 5
T M » MATCH AU LOTO nrSalle F.T. M. H. . . . 2 cartes _

Le Locle de la Société d'aviculture Marchandises de nos éleveurs 3e gratUjte

Vendredi 15 février m _¦ m ¦¦_¦ _*«w ¦ ¦ m ¦ ¦ ¦ _# .̂ ¦¦¦ -#  ̂ Cartes pard0ès T3\„ , „ MATCH AU LOTO zzu.Restaurant de La Place 2 cartes =1er étage Le Locle du Velo-Club Pédale locloise 3e gratuite

notre nouveau rayon

bébé boutique
de O à 4 ans

droguerie tattini
RUE DE FRANCE 8 LE LOCLE

Aujourd'hui dès 17 heures
Monsieur ANGELO ANDINA reprendra l'exploitation
du

CAFÉ DE LA POSTE
Daniel-JeanRichard 3, Le Locle
Il se recommande auprès de la clientèle de l'établis-
sement et fera de son mieux pour donner entière
satisfaction aussi bien aux clients du café que du
restaurant. !

Il se fait un plaisir d'informer chacun qu'à l'occasion
de la réouverture, ce soir,

l'apéritif est offert de 17 à 19 heures.

Pour arriver le 22 FÉVRIER

AU LOTO DES CHASSEURS
je cours

A LA SALLE DIXI
AU LOCLE

Ford Taunus 1700 S
1969, expertisée, Fr. 4200.—

GARAGE SAAS, G. CUENOT suc.
Marais 3, Le Locle, tél. 039/31 12 30

LE LOCLE

AIDE
DE MÉNAGE
trouverait occupa-
tion journalière ou
à temps partiel.
S'adresser à :
M. R. GELIN
Cercle ouvrier
Tél. (039) 3136 98.

CHERCHE

bloc Greiner
A PITONNER.
Tél. (032) 30 1175
ou 30 17 82.

BAR « LE RUBIS » cherche

sommelière
Bon gain. — Se présenter D.-JeanRi-
chard 13, Le Locle ou téléphoner au (039)
31 69 69.

u
DÉPARTEMENT DES FINANCES

MISE AU CONCOURS

UN POSTE D'INSPECTEUR,
ÉVENTUELLEMENT
D'INSPECTEUR ADJOINT
à l'administration cantonale des contribu-
tions à Neuchâtel, est mis au concours.
Obligations : celles prévues par la légis-
lation
Traitement : légal (classes 4 ou 3, éven-
tuellement 6 ou 5)
Exigences : Inspecteur : licence es scien-
ces économiques, ou diplôme fédéral de
comptable
Inspecteur-adjoint : diplôme d'une école
de commerce ou d'un titre équivalent
Exigences générales : bonnes connais-
sances de la langue allemande
Entrée en fonctions : à convenir.

Les offres de services (lettres manuscri-
tes), accompagnées d'un curriculum vitae,
doivent être adressées à l'Office du per-
sonnel, rue du Château 23 à Neuchâtel,
jusqu'au 23 février 1974.

Secrétaire
MÉCICALE
diplômée (débutan-
te) cherche emploi,
médecin, dentiste.
Claudine Boillon
Les Charrières
25500 Morteau
France

________M_l____m_________S_______«

j I CLÔTURES ;
: v|L Métal :
l Hk. Bois Béton S
» ¦ Fers forgés »

« L'IMPARTIAL» est lu partout et par tous

LES FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES
Fabrique C - 2400 LE LOCLE

engagent

visiteuse
Personne familiarisée avec les pièces d'horlogerie
pourrait être formée par nos soins.

personnel
à domicile

Si possible avec formation de régleuse ou ayant déjà
travaillé au réglage.

Faire offres à : Les Fabriques d'Assortiments Réunies
Fabrique C, 2400 Le Locle, tél. (039) 31 61 55.

JfrU 0 =EiJïirjï JL© jyyiJ2ji
AUBERGE DU PRÉV0UX

s /Le Locle
CETTE SEMAINE :

DARNE DE LOTTE À LA DUGLÉRË

TURBOTIN POCHÉ BEURRE BLANC

CANETON POÊLÉ À L'ORANGE

Henri LARGE, chef de cuisine Tél. (039) 31 48 70
(FERME LE MERCREDI)MAISON DE RETRAITE

y r t l  i-iiOr
, !¦ T. s'iiioJ gfard y >b 'f iuï Q so - - - .

INFIRMIERE DIPLÔMÉE
aimant les responsabilités.

Studio à disposition.

Faire offre à :
LA DIRECTION DE LA RÉSIDENCE
24, rue de la Côte - 2400 LE LOCLE
Tél. (039) 3116 86

Méroz npierresïï sa.
Manufacture de pierres d'horlogerie
Avenue Léopold-Robert 105
2301 La Chaux-de-Fonds

engagerait pour son atelier du Locle

Rue des Envers 63, 2400 LE LOCLE

EMPIERREUSES
Formation assurée pour persnone ne connaissant pas
la partie.

Prière de prendre rendez-vous par téléphone (039)
23 23 23 ou de se présenter à nos bureaux.

MIElSgS^M Feuille dAvis des Montagnes f L W Ê EB S B S M Ê Ë

Mlassl

DÉPARTEMENT «G»
LES FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES
Girardet 29 - 2400 LE LOCLE

engagent pour leur nouvelle usine:

PERSONNEL FÉMININ
pour différents travaux propres et soignés d'atelier.

Possibilité d'horaire à la demi-journée.

Faire offre au Service du personnel de l'entreprise,
tél. (039) 31 25 01.



La Cour de cassation casse trois jugements
La Cour de cassation pénale a siégé

hier en fin d'après-midi au Château
de Neuchâtel. Elle était présidée par
M. Jacques Cornu, les conseillers étant
MM. R. Ramseyer, J. Hirsch, J.-C. Lan-
dry, J. Biétry. M. Michel Guenot fonc-
tionnait comme greffier , M. André Per-
ret substitut du procureur général , oc-
cupait le siège du ministère public.

Quatre causes étaient inscrites au
rôle :

A. F. a recouru contre un jugement
prononcé contre lui à la suite d'un ac-
cident de voiture. La cour casse par-
tiellement le jugement en réduisant
l'amende infligée.

Lors d'une fête populaire, P. S. ayant
quelque peu abusé des vins de la ré-
gion , enlaça brusquement une jeune
fille qui marchait devant lui et l'em-
brassa fougueusement. Aux cris que
son acte déclencha , il découvrit que sa
« victime » était une fillette de 12 ans.
Il prit la fuite, ce qui lui valut 8 jours
d'emprisonnement avec sursis pendant
trois ans et 50 francs de frais pronon-
cés par le Tribunal de police de Bou-
dry. Il trouve ce verdict bien cher pour
un baiser. La Cour de cassation estime
que la facture n 'est pas trop élevée et
rejette le recours.

R. P., lui aussi éméché, toucha une
voiture en sortant d'un parc de sta-
tionnement, au volant de son automo-
bile, puis il accrocha une signalisation
lumineuse, provoquant pour 200 francs
de dégâts. Son permis de conduire lui
a été retiré pour une durée de quinze
mois. Le Tribunal du Val-de-Travers
l'avait condamné à 2500 francs d'amen-
de pour ivresse au volant et à 326 fr.
de frais sans retenir le délit de fuite.

Sur un pourvois du ministère public,
la cour casse partiellement le juge-
ment, révoquant le sursis octroyé à une
première condamnation , ce que n'avait
pas fait le premier juge.

A. G., hôtelier du Val-de-Travers, se
livre à un commerce de bétail sans être
au bénéfice d'une patente et sans pos-
séder sa propre écurie.

Ses génisses baptisées de noms ro-
mantiques, tels Marquise, Pétouille,
Olympe ou Magalie, étaient mises en

pension et firent l'objet de ventes fic-
tives pour rendre service à un paysan
ayant besoin d'argent.

A. G. conteste le commerce illicite. Il
avait résolu de prendre une patente .
Le Tribunal du Val-de-Travers l'avait
condamné à 100 francs d'amende et à
450 francs de droits éludés, ainsi qu 'aux
frais de la cause par 245 francs. A. G.
a recouru contre ce jugement. La Cour
de cassation accepte son pourvois et
casse le jugement avec renvoi devant
un autre tribunal. Elle ne peut en effet
se prononcer , les motifs du jugement
n'étant pas suffisamment évoqués.

(rws)

Lors d'une conférence de presse or-
ganisée hier à Neuchâtel par les Coo-
pératives, un changement important a
été signalé : le départ de M. Pierre-
André Worpe de son poste de directeur
de Coop - Neuchâtel. Il occupait ce pos-
te depuis 1964 et était notamment à la
base de la réalisation du super-centre
des Portes-Rouges, inauguré récem-
ment. Il assumera à l'avenir d'autres
fonctions au service du Mouvement
coopératif suisse. Son successeur est
M. Robert Rebord , qui a déjà dirigé la
société de Neuchâtel de 1958 à 1964.

La conférence s'est terminée par la
visite d'un nouveau département créé
au super-centre des Portes-Rouges ré-
servé aux amateurs toujours plus nom-
breux du bricolage, (rws)

Nouveau directeur
de Coop Neuchâtel

Un débat fleuve lors de la troisième journée du
procès Racine devant la Cour d'assises de Neuchâtel

Bien que rembourrés, les fauteuils de la salle du Grand Conseil commen-
cent à devenir inconfortables pour ceux qui depuis lundi matin suivent le
procès Claude Racine, prévenu d'escroqueries, de gestions déloyales, d'abus
de confiance, de banqueroutes frauduleuse et simple et de diverses

autres infractions de moindre importance.

La Cour d'assises est, répétons-le,
présidée par M. Jean-François Egli en-
touré des juges Pierre-André Rognon
et Alain Bauer ainsi que de six jurés.

Hier matin , quatre chefs d'accusa-
tion ont été débattus. Comme ils ne
concernaient que C. R., les deux autres
prévenus, Franz Ernst et Emile Jacob-
son, qui doivent répondre de complicité
d'escroquerie ne se sont présentés que
l'après-midi.

Deux cas ont été rapidement liqui-
dés, ceux concernant une infraction à
la législation fédérale sur l'AVS, les
cotisations déduites des salaires des
employés n'ayant pas été versées à la
CICICAM et une violation de l'obliga-
tion de tenir une comptabilité, ce qui
conduisit Racine à déclarer que n'étant
pas comptable lui-même, il tenta mais
en vain d'en engager un. Ses secrétai-

res tenaient toutefois régulièrement à
jour un livre de caisse. Après la faillite
de l'entreprise qu'il gérait , un expert-
comptable a été tamené à dresser un
bilan.

« Les archives représentaient des cen-
taines de kilos de papier soit quelque
40.000 documents. Il était exclu de
vouloir rétablir une comptabilité pour
attester l'activité exacte de l'entreprise
pendant ses trois ans d'existence », de-
vait déclarer l'expert, M. Gérard Fi-
vaz, de La Chaux-de-Fonds.

Après un long travail il s'avéra que
le découvert dépassait 100.000 francs
alors qu 'il n'était évalué qu'à 45.000
francs par le prévenu.

« J'ai toujours dit, et je le répète
encore, de nombreuses pièces ont dis-
paru mystérieusement au cours de l'en-
quête. »

pas été atteint et, selon lui, Racine n'a
jamais eu de clients sérieux pour l'a-
chat de son immeuble. Il a eu recours
à ses deux complices pour donner du
poids à ses fausses promesses, ces der-
niers jouant le rôle d'hommes de paille.

Quant à Racine, il a réponse à tout,
allant jusqu 'à demander à la partie
plaignante comment avait été établie
la valeur exacte de l'immeuble vendu,
valeur qu'on lui reproche d'avoir su-
restimée alors que le plaignant lui-
même, M. Boller, l'avait offert de son
côté pour une somme plus élevée en-
core.

BANQUEROUTES SIMPLE
ET FRAUDULEUSE

La presque totalité des actifs de Zip
SA dont Racine était administrateur
a été aliénée. C. R. les a utilisés pour
ses propres besoins, pour régler des
factures personnelles, affectant le prêt
de 300.000 francs concédé par une ban-
que à l'assainissement de sa situation
personnelle. La liquidation de la faillite
prononcée le 11 septembre 1970 fut sus-
pendue faute d'actifs quelques jours
plus tard.

A cette banqueroute frauduleuse,
s'ajoute une banqueroute simple : Ra-
cine menait un train de vie seigneurial
selon les plaignants, normal selon lui.
Et le procureur général de lire une
impressionnante série de factures trou-
vées chez le prévenu : hôtels, restau-
rants, téléphones. A quoi rétorque Ra-
cine : « Est-ce donc un luxe que de
téléphoner ?

JUGEMENT POUR
CETTE SEMAINE ENCORE ?

Tant du côté de la défense que celui
des plaignants, la lecture de nombreu-
ses et longues pièces est demandée fort
souvent. Cela éclaircit peut-être la si-
tuation pour les jurés , mais cela pro-
longe sérieusement les débats. Une nou-
velle fois, à 18 h. 30, avant de lever la
séance, le président de la Cour d'assi-
ses fit le point. Les derniers chefs d'ac-
cusation seront débattus aujourd'hui. Il
reste de quoi remplir de nombreuses
heures.

Pour vendredi , le menu prévu est co-
pieux. Le ministère public estime à
plus d'une heure Son réquisitoire. L'a-
vocat plaignant demande lui aûSsi plus
d'une heure pour sa plaidoirie et les
mandataires de Ernst et de Jacobson
parleront vraisemblablement pendant
deux heures alors que Me Freddy Ru-
mo, défenseur de Claude Racine, aura
certainement besoin selon ses" propres
dires de plus de trpis tours d'horloge
pour défendre*«<Hy cjjent.;^ . .• .

Les délibéfstprftf aSn-pâ&elles ' lieu
immédiatement " après Tes plaidoiries ?
Le jugement sera-t-il rendu cette se-
maine encore ? Nous en doutons.

(rws)

Les Planchettes: culte d'adieux
Le dernier sermon du pasteur Béguin

Dimanche dernier , le pasteur Béguin
a prêché son dernier sermon à l'église
des Planchettes. Comme elle l'est tou-
jours à chaque grande occasion, l'église
était comble. M. Béguin remercia de
l'accueil qui lui a été témoigné en ce
jour et forma le voeu qu'il en soit de
même pour son successeur. Le pasteur
rappela que durant cette longue période
de ministère, l'auditoire était la plupart
du temps très restreint. Malgré cela,
M. Béguin ne s'est jamais laissé décou-
rager, s'étant toujours senti soutenu
par une « présence invisible ». Le pas-
teur demanda bénédiction pour toute
la paroisse en citant une parole de la
Bible : « Que l'Eternel veille sur toi et
sur moi lorsque nous nous serons l'un
et l'autre perdus de vue... »

En témoignage de reconnaissance à
l'égard de leur pasteur, plusieurs grou-
pes ont participé au culte, soit par le
chant , soit par la musique. C'est ainsi
que l'on a pu entendre les choeurs
mixtes des Bulles, du Valanvron et

des Planchettes réunis pour l'occasion ;
un groupe de jeunes gens du Valan-
vron aux voix fort mélodieuses ; les
écoliers des Planchettes, accompagnés
à la guitare par leur instituteur M. M.
Rusca ; un morceau musical par Mme
G. Tanner (piano) et son fils Yves-
Alain (violon) ; et enfin, M. Pierre
Macchi, accompagné à l'harmonium, qui
gratifia l'assemblée d'un morceau de
hautbois très bien interprété.

A la suite du culte, a eu lieu l'assem-
blée de paroisse, dont la date a été
avancée en raison du départ de M.
W. Béguin. Tous les rapports ont été
acceptés à l'unanimité.

MM. André Jacot, président de pa-
roisse et Jean Buhler, président de
commune, ont exprimé ensuite leur
gratitude au pasteur pour toutes ces
années de travail et de fidélité.

Cette matinée de fraternisation s'est
terminée par une collation préparée
par les dames de la paroisse, (yb)

La TV romande s'est installée,
dimanche dernier, au Château de
Njeuohàtelj -pour ; f -'^

abordëïr.ïeitàj e.
cinq" pertfôririalites! assises: & ia 'table
de*-invités,- et- une -vingtaine ̂ d'au-
tres personnes (ce qui fit trop de
monde) les problèmes liés au dé-
peuplement des Montagnes neuchâ-
teloises. Un tableau situait sommai-
rement le problème : en quatre ans,
le Val-de-Travers a perdu environ
sept cents habitants, le district du
Locle onze cents et celui de La
Chaux-de-Fonds près de douze
cents. Pourquoi , quel remèdes trou-
ver ? Tel était le centre d'un débat
assez intéressant, nouveau aussi
dans l'optique de « Table ouverte »
(il indiquait timidement ce que
pourrait devenir, demain, une cer-
taine télévision régionale).

UNE INDUSTRIE DÉJÀ
DIVERSIFIÉE

Le rôle de l'industrie dominante,
l'horlogerie, fut mis en évidence.
Or cette analyse vaut surtout pour
Le Locle et La Chaux-de-Fonds.
Elle ne concerne qu'en partie le
Val-de-Travers qui dispose, comme
devait le rappeler M. Junod, pré-
sident de la commune de Fleurier,
d'une industrie assez diversifiée.
Les causes du dépeuplement du
Val-de-Travers sont donc un peu
différentes de celles des Montagnes
neuchâteloises dominées par la seu-
le horlogerie. La fermeture de ci-
menteries, d'une fabrique de pâte
de bois, de scieries villageoises, la
diminution du nombre des grandes
familles dans l'agriculture et l'ar-
tisanat expliquent le phénomène au
Val-de-Travers. Le remède proposé
pour les Montagnes — diversifica-
tion de l'industrie — ne vaut donc
pas pour notre région avec le mê-
me poids.

Me J. C. Landry de Couvet sou-
leva le rôle de facteurs psychologi-
ques qui éloignent certaines caté-
gories — des cadres par exemple —
d'une région alors que les centres
de décision des entreprises se dé-
placent.

Sur les quarante interventions,
trois eurent trait au Val-de-Tra-
vers. Ce facteur quantitatif est déjà
significatif : notre région n'arrive
pas toujours à faire poser ses pro-
pres problèmes, et il fallut que M.
Junod parvienne une fois encore à
prendre la parole pour tenter de
rappeler dans le débat notre dis-
trict : il souleva en particulier les
possibilités de développement tou-
ristique (notons que cette interven-
tion n'avait aucun lien avec celles
qui précédaient, ce qui montre as-
sez comment, en ces discussions, le
dialogue fonctionne plutôt mal, les
interventions trop préméditées cré-
ant la solitude). M. Meylan répondit
tout de même en partie à la remar-

que de M. Junod, faisant part des
doutes j 4u gouvernement sur les

f possibilités touristiques liées à.Thê*
'¦t'ëïlertè.' PlusJïâra~iWe. TUfauri&èm&
ij fre .i-ejeta l'idée .d'un - tourisme ,quL
consisterait à . permettre aux habi-
tants des grandes, villes suisses de
se construire des résidences secon-
daires dans le. Jura : le Jura doit
rester aux Jurassiens, en particulier
pour en arriver à une stabilisation
de la population résidente.

TOURISME DE GROUPE
Or, le tourisme dont on peut par-

ler pour le Val-de-Travers et cer-
taines régions du Haut-Jura n'est
pas tellement lié au tourisme indi-
viduel et à l'hôtellerie. Il pourrait,
avec le développement d'installa-
tions collectives, s'ouvrir au touris-
me social de groupe, en profitant
des possibilités de la nature et en
y ajoutant une certaine offre dans
le secteur culturel, les déplacements
à l'intérieur d'une région ou entre
régions rendus plus souples par une
organisation nouvelle des transports.

Le Locle et La Chaux-de-Fonds,
avec les communes de « Centre-
Jura », étudient ensemble leurs pro-
blèmes, parfois avec peine. La ville
de Neuchâtel a d'assez nombreux
contacts avec les communes du lit-
toral. Au Val-de-Travers, l'inter-
communalisation, qui fonctionne as-
sez bien pour des actions précises
quasi-imposées (piscine, épuration
des eaux , abattoir) n'est pas encore
ressentie comme une nécessité : il
n'est que de connaître certaines
difficultés à propos de questions
culturelles.

Le Val-de-Travers a donc été un
peu oublié lors de cette « Table ou-
verte » aux trop vastes ambitions.
Sa présence fut réduite à de rares
interventions et ses problèmes pris
en considération seulement s'ils
valaient aussi pour les districts du
Haut.

Micheline LANDRY-BÉGUIN

P. S. — Il m'arrive, dans des
contacts privés ou imposés par cer-
tains engagements personnels pu-
blics ou semi-publics, de reprocher
aux hommes politiques le peu de
considération pour la présence de
femmes dans la vie politique. Il y
a là un réel malaise : les trois in-
terventions féminines dans ce
« Table ouverte » marquaient bien
une différence entre hommes poli-
tiques et femmes qui acceptent de
s'engager. Les premiers s'adressent
toujours plus ou moins à un audi-
toire en lançant quelques phrases
inutiles. Les femmes soulèvent des
problèmes sans périphrases, posent
des questions qui demandent des
réponses, bref utilisent un langage
direct qui n'est pas toujours bien
compris...

Le dépeuplement des Montagnes neuchâteloises

Le régiment infanterie 8 n'effec-
tuera certainement pas son cours
en janvier 1975 comme nous l'a-
vons annoncé. Les dates défini-
tives du cours ne sont pas encore

fixées, (imp.)

Le régiment
inf anteri e 8 en 1975

Match au loto : Maison du Peuple,
ce soir, par la SOG Satus.

Aula du Gymnase : Aujourd'hui à
20 h. 30, le Comité pour la libération
des prisonniers du Sud-Vietnam, en
collaboration avec le comité d'aide au
Vietnam et la Guilde du Film, présen-
te un document bouleversant : Winter
Soldier. Dans ce film, de jeunes sol-
dats américains racontent comment ils
sent devenus tortionnaires au Vietnam
Au nom du comité : Dr Claude Cher-
piliod , Dr Max-Henri Béguin .

Au Musée paysan : Au cours de sa
carrière, aux Ponts-de-Martel, M. S.
Perrenoud a eu l'occasion .de rencontrer
les habitants de la campagne dans leur
vie de chaque jour et de fixer sur ia
pellicule les vieux métiers qui tendent
de plus en plus à disparaître. Le
Musée paysan et artisanal vous pro-
cure l'occasion de voir ces documents
vendredi 15 février a 20 h., et. sans
aucun doute, tous les amoureux de ce
passé récent s'y donneront rendez-vous.
Le Musée sera ouvert aux conditions
habituelles depuis 19 h., ce qui permet-
tra à ceux qui le désirent de visiter ou
de revoir l'exposition « Nos Fermes,
fyce à la pression urbaine ».

Collecte en faveur des handicapés
physiques : Il est réjouissant de cons-
tater que les assurances sociales, en
Suisse sont en réels progrès et même
que d'importantes améliorations sont
en cours. Malheureusement il n'est pas
suffisant d'allouer une rente, même
substantielle, à un handicapé. A se sen-
tir inutile, vivant en marge dé la so-
ciété, l'invalide physique peut tomber
dans une invalidité totale s'il croit avoir
perdu toute possibilité d'agir dans la
Communauté humaine. L'Association
suisse des Invalides s'efforce dans ses
ateliers d'occupation de réintégrer lès
handicapés dans la vie sociale. Elle leur
fait découvrir la joie de l'effort qui
rtnd sa dignité d'homme à part entière
à celui qui se croyait inutile.

Au Théâtre : Pour son 7e spectacle
de l'abonnement, Musica-Théâtre pré-
sente le Théâtre actuel de Paris : « La
Mouette » d"Anton Tchékhov avec une
brillante distribution : Renée Faure, de
la Comédie française, Brigitte Fossey
et Sacha Pitoeff , qui a également signé
la mise en scène de cette très belle
pièce, un des chefs-d'œuvre de l'un des
plus grands écrivains du XIXe siècle.
Une seule et unique représentation en
Suisse, le mercredi 20 lévrier, à 20 h.
30, au Théâtre de La Chaux-de-Fonds.

C O M M U N I Q U É S

Des heures ont été et seront encore
nécessaires pour l'administration des
preuves des deux premiers chefs d'ac-
cusation contenus dans l'arrêt de renvoi
de la Chambre. Il est reproché à C. R.
d'avoir commis une escroquerie contre
G.-H. R., ce qu 'il conteste. Comme tou-
tes les affaires immobilières qui se res-
pectent celle-ci est terriblement em-
brouillée et difficile à suivre pour un
non initié.

En 1968, C. R, reçut mandat de ven-
dre les immeubles de la Société immo-
bilière SA et SI. Un des principaux
actionnaires de Muguet SA, entreprise
de blanchissage au bord de la faillite,
acheta la totalité des actions pour 4,8
millions. Une convention précisait que
R. poursuivrait l'exploitation de blan-
chissage devenue alors Zip SA et ins-
tallée dans les immeubles nouvellement
achetés.

Le but de l'opération était de reven-
dre rapidement ces dits immeubles
avec un coquet bénéfice, une augmenta-
tion du rendement locatif ainsi que cel-
le du prêt hypothécaire accordé par
une banque. C. R. se fit fort de trouver

des amateurs pour une somme évaluée
par lui à 7,2 millions. Un coquet béné-
fice que se partageraient les deux hom-
mes.

Le délai fixé pour cette opération
arriva alors que C. R. certifiait être en
contact sérieux avec un groupe d'ama-
teurs américains. Un nouveau délai lui
fut accordé et le crédit de 300.000 fr.
alloué à Zip SA, valable uniquement
en cas de réussite de l'opération, fut
maintenu lui aussi.

C'est à cette époque que le manda-
taire de Racine, Me Richard Boller, se
sépara de lui et chercha lui-même des
acquéreurs. Il déposa quelque temps
plus tard plainte contre son ancien
client.

Racine qui avait fait des emprunts
afin de maintenir à flot son entreprise
Zip SA dut se rendre à l'évidence :
elle n'était plus solvable. Il prit la fuite
au moment de la déclaration de la fail-
lite et se cacha chez des amis jusqu'à
son arrestation le 8 janvier 1971.

G. H. R. s'estime lésé ; les chiffres
indiqués avant la vente se sont avérés
faux , le rendement locatif promis n'a

Vente et revente d'immeubles

COLOMBIER

Le comité d'initiative en. faveur de la
création à CESCOLE d'une deuxième
salle de gymnastique et d'un bassin de
natation a déposé, lundi 11 février 1974,
au bureau communal les listes d'initia-
tive comportant plus de 620 signatu-
res. Rappelons que le minimum des
signatures requis était de 390, représen-
tant le 15 pour cent des électeurs com-
munaux inscrits sur les registres civi-
ques.

Ainsi il appartiendra maintenant, une
nouvelle fois, au Conseil général de se
prononcer sur cet objet si important
pour terminer l'équipement scolaire et
sportif de CESCOLE et améliorer celui
de la région, (comm.)

Initiative déposée
en faveur de CESCOLE

¦ 

Voir autres, informations , .
neuchâteloises en page 27.

Permis séquestré
I Au volant d'une auto, NI '. P. K., de

Neuchâtel, circulait, hier à 16 h. 50,
sur la RN5 en direction de Neuchâ-
tel, A la hauteur du Café du Port, il
a perdu le contrôle de son véhicule,
lequel a heurté une auto en stationne-
ment. Dégâts matériels. Le conducteur
K. a été soumis aux contrôles d'usage.
Son permis a été saisi.

HAUTERIVE

Mercredi matin, à 8 h. 10,. au volant
d'un fourgon, M. M. I. circulait rue
Vy-Détraz en direction ouest. Peu
après l'immeuble no 26, il renversa le
jeune Nicolas Vuille, âgé de 8 ans, qui
traversait la chaussée. Blessé, ce der-
nier a été transporté à l'Hôpital de la
Providence. U» v 'I #

Enfant renversé

.cvxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx v x̂xxvtxxxxxxxxxxv.

Pharmacie d'office : jusqu'à 23 heures,
Coopérative, Grand-Rue.
Ensuite , tél. (038) 25 10 17.
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Nous cherchons pour entrée immédiate ou à convenir :

DÉCOLLETEURS

APPRENTIS DÉCOLLETEURS

TAILLEURS DE PIGNONS i

APPRENTIS TAILLEURS
(sans cours professionnel)

CONTRÔLEURS (EUSES)

CONDUCTEURS DE MACHINES
AUTOMATIQUES

(à former par nos soins)

UN TREMPEUR

PERSONNEL MASCULIN

PERSONNEL FÉMININ
Se présenter aux bureaux ou téléphoner pendant les '
heures de travail.

IM-Hi-M-Hll îffl A¦¦¦ HHHHH RVI VHP VfvSRIP

RÉPARATION
DE STORES
et PARA-SOLEIL
Exécution soignée et rapide.
Demandez offre chez :

E. WYSS - Sonceboz
Tél. (032) 97 19 63.

Atelier de mécanique

entreprendrait travaux d'

EROSION
. avec ou sans électrodes.

Divers travaux de mécanique.

Ecrire sous chiffre AF 3342 au
bureau de L'Impartial.

À VENDRE

BMW 2002
Fin 1971. Tél. (039) 23 97 92.

Enchères publiques d'immeuble
Samedi 16 février 1974, à 10 h. i
à l'Hôtel de la Gare à Corcelles,
les héritiers de feu Edmond Gers-
ter vendront par voie d'enchères
publiques, une

MAISON FAMILIALE
de 5 chambres, route des Nods 2,
à Cormondrèche.
L'immeuble est désigné comme
suit :
Cadastre de. Corcelles-Cormon-
drèche
Article 2555 A PETET, bâtiment
et jardin de 512 m2.
Estimation cadastrale : Fr. 57 000.-
Les conditions de vente sont dépo-
sées à l'Etude de Me Fred Wyss,
16, rue de l'Hôpital, Neuchâtel.
Pour visiter: jeudi de 19 h. à 20 h.
et samedi de 8 h. à 10 h.

Nous cherchons

frappeurs
découpeurs
formés ou à former.

ouvrières
pour travail de confiance.

Entrée tout de suite ou à convenir.

S'adresser à OFFEX S. A.
Serre 134 ou Doubs 60
La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 23 12 81.

In manuscrit clair évite bien des erreurs!

demande une

dactylo
Léopold-Robert 109
Tél. (039) 23 1176

Jeune famille, situation aisée, ai-
mant la tranquillité et ayant fil-
lette de 3 ans

CHERCHE
APPARTEMENT
5 GRANDES PIÈCES
MINIMUM
à La Chaux-de-Fonds, avec balcon
ou jardin, si possible dans villa.

Prière d'adresser offre sous chiffre
WF 2782 au bureau de L'Impar-
tial.

A LOUER
dès 1er mars

studio
tout confort
Fr. 245.—, charges
comprises
Rue du Parc 23
Renseignements :
Tél. (039) 41 20 32
(heures de bureau)
demander P. Bra-
wand.

Pro-
Juventute
Patria. A vendre 1
lot de 600 timbres.
Prix Fr. 100.-.
Case postale 127,
1000 Lausanne 4.

HOMME cherche
nettoyages de 18 h.
à 20 h. Tél. (039)
26 74 42.

À LOUER

appartement
de 2 chambres, WC
intérieurs, centre
ville.
Libre dès le 1er
mars.
Tél. (039) 22 23 85
heures de bureau.

Ju3"& volant...V k̂—^
LUNETTES

Av. Léop.-Robert 23
Tél. (039) 22 38 03.

A LOUER pour le
1er mars ou date à
convenir, apparte-
ment de 4 cham-
bres meublées, cui-
sine, salle de bains,
rez-de-chaussée,
dans quartier tran-
quille. Ecrire sous
chiffre AD 3312 au
bureau de L'Impar-
tial.

I l'argent 1
Il tout de suite j§|
EU de Fr.500.-à20rooo.- j&j*

HJ 670'000 crédits payés H

H rapide-discret |j
H simple M
m Banque Procrédit jl
H ^̂  A 2300 La Chaux-de-Fonds j £E
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Dépanneur-monteur-
démonstrateur

sur machines automatiques

cherche place stable, en fonction
des connaissances suivantes :
mécanicien-électricien, automation
schéma électrique, prototype, ba-
ses électroniques.

Ecrire sous chiffre 460017 à Pu-
blicités SA, 2610 Saint-lmier.

TECHNICO COMMERCIAL
diplômé technique horlogère, parlant
français, 'allemand et italien, bonne con-
naissance d'anglais, cherche poste avec
responsabilité , comme chef de service ou
représentation, si possible pour pays
anglophone.

Ecrire sous chiffres 87-50069 Annonces
Suisses S. A., 2001 Neuchâtel.

A louer
pour tout de suite:
Nord 155 :
3 chambres, WC
extérieurs.
Winkelried 37 :
3e étage, 2 cham-
bres WC extérieurs,
calorifères à ma-
zout . Loyer mensuel
Fr. 115.—.
Numa-Droz 110 :
3 chambres, WC
extérieurs.

Progrès 5 :
2e étage, 2 cham-
bres, WC intérieurs.
Loyer mensuel Fr.
115.—.
Progrès 7 :
Sous-sol, 2 locaux
à l'usage d'atelier.
S'adresser Etude P.
Jacot - Guillarmod,
notaire, av. Léo-
pold-Robert 35, tél.
(039) 23 39 14.

Usez l'Impartial



Réunis en assemblée générale sous la
présidence de M. Armand Hochuli , les
joueurs du football-club ont fait le
point , à la veille du 2e tour du cham-
pionnat.

Après lecture et approbation du pro-
cès-verbal de l'assemblée du 8 juin
1973, le président a donné connaissance
de 3 démissions, soit celles de R. Mon-

ney, H. Denis et P. Merçay qui , bien
à regret, quittent le club.

L'assemblée a ensuite procédé à di-
verses nominations ' J. Muriset, vice-
président ; F. Monbaron , secrétaire des
verbaux et entraîneur de la 2e garni-
ture ; F. Oesch, responsable de la bu-
vette ; J.-J. Delémont, entraîneur de
la première équipe ; R. Langel, entraî-
neur des juniors, en remplacement de
son frère Patrice, contraint de renoncer
à ce poste pour des raisons d'ordre
professionnel.

ACTIVITÉ 1974
La . première équipe disputera divers

matchs amicaux avant la reprise du
championnat : contre Aurore le 16 fé-
vrier, contre les juniors Inter A du
Xamax le 23 février et contre Port le
9 mars.

La soirée annuelle du FC coïncidera
malheureusement avec la reprise du
championnat, le 16 mars prochain. Le
23 juin (éventuellement le 30) a d'ores
et déjà été retenu pour le traditionnel
tournoi à 6 joueurs, alors que le club
sera appelé à collaborer à l'organisation
du tournoi SSIH, fixé au 17 août.

DES FINANCES SATISFAISANTES
Pour cette nouvelle saison, les coti-

sations annuelles ont été portées à
24 francs par membre et le caissier,
M. Daniel Oppliger , prévoit un reliquat
actif pour 1974, dû notamment au fait
que le club touchera une prime subs-
tantielle pour sa contribution à l'orga-
nisation du tournoi SSIH. (ot)

Le FC Courtelary à la veille d'une nouvelle saison

Jugement après un accident mortel
Devant le Tribunal de district à Saignelégief

Le Tribunal du district des Franches-Montagnes a siégé hier après-midi,
sous la présidence de Me Charles Wilhelm. Me Joseph Erard fonctionnait
comme greffier. Il s'est occupé d'un grave accident de la circulation qui
s'était produit le dimanche soir 8 octobre 1972, à 19 h. 20, à la sortie ouest

de Montfaucon.

Circulant dans la direction de Sai-
gnelégier , un automobiliste des Bois,
M. W. H., a été surpris par un brusque
ralentissement des deux véhicules rou-
lant devant lui. Les conducteurs de
ceux-ci , des citoyens de Saignelégier et
de La Chaux-de-Fonds. voulaient s'ar-
rêter pour venir en aide à un automo-
biliste genevois qui , ayant crevé, avait
immobilisé sa machine en dehors de la
chaussée et avait chargé son épouse
de faire des signes d'appel à l'aide.

Surpris par cette manoeuvre, W. H.
ne put s'arrêter à temps. Il perdit la
maîtrise de sa machine qui , après avoir
heurté l'arrière de l'automobile le pré-
cédant, partit sur la gauche de la
chaussée pour heurter de plein fouet
un taxi delémontain circulant normale-
ment en sens inverse. Le choc fut par-
ticulièrement violent et le taxi fut pro-
jeté au bas du talus bordant la route.
Deux passagères de ce dernier devaient
décéder quelque temps plus tard , Mme
Mathilde Chappuis, âgée de 92 ans, le
25 octobre 72, et sa belle-fille, Mme
Marie-Louise Chappuis-Castelli, âgée
de 67 ans, deux jours plus tard , le 27
octobre 72.

Le prévenu, W. H., a été renvoyé de-
vant le Tribunal de district pour homi-
cide par négligence dans les deux cas,
lésions corporelles sur la personne du
chauffeur de taxi, M. Mosimann, et in-
fraction à la loi sur la circulation rou-
tière.

CONTRADICTIONS
Au cours d'une première séance, le

2 mai 1973, le Tribunal avait procédé

à l'audition des témoins et des méde-
cins traitants des victimes, les docteurs
Poselli et Gigon de l'hôpital de Delé-
mont. et le médecin légiste, le Dr
Eduah , de l 'Institut de médecine légale.
Des contradictions étant apparues dans
les conclusions des médecnis à propos
des causes du décès de Mme Marie-
Louise Chappuis , le procureur du Jura ,
Me Oscar Troehler , avait demandé une
expertise pour déterminer s'il existait
un lien de causalité entre l'accident et
le décès de Mme Chappuis. Les deux
avocats , Mes Raymond Spira de La
Chaux-de-Fonds, pour la défense, et
Pierre Christe de Delémont, pour les
plaignants, ayant également sollicité
un délai pour formuler des complé-
ments de preuve, le président avait
ordonné le renvoi de l'affaire.

RAPPORT
Dans la séance d'hier, le président

du Tribunal a donné connaissance du
rapport demandé au professeur Kohler
de la Clinique universitaire de Bâle.
Dans ses conclusions, l'expert a estimé
que le décès de Mme Marie-Louise
Chappuis était dû pour un tiers à l'ac-
cident et pour deux tiers à des facteurs
étrangers à cet accident, la victime
étant prédisposée à l'embolie pulmo-
naire qui l'a emportée après avoir été
opérée de la vésicule biliaire le 24
octobre.

Le président a ensuite fait état d'un
rapport établi par le Dr Balmer de
Bienne: D'après ce médecin, M. Mosi-
mann souffre de lésions à la colonne

vertébrale qui ont entraîné une inva-
lidité de l'ordre de 20 à 40 pour cent.

Mes Christe et Spira ayant plaidé, le
tribunal s'est réuni pour délibérer. Peu
avant 13 heures, il a donné connaissan-
ce de son jugement. M. W. H. a été
libéré de la prévention d'homicide par
négligence concernant" Mnie Mathilde
Chappuis. En revanche, il l'a déclaré
coupable d'homicide par négligence
concernant Mme Marie-Louise . Chap-
puis , de lésions corporelles simples
pour M- Mosimann et d'infractions à la
loi sur la circulation routière. Il l'a
condamné à un mois d'emprisonnement
avec sursis pendant deux ans, au paie-
ment de 1000 francs à titre de frais
d'intervention aux plaignants, au paie-
ment des frais judiciaires.

Le défenseur de M. W. H., Me Spira ,
a immédiatement interjeté appel , (y)

Un mois de janvier
très clément

Poui? le mois de janvier, le préposé
à la station pluviométrique a fait les
obsei-vations suivantes : 14 jours avec
des précipitations (6 jours seulement
en janvier 73) ; valeur de ces précipi-
tations : 81,1 mm (63,2 mm en janvier
1973) ; température maximum à l'om-
bre : 12 degrés (6 en 73 ; températu-
re minimum : — 5 degrés (— 9 en 73).

(y)

Nouveau vice-maire à Sonvilier
Les travaux du Conseil municipal

M. Frédéric Racheter avait accepté
la charge de vice-maire pour une an-
née. Cette période est échue et c'est
pourquoi le Conseil municipal a nom-
mé M. Bruno Fini, en qualité de vice-
maire pour 1974.

A la suite de difficultés survenues
concernant la propreté de la halle de
gymnastique, le Conseil a décidé de
confier le service de police de ce lo-
cal avfcnt et après les manifestations
villageoises aux cantonniers.

Mlle Yolande Couryoisier a fait par-
venir sa démission1 de membre de la
Commission:, de vérification des comp-
tes. Le Conseil municipal' en a pris
acte î ^̂ e p̂^

emenj ŷ^

aeDartie^^
dra à ;tme procûySffiÊflssemblçe muni-
cipale'^^e ô̂^è^K-̂ Sïtce. ***s

S ATISFAdrTON PRÉFIçTORALE
Le préfet du district a fait part de sa

satisfaction à la suite • de l'inspection
de l'administration municipale. C'est
avec plaisir que Id Conseil municipal
a pris acte de cette;, communication.

Les augmentations du prix du ma-
zout de chauffage entraîneront un
supplément de chargés pour les loca-
taires du Collège.

Sonvilier a vu la constitution d'une
nouvelle société. Elle se consacrera à
la pratique du volley-ball. Le Conseil
municipal en a pris note.

Par ailleurs, il a décidé de participer
aux frais de l'assemblée des proprié-
taires de forêts qui a eu lieu en dé-
cembre à Sonvilier. "¦

A la Commission d'école, M. Paul
Buffe a renoncé à la présidence qu'il
occupait ; pour le remplacer à ce poste,
la Commission a fait confiance à M.
Jean Bachmann, ce qu 'a enregistré le
Conseil. Ce dernier, dans un autre do-
maine, a nommé M. Rodolphe Kiener,
en qualité de suppléant de l'inspecteur
du bétail.

L'entreprise responsable de l'aména-
gement partiel du chemin « Derrière
l'Eglise », a informé le Conseil que le
travail effectué n'a pas résisté aux ef-
fets des conditions atmosphériques dé-
favorables. Il sera retouché au prin-¦ temps.

t '̂Eans ŝ-llinMés^dei ses compétences^
Te Conseil a inflige plusieurs amendes '

«f^pOur̂ .dépéts non autorisés d'ordures- *t-
stationnements interdits.

M. Michel Hirt , cantonnier, ayant
fait parvenir sa démission, le Conseil a
mis la place au concours.

Au collège de l'Envers, certains vo-
lets seront remplacés.

La question de l'école enfantine a
donné lieu à une entrevue avec l'ins-
pecteur scolaire M. Hirschi. Une autre
entrevue aura lieu avec le Conseil de
paroisse. On sait qu'il est question
d'officialiser l'école enfantine de ca-
ractère privé qui existe.

CLASSEMENT DU PERSONNEL
COMMUNAL

Donnant suite à la décision prise en
assemblée municipale le 14 décembre
dernier, le Conseil a procédé au clas-
sement du personnel selon le décret de
l'Etat de Berne ; le secrétaire et le
caissier sont au bénéfice de la classe 11
et les cantonniers de la classe 4.

Après avoir reçu les devis pour
l'étude détaillée du poste sanitaire de
la protection civile, le Conseil aura une
entrevue au sujet de cet objet avec la
direction cantonale de la PC.

Le règlement transitoire pour l'épu-
...aCaAiOïW.des eaux a été étudié par le
<,<*;GoriSçil» il .sara-^oumis. à- une proehaine

assemblée municipale.
Le Conseil a donné à la Fanfare

municipale l'autorisation d'utiliser un
local du collège pour un cours de sol-
fège.

Relativement à la durée des matchs
au loto durant la prochaine période, le
Conseil municipal a décidé de deman-
der à la Préfecture de prolonger cette
période sans toutefois augmenter le
nombre des matchs.

Pour la prochaine consultation po-
pulaire cantonale du 5 mai, le Conseil
a nommé M. Bruno Pini, président du
bureau de vote. MM. Friedli et Frédy

' Roth , se rendront au bureau de vote
| de la Montagne du Droit, (ni)

SAINT-IMIER

A l'aide de fausses clés ou d'un
passe-partout , un inconnu s'est in-
troduit à la fin de la semaine pas-
sée dans l'appartement d'une dame
et a volé une somme de 3500 fr.
Il a d'autre part causé divers dégâts
au mobilier en fouillant les diffé-
rentes pièces. La police enquête.

...et jeunes amateurs
de bonnes bouteilles

arrêtés
Pris en flagrant délit par la po-

lice alors qu'ils s'apprêtaient à com-
mettre un nouveau méfait, deux
jeunes écoliers de la localité ont
été arrêtés. Depuis un certain temps
déjà, ils visitaient sans bruit les ca-
ves d'immeubles locatifs et empor-
taient des bouteilles de vin, viande
fumée, boîtes de conserve, tout ce
qui peut convenir à préparer un ex-
cellent repas. Heureusement, leurs
activités ont été découvertes et les
jeunes gens ont tout avoué. Ils ex-
pliqueront leurs mauvaises actions
devant l'avocat des mineurs, (r)

Vol dans
un appartement...

L'ancienne halle de gymnastique si-
tuée au sous-sol de l'Hôtel de Ville,
vient d'être complètement rafraîchie et
un système de ventilation y a été ins-
tallé. Cette rénovation sera certaine-
ment appréciée des utilisateurs de cet-

te salle qui rend encore bien des ser-
vices. Elle est en effet utilisée par cer-
taines classes pour leur leçon de gym-
nastique, par la fanfare pour ses ré-
pétitions, ainsi que par quelques so-
ciétés sportives qui n'ont pas trouvé
d'heure disponible dans la halle mo-
derne de l'Ecole secondaire.

(texte et photo y)

Réfection de l'ancienne halle de gymnastique

Nouveau pasteur
Mardi soir, 140 paroissiens et parois-

siennes ont assisté à l'assemblée de la
paroisse réformée de Court - Sorvilier
présidée par M. Henri Germiquet. Le
procès-verbal lu par M. Meyer a été
accepté. Il s'agissait ensuite d'élire un
nouveau pasteur. C'est M. David Gatto,
d'origine italienne, qui a été élu à
l'unanimité. Dans les divers, il a été
décidé de rénover le baptistaire qui se
trouve sur la terrasse du temple et de
le replacer à l'intérieur du temple. Ce
baptistaire date du Xle siècle et est le
seul souvenir de l'église de Mévilier,
village détruit par la peste vers les
années 1330. (kr)

COURT

LA VIE JURASSI ENNE • LA VIE JURASSIENNE • L A  V

C' est dans quelque six mois, les 23,
24 et 25 août , que la Fanfare des Bois
célébrera dans l'allégresse le centenaire
de sa fondation. A l'œuvre depuis l'an
passé déjà, un dynamique comité d'or-
ganisation prépare le centenaire qui
sera une fê le  mémorable. Durant ces
trois jours, une gigantesque cantine
sera dressée auprès de la maison com-
munale. Des vedettes de la chanson et
des fan fares  renommées agrémenteront
ces festivités,  (mj)

Cent ans de musique
aux Bois

A la recherche
des «cramias» et perce-neige

Comme aux plus beaux jours du
printemps, les prairies verdoyantes de
la vaUée du Doubs, ont été envahies
durant le week-end par de nombreux
amateurs de salade aux « cramias » et
de bouquets de perce-neige, (y)

Carnet de deuil
SAIGNELÉGIER. — C'est à l'hospi-

ce qu'est décédée Mlle Jeanne Froide-
vaux, à l'âge de 70 ans. Originaire des
Bois, la défunte avait passé sa jeunesse
à la ferme de Sous-les-Craux, près du
Noirmont. Elle alla ensuite s'établir
à Lausanne, comme représentante en
produits cosmétiques. Désirant passer
sa retraite au pays natal, Mlle Froi-
devaux était entrée à l'hospice de dis-
trict , le 31 décembre dernier, (y)

Pensionnaire de l'hospice Saint-Jo-
seph à Saignelégier depuis 1970, M.
Fernand Strahm est décédé à l'âge de
73 ans, après quelques jours de mala-
die seulement. Avant de se retirer à
Saignelégier, le défunt avait vécu à La
Chaux-de-Fonds. (y)

GOUMOIS

Nonagénaire
Né en 1884 à Renan, M.  Henri Joss

vit maintenant seul dans son petit
appartement du Droit de Renan sur La
Perrière. Modeste et a f f ab l e , il se refuse
à trouver le temps long et il emploie
ses forces à donner des coups de mains
au propriétaire , M. Fluckiger, agricul-
teur. Pour fê ter  ses 90 ans, il a vu
arriver chez lui sa famille. Le Mànner-
chor de La Perrière est venu lui chanter
quelques chœurs de son répertoire et
après que le pasteur Léchot lui eût dit
les félicitations et les vœux de ses
concitoyens, M.  Roger Widmer lui a
remis une attention de la part de l'au-
torité communale. (It)

LA PERRIÈRE

¦ 

Voir autres informations
jurassiennes en page 15

Recensement
de vieilles voitures

La police cantonale de Reconvilier
a recensé hier 42 vieilles voitures au
village. Selon les instructions du com-
mandement de la police, ces voitures
devront être évacuées d'ici la fin du
mois. Les propriétaires ont tous été
avertis, (kr)

RECONVILIER

Les jeunes vont
inaugurer leur local

Les jeunes du village se préparen t à
fê ter  joyeusement un événement long-
temps attendu : l'inauguration de leur
local de rencontre. La fabrique Graber
a mis il y a déjà quelque temps un
appartement désaf fec té  à la disposition
de la jeunesse. Armés d'un beau cou-
rage et d'un élan constructif admirable,
les responsables se sont mis à l'œuvre
pour créer un lieu de réunion digne de
ce nom. Après des mois de labeur béné-
vole, c'est maintenant chose fai te .  Sa-
medi prochain, une petite cérémonie
marquera l'inauguration des lieux et la
f in  des travaux.

Dimanche, dès 11 heures les portes
seront ouvertes à toute la population
qui pourra ainsi se rendre compte du
travail accompli.

Souhaitons à ces jeunes une belle
af f l uence  qui puisse leur prouver que la
compréhension existe chez les aînés.

(ba)

RENAN

Chute à cyclomoteur
M. André Montavon, typographe, a

fait une lourde chute à cyclomoteur
hier après-midi, alors qu'il se rendait
à son travail. Victime d'une fracture
du col du fémur, il a été transporté
à l'Hôpital de Porrentruy. (r)

PORRENTRUY

MOUTIER

Hier, en fin d'après-midi, le comité
d'action pour la couverture de la pati-
noire a déposé l'initiative qui a recueilli
1531 signatures sur le bureau du Conseil
municipal. On se souvient que le 2
décembre dernier le corps électoral
avait refusé à une faible majorité (1137
non contre 1119 oui) un cautionnement
de 800.000 francs pour la couverture
de cette patinoire, (kr)

Exhibitionniste arrêté
Alors qu'il s'apprêtait une nouvelle

fois à pratiquer son hobby favori ,
« l'exhibitionnisme », la police a pu
mettre la main sur un peu recomman-
dable individu.

Depuis plus d'une année, l'auteur de
ces méfai ts profitait de la venue de
j eunes filles dans les sous-sols des im-
meubles pour s'exposer à elles dans la
tenue d'Adam. Après une surveillance
accrue et des recherches difficiles, la
police est arrivée à ses f ins et a placé
l'individu sous les verrous, (rj)

Pro Ticino f ai t  le point
Sous la présidence de M.  Edouard

Piazza, la dynamique société Pro Ticino
a tenu son assemblée générale annuelle
à l'hôtel Suisse. Après l'accep tation du
procès-verbal établi par Mme Houriet
et la présentation des comptes par M.
P. Novell, il f u t  passé au rapport pré-
sidentiel rédigé par M. Piazza, qui a
relevé la bonne marche de la société et
les différentes manifestations de l'année
écoulée. Après quelques mutations, la
société a décidé de ne pas organiser de
semaine tessinoise en octobre comme
cela est demandé par le comité central ,
étant donné qu'à cette époque à Moutier
se tient la Quinzaine culturelle. Deux
membres méritants ont ensuite reçu des
cadeaux, Mme Piazza et M. Novelli. (kr)

Dépôt de l'initiative
pour la couverture

de la patinoire
Nouvelle conseillère

de paroisse
L'assemblée de paroisse s'est réunie

sous la présidence de M. André Gury.
Elle a notamment adopté le budget
1974 basé sur un taux d'impôt qui de-
meure fixé à 15 pour cent de celui de
l'Etat, et a approuvé également les
comptes 1973. En outre, l'assemblée a
nommé Mme Marguerite Vallat au pos-
te de conseillère de paroisse, (r)

BEURNEVÉSIN

Nouveaux p rix
pour le terrain à bâtir

de la bourgeoisie
Réunie sous la présidenc e de M. Pier-

re Berbier, l'assemblée bourgeoise avait
à revoir les prix de vente du terrain
à bâtir pour les parc elles communales.
Précédemment, ce prix était de 2 fran cs
le mètre jusqu 'à 600 mètres carrés, et
le surplus était vendu 6 fr ancs. Le Con-
seil proposait de f ixer  un prix unique
de 5 francs pour les résidents du vil-
lage et de 10 francs po ur les acheteurs
non domiciliés dans la commune. Une
contre-proposition f u t  fai te  dans le ca-
dre de l'assemblée avec les conditions
suivantes : 3 francs pour les bourgeois,
5 francs pour les résidents du village
non bourgeois, et 10 francs pour les
acheteurs domiciliés hors du village.
C'est cette contre-proposition qui l'a
f i nalement emporté, (r)

CHARMOILLE



"...elle est à base de
graisses végétales pores:

voilà pourquoi je donne
la préférence à la margarine

j ft négéfale..."
f s :v Madame Irène M. de B., infirmière

¦ (C'est grâce aux campagnes intenses pour
^8§r une alimentation saine et moderne que j'ai

W* . ^§ï découvert les a vantages de la margarine
végétale. J'ai appris que les acides gras non saturés contenus dans la

margarine végétale sont très importants pour le bien-être physique.
Aujourd 'hui je  n'emploie plus que de la margarine végétale:

elle est saine, légère et agréable. Eh bien, vous le voyez, les
problèmes de l'alimentation m'intéressent! Et si j'ose vous donner un

bon conseil: la margarine végétale est vraiment excellente - .
profitez-en pour votre santé...}

' '¦ '' : "; ' ~ :v ' • ¦;¦ ¦ ' " '' '' ¦'"'

Si vous appréciez vous aussi la marga- gère et agréable. Elle est toujours
ri ne végétale, n'hésitez pas à vous dé- fraîche et se conserve sans perte de
cider en faveur de bonj our, bonjour saveur durant trois semaines au-delà
est la nouvelle margarine végétale! de la date imprimée sur l'emballage.
Elle est faite à base d'huiles et de La margarine végétale bonjour est
graisses végétales pures. Riche en facile à tartiner - même au sortir du ¦ "' ¦

_. vitamines.A±..Q_„fit eaarides gras réfrigérâtes „ ,;<aUK . ,, ;,, ; ;:;; „ 'j'._., , :l4naturels importants, bonjour est lé- ;, ,,u ^ui^o - xa - ui /¦ .-,-, »s »,8«.u ..... .,-..- .«. i ..;,
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' Emballa9e
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sans bordure: ^^^ -̂âvec 
bordure 

dorée:
\ ÉP̂  ̂(bonjour) sans beurre \ j§|pP̂  (bonjour) avec beurre

250 g et 500 g *W  ̂ 250 g et 500 g

bonjour
\ t bonjour) -margarine végétale .légère et agréable' ¦ '¦' 

J

AMATEURS DE
BEAUX MEUBLES

UN BON EXEMPLE
VAUT MIEUX
QU'UN DISCOURS

VISITEZ NOTRE
EXPOSITION A
L'ORÉE DU BOIS

gr sur
-Btffl H Wmt S V^fl^ T HTT VILLA MEUBLÉE

¦H-vSfli I Ouverture de 19 h. k 22 h.

A l i  R I lOH F Rr tM  Samedi et dimanche
MU DUvrlEnV/ll 16 et 17 février, de 10 h. à 18 h.

Nous cherchons à
louer ou à acheter
appartement de

4-4i/2
pièces

Ecrire sous chiffre
U 350380 Publicitas,
rue Neuve 48, 2501
Bienne.

GARAGE AGRICOLE KOCHER FRÈRES
cherche pour entrée immédiate ou date à convenir

un mécanicien autos
Travaux très variés et intéressants au sein d'une
jeune équipe.

Place stable.

Faire offres à : KOCHER FRÈRES
Cx&Fftfffi
2606 CORGÉMONT
Tél. (032) 97 15 73

Pas de publicité = pas de clientèle

J'ACHÈTE
quelques tonnes

de beau
foin du Jura
(paiement comptant)
Tél. (032) 82 23 45

J'ACHÈTE
secrétaire 2 et 3 corps, commode,
établi d'horloger, table ronde, Û
chaise, régulateur (exclusivement S
meubles anciens). !

CHARLES PAREL, Bel-Air 15 \
\ La Chaux-de-Fonds

Tél. (039) 23 06 45 - (039) 23 40 88.

À LOUER pour le 1er mai
quartier Croix-Fédérale

APPARTEMENT
de 3 Vi pièces, tout confort, avec garage.
Loyer Fr. 552.— charges comprises.

Tél. (039) 22 41 46, dès 18 h. 30.

A LOUER

STUDIOS
non meublés, tout confort :
Confédération 29

libre tout de suite
Confédération 29

libre le 1er avril 1974
Confédération 25

libre le 1er juin 1974

GARAGE
chauffé, Confédération 25, liEre
dès le 1er avril 1974.
S'adresser à l'Etude de Me André
Hânni, av. Léopold-Robert 88 a, à
La Chaux-de-Fonds.

APPAREILS de CUISSON,
de CHAUFFAGE, de PRO-
DUCTION D'EAU CHAUDE
(Exposition permanente)
Tél. (038) 53 35 32 Q |

DEBARRAS DE CAVE
ET CHAMBRE-HAUTE
Vieux meubles. Achète logement
complet, paiement comptant.
J. Guyot, Crêt 16, tél. 039/23 71 80
et 039/23 52 71.

A louer dès le 1er mars 1974

APPARTEMENT
de 1 V2 pièce tout confort , comprenant
cuisine (frigo et cuisinière installés),
coin à manger, 1 chambre, salle de bains
et cave. Situé rue des Bouleaux 15.

S'adresser à Gérancia S. A., Léopold-
Robert 102, tél. (039) 23 54 33.

Abonnez -vous à L' IMPARTIAL
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LA BATAILLE DE
LA VILLA FIORITA

FEUILLETON DE « L'IMPARTIAL » 8

RUMER GODDEN

ROMAN
Traduit de l'anglais par Catherine Grégoire
Copyright by Editions Albin Michel, Paris

et Cosmopress, Genève

Autrefois, il y avait de cela bien longtemps,
« Mon Dieu , six ans » , disait Caddie , ce qui re-
présentait après tout plus de la moitié de sa
vie, Hugh et elle avaient été des compagnons
inséparables. Ils allaient à l'école ensemble,
au petit externat que fréquentaient la plupart
des enfants de Whitcross. Ils jouaient ensemble,
bien que ce ne fût pas sur un pied d'égalité —
Hugh était le maître, naturellement, et Caddie,
l'esclave — mais ils partageaient cependant les
mêmes jeux. Ils avaient eu une maison dans le
grand pommier — Hugh y avait hissé Caddie —
un havre secret près du ruisseau. Us avaient
dormi ensemble dans la nursery. Caddie s'en
souvenait fort bien. Après tout, elle avait eu
presque six ans lorsque Hugh était parti pour
la première fois en pension. Elle le voyait en-
core dans son complet de flanelle neuf , sa cu-
lotte courte avec des poches, sa veste avec

d'autres poches encore, sa cravate rayée aux
couleurs de l'école, sa nouvelle casquette bleue
brodée de clefs entrecroisées. Hugh avait em-
porté un coffre à jouets , en bois, avec des gonds
et des crampons de fer et une malle bien à lui,
les deux marqués : « H. D. Clavering ». Il était
parti et Caddie était restée seule pour toujours.

Pendant des années, elle était demeurée liée
à lui « comme une étiquette », disait Hugh ;
et elle gardait toujours l'espoir lointain d'un
avenir enchanteur où tous deux auraient gran-
di ; alors les deux ans et demi qui faisaient une
telle différence cesseraient d'être un abîme
entre eux , et que Caddie fût une fille n 'aurait
pas d'importance non plus. « Il y a trop de
femmes ici ! » s'était souvent écrié Hugh, en
parlant de Stebbings, et à coup sûr, elles y
étaient nombreuses : Fanny, Lady Candida ,
Gwyneth, Philippa et Caddie elle-même, si du
moins elle pouvait compter comme femme :
cinq pour contrebalancer — si Darrell était
absent — un seul garçon. Rien d'étonnant à ce
qu 'il fût gâté, comme l'affirmait Darrell , mais
Hugh savait se montrer bienveillant, être en-
core le compagnon de Caddie, et parfois, sa
roublardise déteignait sur elle.

« Il est dit que l'on doit écrire l'essai soi-
même », avait-elle déclaré.

« C'est toi qui l'écriras », dit Hugh. « Je t'ex-
pliquerai simplement ce qu'il faut dire. » Pour-
tant , lorsque Topaz arriva, Caddie fut mysté-
rieusement délivrée de Hugh.

« Mais pourquoi l'appeler Topaz », avait de-

mandé Philippa, « puisqu'il a la couleur d'une
taupe ? Les topazes sont jaunes. »

C'était à cause de ses yeux , bien que Caddie
ne l'avoât jamais à personne. Les yeux de
Topaz étaient ceux d'un poney, sombres, ve-
loutés, ornés de cils épais, mais Caddie estimait
pour sa part qu 'ils étaient d'or.

« C'est son premier concours », dit-elle. « Je
l'ai entraîné. II... il... » .

« Pourquoi pleurer ? » demanda Hugh. « La
chose est parfaitement normale. Des milliers de
couples divorcent chaque année. »

« Songe aux parents de tes camarades d'éco-
le », dit Philippa.

« Oui, mais... pas les nôtres » , dit Caddie.
« Tout ça, c'est à cause de ce film », déclara

Philippa.
«Quel film ? » interrogea Caddie.

« Tu le sais très bien. Haysel to Harvest. Le
film que dirigeait Rob Quillet. Il a été tourné
presque entièrement au village. Il vient de
sortir à Londres. » Philippa oubliait parfois
et parlait comme s'ils habitaient encore Whit-
cross. « Il se donne à l'Empire, avec Gail Star-
ling et Mark Bennett. »

Elle avait bien exploité cette histoire de
film, à son école. «Gail Starling se promène
dans la rue de notre village, Mark Bennett va
à la poste. Tous les deux sont descendus au
Lion Rouge », avait-elle raconté aux autres
filles.

« Tu les as rencontrés ? Tu les as vraiment
rencontrés ? »

« Bien sûr » dit Philippa.
Nous les avons vus », murmurait Caddie.
« On tournait le film dans notre parc », ex-

pliquait Philippa.
«Ce n'est pas notre parc. Il appartient à la

Grande Maison. » Caddie ne s'était pas particu-
lièrement intéressée au film jusqu'au moment
où les poneys des enfants de la Grande Maison
y avaient joué un rôle. «Ils ne sont pas de loin
aussi jolis que Topaz », avait-elle dit.

« Us sont restés là tout l'été », déclarait main-
tenant Philippa. « C'est comme ça que Mère
a rencontré Rob Quillet. Je dois dire que je ne
la blâme pas. Il est séduisant. Brun , mince,
plutôt mélancolique. »

« Comment le sais-tu ? » s'enquit Hugh.
« J'ai découpé sa photo dans le journal. »
« Tu as fait ça ! » dit Hugh avec dégoût.
« Oui , et j'ai gardé toutes les coupures de

presse. »
« Tu... » commença Hugh, mais Caddie l'in-

terrompit.
« Mais que faisait Père ? Pourquoi l'a-t-il

laissée partir ? »
« Tu ne voudrais pas qu'il la force à rester,

si elle avait envie de partir », dit Philippa.
Mais si, Caddie l'y aurait certainement forcée.

« Dans un mariage de bohémiens », ajouta
Philippa, « le mari et la femme ne restent en-
semble qu 'aussi longtemps que l'amour vit dans
leurs cœurs. Je trouve ça magnifique. »

(A  suivre)

S5|3 CHOUX-FLEURS ,e kg 1.50 Bouche ie
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vendredi et samedi

De notre pâtisserie, vendredi et samedi A mmamumm

TOURTE FORÊT NOIRE 3.— COTELETTES
DE PORC

Dans tous nos magasins :

SAUCISSON DU JURA 250 g 2.90
METTWURST 7o g -.95 1-50
JAMBON TZIGANE 100 g. 1.40 avec timbres
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plus de 60 ans
vous bénéficiez du taux préférentiel de

mm sur le carnet _#% g *

Epar§n|60T
Conditions clé retrait avantageuses jusqu'à
Fr. 5000.- par mois sans préavis. L'ouverture
d'un tel carnet est simple. Vous effectuez le
premier versement à nos guichets ou sur notre
compte de chèques postaux 20-7431 en indi-
quant votre année de naissance.
Retraits soit à nos guichets soit par poste.

BANQUE HYPOTHECAIRE
ET COMMERCIALE

^^
2001 Neuchâtel Seyon 4 Tél. 038 24 04 04
Sièges à Soleure, Zurich, Schaffhouse, Genève

Lisez et faites lire « L' IM P A R TIA L »

Petitpierre
6L Grisel

Société Anonyme
2000 NEUCHATEL
Avenue de la Gare 49

cherche pour entrée immédiate ou date à convenir,

un jeune
homme

V

capable, robuste, simple,
en qualité d'aide-magasinier.

Les candidats intéressés sont priés de s'annoncer au
(038) 25 65 41, interne 23.

... . _ • , - J ' i !

Agence générale NATIONALE 'd' assurances CîlJIQQÏ?
ASSURANCEScherche , pour le mois X^^ iMS

apprenti Ĥ
m .̂ POURTÔUTr

PARTOUT
POUR TOUT

Ë&â«Sœr*OSI3L_*a_l
— Occasion d'effectuer un bon apprentissage avec

contrat de trois ans ;
— après cette période, possibilité de se perfectionner

auprès de notre direction , à Bâle ou à Genève ;
— semaine de cinq jours ; ambiance agréable.

Faire offres manuscrites à :
Florian Matile, agent général de La Nationale Suisse
Assurances, 2301 La Chaux-de-Fonds, avenue Léo-
pold-Robert 72.

On s'abonne en tout temps à L'IMPARTIAL

Plus que jamais
d'actualité*

A présent qu'il s'agit d'économiser. agréables qu'utiles.
A présent qu'il s'agit d'arriverà bon A présent qu'il s'agit de faire de la

port. >*-K route a Don compte et non pas
A présent qu'il s'agit de ne pas fish de l'esbroufe,

payer plus pour des suppléments aussi \d/ DDB/74.I.3(

SPORTING GARAGE J.-F. Stich , J.rBrandt 71,. tél. 039/23 18 23, LA CHAUX-
DE-FONDS — GARAGE J. INGLIN, Ôirardet 37, tél. 039'31 40 30, LE LOCLE

* GARAGE DU JURA, W. Geiser, tel 039/61 12 14, LA PERRIÈRE — GARAGE -
^. DE ÛÉBGUEL, A. Dalla Bona , tél. 039/41 34 77, VILLERET .— GARAGE DU

BÉMONT, P. Krôll , tél. 039/51 17 15, LE BÉMONT — GARAGE B. BEDERT,
tél. 039/41 44 52, SONVILIER.

U R G E N T

A remettre au centre de La
Chaux-de-Fonds, pour cause de
cessation de commerce

SALON DE COIFFURE
DAMES - MESSIEURS
Affaire intéressante.

Ecrire sous chiffre RF 3321 au
bureau de L'Impartial.

INSTALLATIONS
CHAUFFAGE CENTRAL
SANITAIRE
TRANSFORMATIONS
sont exécutés à prix raisonnables.

Téléphone (038) 33 43 25.

©La 
CC A. P.

garantit l'avenir
de vos enfants.
Agence générale
W. Hildbrand
La Chaux-de-Fonds

Av. Ld-Robert 34 Tél. 039/22 69 95

ANTIQUITÉ
\ Choix important de meubles et
I d'objets anciens garantis. Magasin
j ouvert les après-midi ou sur ren-
i dez-vous, tél. (039) 22 3Î 19. R.
;' STEUDLER, bd des Endroits 2
f (au-dessus nouveau Gymnase), La
* Chaux-de-Fonds.
S M
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Votre conseiller : M. Thiébaut
La Chaux-de-Fonds - Avenue Léopold-Robert 31 - Tél. (039) 22 22 54

Tout pour la couture chez BERNINA. — Grand choix de boutons, boucles,
etc. Tissus, doublure, fermeture éclair : RIRI et la nouvelle RIRI Flex,
toutes longueurs. Articles de mercerie — Boîtes à ouvrage — Patrons

« Simplicity » et « Burda » — Coupe et essayage.

VENTE MACHINES D'OCCASIONS REVISÉES
DE TOUTES MARQUES

REPRISE DE TOUTES MARQUES AUX MEILLEURES CONDITIONS—____________________
Dans L'IMPARTIAL vous assurez le succès de votre publicité

. • ' U Rôti de bœuf
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les 100 

g. a 
partir 

de 1
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CHERCHE

aléseurs
pour aléseuses de précision

rect if leurs
pour machines à rectifier les inté-
rieurs, poste intéressant pour méca-
niciens qualifiés et soigneux, ouvriers
spécialisés seraient éventuellement
mis au courant

ouvrier d'atelier
pour travaux de manutention.

Faire offres écrites ou téléphoner au (039) 21 11 65
ou se présenter le matin à VOUMARD MACHINES
CO SA., rue Jardinière 158, 2300 La Chaux-de-Fonds.

vous offre la possibilité de vous spécialiser en
devenant

régleur de machines
pour un groupe d'automates.

Nous vous mettrons au courant de manière systéma-
tique et complète. Cette activité comprend le réglage
des automates, les travaux d'entretien et l'exécution
de réparations simples.

Prière de faire offres ou de se présenter à :
FABRIQUE NATIONALE DE RESSORTS S.A.
Rue de l'Etoile 21
2300 LA CHAUX-DE-FONDS
ou de téléphoner pour prendre rendez-vous, tél. (039)
23 47 44.

Petitpierre
6L Grisel

Société Anonyme
2000 NEUCHATEL
Avenue de la Gare 49

cherche pour entrée immédiate ou date à convenir,
une

employée
de bureau
active et consciencieuse.
A cette future collaboratrice, nous confierons la
réception de nos appels téléphoniques ainsi que la
correspondance française.
La connaissance de la sténographie est exigée ; de
bonnes notions de la langue allemande sont souhai-
tées.

Les candidates intéressées sont priées d'adresser leurs
offres à la Direction ou de prendre rendez-vous au
(038) 25 65 41, interne 23.

Fabrique de boites de montres
Or — plaqué Or laminé

F̂ F^ r^FFFFFFFFFl/
Fils de Georges Ducommun

6, Rue des Tilleuls Tel. (039) 23220S
2300 LA CHAUX-DE-FONDS

OFFRE

possibilités de formation sérieuse à
personnes s'intéressant à

L'ÉTAMPAGE
LE FRAISAGE
LE MEULAGE

Places stables, bien rémunérées.
Avantages sociaux.

Faire offres ou se présenter.

Nous cherchons pour notre nouvelle usine à Orvin :

mécaniciens de précision
aides-mécaniciens
manœuvre en mécanique
monteurs en atelier
magasinier

Salaire et conditions très intéressants.

Faire offre ou se présenter à la Fabrique de machines
LNS S. A., Orvin. Tél. (032) 7 03 61.



Un incendie détruit un rural à Vendlincourt

Un violent incendie s'est déclaré
hier vers midi dans un rural de Ven-
dlincourt appartenant à M. Walter Ger-
ber, agriculteur.

Les deux fils du propriétaire, âgés
de 34 et 22 ans, travaillaient en fin de

matinée à des réparations électriques
en utilisant une meule. Un bout de fer
incandescent a giclé à un moment don-
né dans un tas de paille proche et cel-
le-ci s'est immédiatement enflammée.
Les deux fils Gerber ont tenté de l'é-
teindre, mais le feu s'est rapidement
étendu. 

Le corps des sapeurs-pompiers du
village fut mobilisé immédiatement sous
les ordres du capitaine Marcel Corbat.
Leur prompte intervention permit de
sauver la totalité des bêtes, soit une
cinquantaine de pièces de gros bétail et

une cinquantaine de porcs et de pré-
server la maison d'habitation attenan-
te. Les premiers secours de Porrentruy
sont également venus sur place.

Le rural comprenant grange, étables ,
et remises fut complètement anéanti

. par les flammes. II est difficile d'esti-
mer exactement les dégâts. Une par-
tie des machines agricoles a pu être
sauvée alors qu'une autre partie est
restée dans les flammes. Les dégâts
sont certainement de l'ordre de 2 à
300.000 francs, (texte et photo r)Une motion de la Députation jurassienne refusée

Interventions parlementaires devant le Grand Conseil bernois

Le Grand Conseil bernois a consacré
toute sa journée d'hier à l'examen d'in-
terventions parlementaires concernant
l'Instruction publique et l'économie pu-
blique. H a encore procédé à quelques
élections complémentaires à la Cour
suprême et aux tribunaux de commer-
ce de l'ancien canton et du Jura, ainsi
que renvoyé l'étude du programme de
développement économique. Dans les
affaires de direction, il a enfin accepté
le versement d'une subvention de quel-
que 3 millions de francs pour la cons-
truction de l'Ecole professionnelle de
Moutier.

Parmi les interventions parlementai-
res, il faut signaler une motion^dcla .
Députation jurassienne concernât ?,!&.;
stabilisation du marché de la construc-
tion, dans laquelle les élus du Jura et
de la Bienne romande demandent au

Conseil exécutif d'intervenir auprès de
la Confédération pour que l'ensemble
du Jura soit libéré des mesures visant
à interdire la démolition et la construc-
tion. Septante-sept communes ont déjà
été libérées, mais ce n'est pas suffisant.
Le gouvernement acceptait cette mo-
tion sous la forme de postulat ; ce-
pendant, le directeur de l'économie pu-
blique a relevé qu'une telle requête
pourrait être présentée pour presque
toutes les parties du canton. La Dépu-
tation jurassienne ayant conservé la
forme plus contraignante de la motion,
celle-ci a été rejetée par 51 voix contre
28.
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Le Parlement avait auparavant ac-
cepté une motion socialiste visant à
l'élaboration d'une loi sur l'encourage-
ment de la culture. Selon le conseiller
d'Etat Simon Kohler, un tel texte de-
vrait déjà pouvoir être soumis au Par-
lement au cours de la session de no-
vembre de cette année. D'autres mo-

tions acceptées également par le Par-
lement et le Conseil exécutif concer-
nent l'élaboration d'une nouvelle légis-
lation concernant l'octroi de bourses,
l'allégement du travail administratif
des inspecteurs scolaires, l'aide finan-
cière de l'Etat aux Ecoles de musique
régionales, et l'adaptation des bourses
au renchérissement. Parmi les interpel-
lations, à signaler celle d'un-député
radical jurassien concernant l'installa-
tion d'un Office cantonal des bourses
en faveur des étudiants et des appren-
tis dans le Jura , et celle d'un député
radical biennois concernant les asso-
ciations de parents d'élèves.

'̂ rès-' s-'êiré- ôéc^Ml̂ alp %6*t 
des 
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baptistes du Jura, en acceptant, sous
forme de postulat, une motion visant à
« garder le •souvenit de .'ces îlots de
culture », le Parlement a enfin examiné
trois textes concernant la démolition
d'immeubles et a refusé un projet de
loi dans le sens soumis par les socialis-
tes, acceptant en revanche deux mo-
tions dndéepndante et radicale, (ats)

La 3e force: les «contraintes bien noises»
« Bienne a ses problèmes. C'est in-

déniable. Le problème jurassien ne sau-
rait ignorer Bienne. C'est vrai aussi.
Mais le problème jurassien ne pourra
pas se résoudre à travers les exigen-
ces biennoises, toujours en retard, sou-
vent contradictoires et jamais formu-
lées clairement». C'est que que déclare
le Mouvement pour l'unité du Jura
dans une prise de position diffusée
hier sous le titre « Le problème ju-
rassien et les « contraintes biennoises ».

Pour la troisième force, « le cas de
Bienne doit être exclu , dans un pre-
mier temps, du problème du Jura , dont
la difficile unité ne peut s'élaborer qu'à
partir d'instruments originaux, le Con-
seil jurassien en particulier ». Et se
plaçant toujours dans la perspective
d'un large statut du Jura dans le cadre
cantonal, la troisième force précise :
« L'heure de Bienne sonnera en une
deuxième étape. Des accords seront
sans aucun doute passés avec les 20.000
Romands de Bienne, et le Conseil ju-
rassien assurera à cette ville son rôle
de lien, rôle qu'une solution de sépara-
tion rendrait illusoire ».

L'ALTERNATIVE
En préambule à cette déclaration , la

troisième force indique que « le Jura
n'a pas de centre urbain important lui
permettant de concentrer en un point
ses forces et ses influences. Il en souf-
fre depuis toujours ». Plus loin, elle
note que « les Jurassiens sont placés
devant l'alternative suivante :

1. Ou bien construire leurs régions
à partir de ces centres urbains (péri-
phériques) et ce serait admettre impli-
citement que les villes extérieures au
Jura seraient favorisées au détriment
du caractère propre du pays et traduire
dans des structures les graves lésions
dont le Jura souffre maintenant ;

2. Ou alors combattre ce modèle, en
lui opposant un « projet » jurassien
conforme aux besoins du pays, ces be-
soins n'étant d'ailleurs pas nécessaire-
ment contradictoires avec les intérêts
des grandes villes proches ».

L'ATTRACTION BIENNOISE
« Bienne exerce sur le Jura une at-

traction particulière et sérieuse, pour-

suit la déclaration. Forte économique-
ment, elle paraît actuellement faire
obstacle à la construction de l'unité
jurassienne. Certaines interventions de
députés biennois à la session de no-
vembre au Grand Conseil, l'interpé-
nétration politique de Bienne et du
Jura-Sud, l'apparition intempestive de
personnaltiés politiques biennoises dans
la campagne du plébiscite en témoi-
gnent. Cette tendance est encore ren-
forcée par une dépendance culturelle
accrue du Jura-Sud à l'égard de Bien-
ne. A l'exception de l'Ecole technique
supérieure et de l'Ecole de commerce
de Saint-lmier, les écoles dites du
Jura-Sud sont à Bienne. La presse
biennoise est fortement implantée dans
le sud du Jura. Les centres de déci-
sion économiques sont de plus en plus

transférés sur le Plateau , notamment
à Bienne ».

Bienne souhaite-t-elle annexer
quelques communes jurassiennes ou
avoir pour interlocuteur et complément
un Jura autonome et uni ? » demande
la troisième force avant de conclure en
soulignant que « c'est à ce niveau que
le problème est posé. Les Biennois ne
chercheraient-ils que des solutions
égoïstes et à court terme ? ». Le Mou-
vement pour l'unité du Jura indique
qu'il « se refuse à croire à cette hypo-
thèse ». (ats)

¦ 
Voir autres informations
jurassiennes en page 27

LECTURES SCOLAIRES
Subvention

Parallèlement au soutien qu'il ap-
porte à la Société des écrivains bernois
pour la lecture dans les écoles, le can-
ton de Berne a décidé d' octroyer à
l'Association des écrivains neuchâtelois
et jurassiens une subvention annuelle
de 4000 francs pour 1974 et 1975, indi-
que un communiqu é de l 'Office d'in-
formation et de documentation du can-
ton de Berne. Ce montant est destiné
à l'appui des écrivains jurassiens qui
présenteront des extraits de leur oeu-
vre dans les écoles de langue français e
du canton, (ats)

à l'Association des écrivains
neuchâtelois et jurassiens

Gymnastique à l'artistique dans le Jura

Les gymnastes à ^artistique du Jura
ont établi un programme d'activité in-
téressant et bien rempli. Il témoigne
de la vitalité de l'Association juras-
sienne des gymnastes à l'artistique.

Constatons tout d'abord , la constitu-
tion des organes administratif et tech-
nique de l'association puis le program-
me d'activité, dont le début se situait
en janvier 1974 déjà, avec l'organisa-
tion de différents cours et centres d'en-
traînements.

Comité administratif : Président :
Norbert Bueche, Court ; secrétaire :
Gilbert Ramseyer, Tavannes ; caissier :
Gilbert Delapraz , Moutier ; secrétaire
des verbaux : Eric Bouchât , Sonvilier ;
presse et propagande : André Kammer-
mann, Bassecourt.

Comité technique : président : Hu-
bert Brodard , Bévilard ; membres :
Gilbert Perrin , Malleray ; René Houl-
mann, Tramelan ; Gérard Nussbaumer,
Delémont ; André Huber, Porrentruy.

Concernant le programme 1974, les
responsables recommandent de retenir
les dates suivantes, après le début
d'activité durant les premières semai-
nes de 1974 : 16 février : Centre d'en-
traînement à Cornol et à Saignelé-
gier ; 2 - 3 mars : Assemblée des délé-
gués de l'AFGA, à Lyss ; 9 mars : Cen-
tre d'entraînement à Court ; 9 - 10
mars : Cours d'introduction pour juges
AFGA ; 29 - 31 mars : Camp et tests
à Bévilard - tests le samedi après-
midi ; 27 avril : Centre d'entraînement

pour tous les gymnastes à Delémont ;
4 mai : Championnat cantonal par équi-
pes ; 11 mai : Championnat cantonal
« Jeunesse » et « Juniors » à Berne ;
23 mai : Championnat suisse « Jeunes-
se » et « Juniors » à Hauterive ; 8 juin :
Championnat suisse par équipes,
Kreuzlingen ; 15 - 16 juin : Fête can-
tonale bernoise à l'artistique, Pieter-
len ; 15 - 16 juin , éventuellement 22 - 23
juin : Fête jurassienne pupilles - pu-
pillettes, Courgenay ; 22-23 juin : Fête
cantonale soleuroise à l'artistique ;
29-30 juin : Fête fédérale à l'artistique,
Lucerne ; 29 - 30 juin , éventuellement
6 - 7  juillet : Fête jurassienne de gym-
nastique, Tavannes ; 13 - 14 juillet :
Journée romande des gymnastes à St-
Aubin (Fribourg) ; 14 - 20 juillet : Camp
de « Jeunesses » 1974, Interlaken ; 21 -
27 juillet : Camp de « Jeunesses » 1 et
3 ; 28 juillet - 7 août : Camp « Jeunes-
ses 2 » ; 17 août : Centre d'entraîne-
ment à Bévilard ; 25 août : Fête ju-
rassienne à l'artistique, Cornol ; 31
août - 1er septembre : Fête cantonale
à l'artistique de Bâle-Campagne ; 8
septembre : Championnat suisse des
concours de sections ; 28 septembre :
Finale du championnat cantonal à l'ar-
tistique ; 19-26 octobre : Championnat
du monde à l'artistique, Varna ; 26 oc-
tobre : Cours pour moniteurs et gym-
nastes cl. perf. 1 à 4 ; 3 - 10 - 17 no-
vembre : Championnat suisse à l'artis-
tique ; 30 novembre : Assemblée des
délégués, Association cantonale bernoi-
se, à Berthoud. (ni)

Le programme de l'année 1974

f LA VIE lURASSlEMggX A VIE JURA SSIENNE » LÀ . VIE IU RASS1ENNE„„IJ

En vertu de l'ordonnance du 8 février
1972 sur la protection de la nature, le
ramassage industriel et organisé de
l' escargot des vignes ou escargot de
Bourgogne a été interdit dans, le canton
de Berne. Du même coup, les grandes
campagnes de ramassage qui avaient
suscité des vagues de mécontentement
parmi la population, ont cessé. Dans la
pratiq ue, il apparaît toutefois di f f ic i le,
de faïr ^ 'tinf .,:àisff iciXOttl'pr.éeî &'̂ tf ey '
le ramassage pour ses proprés besoins
et le ramassage pour la vente, le pre-
mier étant permis et le second interdit.

En outre, comme le canton voisin de
Fribourg a protégé l'escargot des vi-
gnes dès l'adoption de l'Ordonnance
sur la protection de la nature, il fallait
craindre que d'autres ramasseurs pé-
nètrent sur le territoire bernois., les

gastéropodes étant également protégés
dans les cantons de Neuchâtel et Vaud ,
leur « cueillette » étant assujettie à au-
torisation moyennant perception de ta-
xes et frappée de certaines restrictions.
Le Conseil-exécutif du canton de Berne
a dès lors décidé de porter l'escargot
des vignes ou escargot de Bourgogne
(hélix pomatia) sur la liste des animaux¦¦ protégés et d'en interjdire totalement lei"y^'ffM&^'t^qHÉe^l,

*ebm
,feiuniqué de

l'Office d'information et de documenta-
tion du canton de Berne.

SOULAGEMENT POUR
LES CHAMPIGNONNEURS

En revanche, le Conseil-exécutif du
canton de Berne renonce pour le mo-
ment à faire droit à une requête visant
à restreindre la cueillette de champi-
gnons. L' excellente récolte de 1973
— après plusieurs années de rende-
ment modeste — o prouvé que ces
cryptogames ne sont pas en voie de
disparition. En accord avec la Com-
mission cantonale de la protection de
la nature, le Conseil-exécutif ne tient
pas à porter atteinte au droit tradi-
tionnel du citoyen à cueillir des cham-
pignons , d'autant moins que l'applica-
tion de mesures éventuelles telle» que
jours d'interdiction, limitation de poids,
régime des autorisations, serait une
source de travail considérable pour
l' administration et les organes de sur-
veillance, indique encore le communi -
qué, (ats) 

COURROUX
Cinquante ans de musique
Lors de l'assemblée de la Fédération

jurassienne de musique, qui s'est tenue
à Sonceboz, M. Aimé Odiet a été fê té
pour cinquante ans de musique.

Protection de l'escargot des vignes
ou escargot de Bourgogne
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Colloque du Cercle d'études
historiques de l'Emulation

Depuis quelques années, l'histoire lo-
cale suscite un nouvel intérêt. L'histoire
économique et sociale favorise cette
tendance que renforcent encore les
préoccupations actuelles des collectivi-
tés locales : la révision des règlements
communaux, consécutive à l'entrée en
vigueur de la nouvelle loi sur les com-
munes, fournit l'occasion d'une nouvelle
définition des compétences et des obli-
gations des communes. D'autre part , les
associations» intercommunales et les ré-
gions constituées posent les problèmes
des collectivités locales et de leurs
rapports en termes nouveaux.

Le Cercle d'études historiques abor-
dera ces questions lors de son prochain
colloque qui aura lieu à Malleray, dans
la salle communale, le 2 mars prochain.

(comm.)

Des bourgeoisies
aux régions

Le Conseil exécutif du canton de
Berne a décidé de porter à 90.000 fr.
par année la subvention qu'il alloue à
la Société jurassienne d'émulation,
pour les années 1974 à 1976, indique
un communiqué de l'Office d'informa-
tion et de documentation du canton
de Berne. En 1973, l'Emulation a tou-
ché du canton de Berne une subven-
tion de 39.900 francs, (ats)

Subvention du canton
à la Société jurasienne

d'émulation



Plainte contre une filiale de Nestlé aux Etats-Unis
Le Syndicat des travailleurs des hô-

tels et restaurants de la ville d'Atlan-
ta, aux Etats-Unis, a déposé auprès des
autorités compétentes américaines une
plainte pour violation des normes du
travail contre une chaîne d'hôtels, la
société Stouffer, appartenant à Nest-
lé, a annoncé, hier, à Genève, l'Union
internationale des travailleurs de l'a-
limentation et des branches connexes
(UITA).

La direction de la société Stouffer, a
précisé l'UITA, « se voit reprocher d'a-
voir utilisé des moyens illégaux pour
combattre le syndicat lors d'une vota-
tion en novembre 1973 ». Cette direc-
tion — selon l'UITA — a notamment
« menacé de licenciement des employés
syndiqués et augmenté les primes de
ceux qui acceptaient de faire des dé-
clarations anti-syndicales, muté cer-
tains travailleurs juste avant les élec-
tions syndicales, et annoncé qu'elle
n'embaucherait pas de candidats con-
nus pour leurs sympathies envers le
syndicat ».

La Fédération nord-américaine des
travailleurs des hôtels et restaurants (à
laquelle le syndicat d'Atlanta est af-
filié), a demandé à l'UITA d'intervenir
en alertant le Conseil mondial des syn-
dicats Nestlé. Celui-ci, réuni le 31 jan-
vier à Genève, a pris une série de dé-
cisions visant à soutenir l'organisation
américaine dans sa lutte contre Stouf-
fer. « La direction de Nestlé, bien
qu'elle . ait été mise au courant par
l'UITA depuis plusieurs mois, n 'a pas
fait mine d'intervenir dans le conflit » ,

indique encore l'UITA, qui relève que
la société Stouffer — achetée par
Nestlé au début de 1973 — est le mem-
bre le plus important du groupe aux
Etats-Unis, d'après le nombre de ses
salariés (environ 10.000).

CE QU'ON EN PENSE A VEVEY
Renseignements pris à Vevey, au siè-

ge de Nestlé - Alimentana, on y con-
firme une fois de plus, en raison de la
décentralisation de ses opérations, n'ê-
tre jamais intervenu dans les relations
entre ses filiales et leur personnel. Si.
lorsqu 'il s'agit de filiales créées par
Nestlé, dans certains cas extrêmes le
siège peut faire connaître un avis,
dans le cas particulier de Stouffer, il

avait été dès l'origine de la reprise
expressément convenu que la direction
américaine était seule responsable, sans
intervention de Vevey.

A Vevey, on sait que des plaintes
avaient été effectivement déposées par
le Syndicat des travailleurs des hôtels
et restaurants. L'UITA oublie de pré-
ciser que ce n 'est pas une plainte , mais
plusieurs douzaines de plaintes qui ont
été déposées au cours de ces derniers
mois. Sauf deux ou trois sur lesquel-
les les instances judiciaires ne se sont
pas encore définitivement prononcées ,
toutes ont été rejetées comme ne com-
portant aucune base valable, et il est
regrettable que ces précisions aient été
omises, (ats)

Un problème politique
Les tarifs postaux pour la presse

Si la Confédération ne couvre pas le
déficit occasionné aux PTT par le
transport des journaux, une hausse des
tarifs sera inévitable à plus ou moins
brève échéance, a déclaré M. Fritz
Bourquin, directeur général des PTT,
lors d'un débat organisé hier par le
Cercle lausannois de la presse. Le trans.
port des journaux représente une per-
te annuelle de 80 à 90 millions de
francs pour les postes, or celles-ci sont
bien obligées d'équilibrer leurs recet-
tes et leurs dépenses. M. Bourquin a
souligné qu'il avait conscience du rôle
de service public rempli par la presse
écrite et de la nécessité de ne pas l'en-
traver par des taxes de transport ex-
cessives. Mais c'est là un problème
politique qui ne peut être résolu que
par une prise en charge du déficit pos-
tal par la Confédération.

Le directeur général des PTT a re-
connu d'autre part le besoin d'une dis-
tribution rapide des journaux. Là où
la seconde « tournée » des facteurs a
été supprimée, les PTT ont assuré, par

un service parallèle coûteux, la secon-
de distribution de la presse écrite.

Lors de la discussion, des représen-
tants des éditeurs et des journalistes
ont attiré l'attention des PTT sur les
dangers réels qui pèsent sur les jour-
naux, et en particulier sur leur diver-
sité et sur leur qualité, du fait de la
hausse des tarifs de transports et des
difficultés de distribution. La crainte
est grande de voir certaines charges
multipliées par deux. L'existence mê-
me de la presse écrite pourait être mise
en péril par des exigences excessives
des PTT. (ats)

L'EPFL étudie les transports urbains collectifs
L'Ecole polytechnique fédérale de

Lausanne a décidé récemment d'ins-
crire au programme de ses projets d'é-
tudes interdépartementaux les « sys-
tèmes de transports urbains collectifs».

L'attrait de l'automobile avait quel-
que peu masqué les avantages des
transports collectifs, relève « Polyra-
ma », bulletin de l'EPFL. Cependant,
le conflit entre les intérêts individuels
et ceux de la collectivité provoque
aujourd'hui un revirement en faveur
des transports collectifs. Une Ecole po-
lytechnique peut apporter une contri-
bution importante à la solution du
problème, notamment dans la recher-
che et le développement de systèmes
de transports urbains collectifs.

Le Conseil fédéral considère le dé-
veloppement des transports en commun
comme indispensable dans nos villes.
La nouvelle orientation à donner aux
transports urbains nécessite une série
d'actions énergiques, de nature politi-
que, financière, administrative et tech-
nique.

L'institut de technique des transports
de l'EPFL, par sa collaboration aux
études du plan directeur de la région
lausannoise, a acquis une expérience
pratique. De son côté, la chaire d'élec-
tromécanique étudie la propulsion par
moteur linéaire. Quant à la chaire de
mécanique des roches, elle a abordé
les problèmes de construction de tun-
nels en milieu urbain. Sur mandat fé-
déral, ces trois unités de l'EPFL, avec
la contribution d'organismes privés, ont
procédé en 1972 à des études explora-
toires.

Des différentes phases allant des
études exploratoires jusqu'à la réalisa-
tion, l'EPFL intervieht avant tout dans
la recherche et le développement d'un
système et de ses éléments constitutifs.
A partir d'études de cas associant pla-
nificateurs, architectes et ingénieurs,
elle s'efforcera de constituer une plate-
forme technique et méthodologique
pouvant servir de référence aux promo-
teurs, réalisateurs et exploitants de ser-
vices de transports urbains collectifs.

(ats)¦ 

Voir autres informations
suisses en page 19

Cours communiqués par : SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE

A = Cours du 12 f év r i e r  B = Cours du 13 février

NEUCHATEL A B :
Cr. Fonc. Neu. 740 d 740 d.
La Neuchâtel. 360 d 360 d
Cortaillod 2900 d 2900 !
Dubied 740 d 740 d:

LAUSANNE

Bque Cant. Vd.1160 1160
Cdit Fonc. Vd. 915 920
Cossonay i960 1950 d
Chaux & Cim. 745 d 745 d
Innovation 325 325 d
La Suisse 3450 3450 d

GENÈVE
Grand Passage 475 475
Naville 820 810
Physique port. 330 d 340
Fin. Parisbas 109 IO9V2
Montedison 3.75 3.85 d
Olivetti priv. 6.75 6.85
Zyma 1880 d 1880

ZURICH
(Actions suisses)
Swissair port. 544 545
Swissair nom. 520 528

ZURICH A B

U.B.S. . 3905 3945
Crédit Suisse 3350 3375
B.P.S. 2070 2070
Bally 810 800
Electrowatt 3260 3260
Holderbk port. 455 455
Holderbk nom. 410 d 411
Interfood «A» 975 d 975
Interfood «B» 5250 5200
Juvena hold. 2240 2260
Motor Colomb. 1600 1600
Italo-Suisse 216 216
Réassurances 2340 2310
Winterth. port 1850 1820
Winterth. nom. 1310 1310
Zurich accid. 6625 6625
Aar et Tessin 840 820
Brown Bov. «A»i225 1225
Saurer 1420 d 1420
Fischer port. 960 970
Fischer nom. 180 175
Jelmoli 1120 1110
Hero 4200 4150
Landis & Gyr 1350 1340
Lonza 1850 d 1825
Globus port. 3150 3150
Nestlé port. 38OO 3790
Nestlé nom. 2150 2135
Alusuisse port. 1900 1900
Alusuisse nom. 820 815

ZURICH A B

Sulzer nom. 3140 3190
Sulzer b. part 465 468
Schindler port. 2040 2040 d
Schindler nom. 305 d 305

d
d ZURICH
d

(Actions étrangères)

Akzo 58 59'/s
Ang.-Am. S.-Af. 30'/2 29'A
Machine Bull 40 40

d Cia Argent El. 49s/i 49V<
d De Beers 22n/i 22

Imp. Chemical lS'/a 153/J
Pechiney 85 89

d Philips 37'A 37'A
Royal Dutch IO4V2 105

d Unilever I22V2 123'/i
A.E.G. 132 129lA

d Bad. Anilin 141 139
Farb. Bayer 127'/a 128

d Farb. Hoechst 133 133
Mannesmann 191 193
Siemens 270 270
Thyssen-Hutte 76 76'A
V.W. 141 d 1421/:
Ang.Am.Gold L i95'/z 184

BALE A B
(Actions suisses.
Roche jce 121500 122000
Roche 1/10 12175 12250
S.B.S. 3465 3470
Ciba-Geigy p. 1755 1765
Ciba-Geigy n. 890 885
Ciba-Geigy b. p. 1270 1270
Girard-Perreg. 725 d 725 d
Portland 2650 2650 d
Sandoz port. 4700 4725
Sandoz nom. 2875 2865
Sandoz b. p. 4250 d 4290
Von Roll 1150 1140 d

(Actions étrangères)
Alcan 104 108
A.T.T. 162'/ J 163'/i
Burroughs 565 d 575
Canad. Pac. 49Va 50 d
Chrysler 51Va 54Vs
Contr. Data 103 109
Dow Chemical 169'Ai 169>/:d

: Du Pont 506 510
' Eastman Kodak 310'/2 310
Ford 139 d 139

1 Gen. Electric 174 178
Gen. Motors 157V2 I6OV2

1 Goodyear 48 48
I.B.M. 727 740

1 Intern. Nickel 116 116
Intern. Paper 135 145

! Int. Tel. & TeL 84 84l/s
•' Kennecott 124 126
Litton 273/4 28V2
Marcor 68'/2d 69
Mobil Oil 145 147V2
Nat. Cash Reg. 99 105
Nat. Distillers 41 4 1'Aid¦ Exxon 257 258

' Union Carbide 102 103
U.S. Steel 122V2 123

NEW YORK
Ind. Dow Jones A B
Industries 806,64 806,8£
Transports 180,86 180,72
Services publics 93,34 93,01
Vol. (milliers) 12.920 11.01C

Billets de banque étrangers
Dollars USA 3.13 3.3c
Livres sterling 6.95 7.4;
Marks allem. 114.50 119.50
Francs français 61.— 65. 
Francs belges 7.40 8. 
Lires italiennes —.40 .44
Florins holland. 109.50 114̂ 50
Schillings autr. 15.70 16.20
Pesetas 5.20 5.60
Ces cours s'entendent pour
de petits montants fixés par
la convention locale.

Prix de l'or
Lingot (kg. fin) 14800.- 15200.-
Vreneli 165.— 190.—
Napoléon 140.— 165.—
Souverain 140.— 165.—
Double Eagle 740.— 800 —

/''gN FONDS DE PLACEMENT COMMUNIQUÉS
1 fUBSjPAR L'UNION DE BANQUES SUISSESI \ {% J

\^/ Cours hors bourse
1 Dem. en Fr. s. Offre en Fr. s.

AMCA 43.— 45.—
BOND-INVEST 79.— 80 —
CANAC 138.— 140.—

1 DENAC 77.— 78 —
' ESPAC 295.— 297.—

EURIT 124.— 126.—
FONSA 102.— 104.—
FRANCIT 84.50 85.50
GERMAC 99-50 101.50
GLOBINVEST 76.— 77.—
HELVETINVEST 96.30 96.30
ITAC 166.— 168.—
PACIFIC-INVEST 79.50 80.50
ROMETAC-INVEST 450.— 455 —
SAFIT 402.— 407 —
SIMA 170.50 173.50

W 11 ' Dem. Offre
y /  V Communiqués VALCA 84.50 86.50
V^r par la BCN IFCA 1420 — 1440 —
\/ IFCA 73 106.— 108.—

FONDS SBS Dem. Offre Dem- offre
UNIV. BOND SEL. 90.50 93.50 SWISSIM. 1961 1090.— 1115.—
UNIV. FUND 101.— 103.85 FONCIPARS I 1880.— —
SWISSVALOR 237.50 239.50 FONCIPARS II 1130.— 1150.—
JAPAN PORTOFOLIO 363.— 382.— ANFOS II 103.50 105 —

|2| Fonds de la Banque Populaire Suisse INDICE BOURSIER SBS
Dem. Offre Dem. Offre ,9 .. „ ..

Automation 96,5 97,0 Pharma 193,5 194,5 rnr t „«tH P ,,fi O ,,- n
Eurac. 324,0 325,0 Siat 1300,0 —,0 £„"„ "»? ae„ Hl'ï H A
Intermobil 87,5 88,0 Siat 63 1175,0 -,0 fXe généra? ' 9"

Poly-Bond —,0 83,4 "Joice gênerai ôza , l 329,0

BULLE TIN DE BOURSE

Nommé fonctionnaire au service des contributions de l'Etat de
Vaud en mars 1973, un homme de 45 ans était aux prises avec des
difficultés financières, pour des raisons familiales. Trois mois après sa
nomination, on découvrit qu'il avait détourné 60.000 francs. Chargé
de la comptabilisation de l'impôt de défense nationale, il avait encais-
sé par chèques postaux des montants qu'il était censé remettre à des
contribuables.

Cependant, grâce à un héritage, le fonctionnaire a pu désintéres-
ser l'Etat de Vaud, qui n'a plus aucune prétention à faire valoir. Tra-
duit hier devant le Tribunal correctionnel de Lausanne, il a été con-
damné pour escroquerie à 18 mois de réclusion, avec sursis durant
quatre ans.

INCENDIE DANS UNE USINE
DE WOHLEN

Un incendie s'est déclaré dans la
fabrique « Novoglas SA » de Woh-
len alors que des ouvriers effec-
tuaient des travaux au chalumeau
à butane. La halle de fabrication a
été totalement détruite et le parc
des machines a subi de gros dégâts.

GENÈVE MANQUE
DE POLICIERS

Vingt-six nouveaux policiers ge-
nevois ont prêté serment hier de-
vant le Conseil d'Etat et les corps
constitués. Cette promotion ne per-
met toutefois pas encore de rem-
plir les effectifs prévus. Il manque
en effet 81 gendarmes (sur un effec-
tif prévu de 6,60 hommes), 29 agen-
tes de la circulation (sur 40) et 29
inspecteurs de la Sûreté (sur un to-
tal prévu de 220). Seul l'effectif des
inspectrices de la Sûreté (compris
dans le total des 220) est maintenant
complet.

THOUNE :
JEUNE MOTOCYCLISTE TUÉ

Un motocycliste âgé de 21 ans, M.
Urs Maeder, de Duerrenast - Thou-
ne, est décédé mardi à l'Hôpital de
l'Isle à Berne, des suites de ses
graves blessures, occasionnées lors
d'un accident de la circulation à
Gwatt - Thoune.

Le malheureux s'était mis correc-
tement en présélection pour tour-
ner à gauche, mais il fut contraint
de se replier sur la droite de la
route pour éviter une voiture ve-
nant en sens inverse, qui dépassait
un camion.

HOLD-UP A ZURICH
Une filiale de la Caisse d'épargne

de la ville de Zurich a été le théâtre
hier d'un vol à main armée. L'a-
gresseur s'est enfui avec une som-
me de 63.000 francs. •

. - ,  Un homme s'est présenté pistolet
au poing, au guichet de la banque
et a intimé la caissière, qui était
seule, l'ordre de lui remettre de
l'argent. Le malandrin a pris la
fuite, (ats)

Lausanne: voleur sauvé par un héritage

Sex-shop et boules puantes

Un « Sexy-Center » s'est ouvert, il y
a quelques temps, dans la vieille ville
de Soleure, et cela non sans di f f icul tés
car un premier essai avait déjà été in-
terdit par les autorités.

Comme cela était déjà arrivé à Berne
et à Bienne, des inconnus ont répandu
des boules puantes qui ont empesté
non seulement le « Sexy-Ceter » .mais
également toute la rue et les maisons
avoisinantes. La police recherche les
coupables, (ats)

Quartier empesté
à Soleure

La fabrique de chaussures de Melsch-
nau SA a annoncé sa fermeture pour
le 30 avril 1974. A ce sujet , la direction
de la fabrique indique dans un com-
muniqué que cette décision a été prise
en raison de l'augmentation des frais
démesurés depuis quelque temps et
d'un recul des ventes. A cela s'ajoutent
des difficultés d'approvisionnement en
matières premières survenues à la sui-
te de l'interdiction d'exportation prise
par les autorités sud-américaines. D'au-
tre part, les chaussures provenant de
l'étranger sont devenues encore meil-
leur marché à la suite de la dévaluation
et en raison de la diminution des taxes
douanières. Les prix fortement compri-
més particulièrement des chaussures
bon marché et une importante diminu-
tion de la demande ne permettent plus
de couvrir les frais à la production.

La direction de la fabrique de tapis
de Melchanu SA a fait part à la direc-
tion de la fabrique de chaussures qu'el-
le était prête, lors de la fermeture, à
engager les 40 employés, sans restric-
tions et aux mêmes conditions, (ats)

Une fabrique
de chaussures

ferme ses portes

. ___•_ .— — - — — ¦• •

Le feuilleton illustré des enfants f

par Wilhelm HANSEN

Petzi, Riki et Pingo
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ENDRE ^̂ I
La Chaux-de-Fonds X§
Rue du Doubs E|
DEUX IMMEUBLES H
MITOYENS comprenant 1 WÊ
magasin, 4 logements de 2 IB:
chambres, 9 logements de 3 HB
chambres, 6 logements de 4 H»!
chambres. Confort. Jardin fg[
d'agrément de 700 m2 env. 'SM
Rue de la Ronde Un
IMMEUBLE comprenant 3 H|
locaux à l'usage d'atelier, fil
1 logement de 2 chambres, Kj
2 logements de 3 chambres B|
et 1 logement de 5 cham- mS
bres. ES

Rue de l'Industrie §H
MAISON en tête de file
avec 7 logements simples et |S
2 dépôts. ffij l

rdH

Mercure M des heureux.

TanteClaire
attribue 10x100 francs de prix,

vend le thé Mercure
en sachets delOOg fel-

meilleur marché et vous demande:
Pourquoi ne buvez vous pas de thé? »

- .¦ ¦¦ ¦ ïO«- ftv. '.' . . i .  . „ >  -i :;. »; 1C ^—¦
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Tante Qaire ne peut concevoir que l'on boive si rarement jj=gj5£j^5y_5_S_i_^^^-»_5_5_«_5_5i55^  ̂|
du thé. Boisson millénaire- stimulante ou apaisante selon I OlIPCtintltl 'liw (A cocher, compléter et remettre à ,
i -'x ' i ii- 'j '  T • •  i-i vi I \/MV Jt-HJI 11 KM M V votre magasin Mercure jusqu au 2.3.741les vanetes- le the développe un arôme si mcomparable, qu il I  ̂ :
mérite d'être beaucoup plus prisé. Elle a donc suggéré la 1) De quand date la découverte 1 4) Quelle est la couleur de base |

, .. j  i. if * j  JLà * du thé? des emballages de thé ,CTeauondenouveauxembanagesetrayormagesde tb.es i n de milliers d'années Mercure -250 et 100 g? |
Mercure, dont elle est très satisfaite. Pour la première fois, i n de centaines d'années n or
les véritables thés Mercure sont désormais conditionnés en i °;de5.0a f°^s 

n nolr̂
sachets de 250 et 100 g: Golden Tips, Ceylon Broken, Golden | ' ?"LC thTstouie >
Hmalaya,Ceylon Extra, et bien d'autres sortes encore. i n Le thé apaise 5) n6^!0^™^^;̂  I3 . . .  n 1P tVip «put splnn 1a vartMp Q des thés Mercure spéciaux '
Séduite aussi par la beauté de nos ±éières originales, elle a ; apSeSSÏ seulement |
spontanément dicté cette décision: «Nous devons dire à tous I 3) Quelles sont les principa]es g S^ÏÏÏÏS Ttef ™ I
combien il est plus agréable d'offrir, lors d'une réception Chez j régions productrices de thé? Mercure et autres variétés ;
soi, un véritable thé préparé avec amour dans une théière, ^^z"en3^paysou Votreadresse:
plutôt que d'ébouillanter rapidement un sachet» * * ' Nom J^n j

Cest pourquoi nous vendons maintenant le thé au détail, ' M
* 

R i
en sachets de 100 g, avec rabais de 1 franc pour chaque I ' ' ""'" ï
variété (jusqu'au 2 mars 1974). Car toute expérience doit i 
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-
J^̂  

I
s'acquérir par un essai. De plus, un tirage au sort attribue ' ~ "
10 x 100 francs aux vrais amateurs de thé. Remplissez donc le HBHBBjl N-ttSËBÉ^Éi Ŝ B-B-S-B ÉmarataR-gmÉ
petit questiomake,à remettreàvotre magasinMercure p^||p||j ^^^^S'^̂ ^S '̂ fc .1
jusqu'au 2 mars 1974. Vous participerez ainsi au tirage. f ^-JWHSK t$$-ig& V»? ; l^^p- j . '¦ Lj#?^mN

Tante Qaire vous souhaite bon plaisir et bonne chance. p:- '®M WWWÊ̂ pifËT  ̂̂ PSHHEtvousdit «àbientôt!» k ^r-̂ -̂  ^p
~~~>" A 
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Personnel
est cherché pour travaux divers sur boîtes de
montres or.

Mise au courant éventuelle.
Offres à : JEAN HUMBERT & CIE S. A.

Boîtes de montres or
2300 LA CHAUX-DE-FONDS
Doubs 87 - Tél. (039) 23 12 16

URGENT
A VENDRE

DATSUN
1800

modèle 1970, 50 000
km., expertisée, en
parfait état. Prix
avantageux.
Tél. (039) 23 70 49.

I 1 LOT MACHINES A LAVER
à céder à prix très bas avec légers dégâts de carros-
serie dûs aux transports. Dans les marques AEG,
Schulthess, Adora, Miele, etc.

Garantie d'usine. Comme neuves. Pose, installation
et service après-vente par nos monteurs sur place.

Location-vente. Toutes facilités de paiement et de
reprises.
FABACO Jura - Tél. (066) 74 44 87.

ê 

Ville de La Chaux-de-Fonds

MISE A L'ENQUÊTE PUBLI QUE

Le Conseil communal,
vu les articles 64 et suivants de la Loi
sur les constructions du 12 février
1957,

i met à l'enquête publique11 " : '• ¦•
! les' projets''déa tbn4îructrOf1g'dè 'bâti-

ments locatifs suivants soumis par
l'atelier d'architecture VUILLEUMIER
+ SALUS :
BEL-AIR 36 : S. I. bâtiment de 6 étages
sur rez-de-chaussée et entresol, 28
logements, 6 garages et 16 places de
parc.
POINT-DU-JOUR 8: SOFIM S. A. «Le
Picoton» (copropriété): bâtiment de
3 étages sur rez-de-chaussée, 6 loge-
ments, 12 garages individuels, dont
un double.
PAIX 5: SEDROZ S. A.: bâtiment de

l 6 étages sur rez-de-chaussée, 28 loge-
ments et un garage collectif pour 16
voitures, après démolition des bâti-
ments rue de la Paix 3 a et 5.
Les plans peuvent être consultés au
bureau de la Police du feu et des
constructions, 2e étage, Marché 18,
du 7 au 22 février 1974.
Toute personne estimant son droit
d'opposition justifié, adressera par
lettre sa réclamation au Conseil com-
munal, dans le délai mentionné ci-
dessus.

CONSEIL COMMUNAL.

Il vaut la peine de récupérer

LES VIEUX
PAPIERS
principalement les journaux et
illustrés, bien attachés ou en sacs
perdus.

A livrer au chantier, sous le
Grand Pont.

Pour de grandes quantités, tél.
(039) 23 43 45.

ËHU
Avenue Léopold-Robert 135
La Chaux-de-Fonds

A VENDRE

TOYOTA Carina 1600 ST
voiture de service, 9700 km.

GARAGE INTER AUTO
Avenue Charles-Naine 33 j

Tél. (039) 26 88 44 ou (038) 41 37 03 le soir I
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BIENTÔT LE PRINTEMPS SERA LÀ !
Et déjà pensez à votre budget voiture.
En ces temps difficiles et d'économie, n 'hésitez pas,
revalorisez votre véhicule avec une belle peinture.
Confiez-le nous, nous pourrons , avec art et technique
lui redonner tout son éclat.
Un travail parfait de notre peintre, spécialiste en
carrosserie, donnera une valeur accrue à votre voi-
ture.
Venez nous demander conseil, nous sommes à votre
entière disposition.
Devis sans engagement.

CARROSSERIE ET GARAGE OU MOULIN S. A.
A. ROTTET, tél. (066) 22 43 51, 2852 Courtételle

V 
I | |

i Nous parions que vous ^1ne connaissez pas I
encore tous les tabacs 1
BALKAN SOBRANIE

de Londres! 1
i Faites- en donc l'essai i ï? gratuitement chez: f i

H. Girard, L-Robert 68, La Chaux- m
de-Fonds »

I R .  

Zaslawski, L.-Robert 39, La Chaux- J
de-Fonds ff

• E. Schwab, rue du Temple s. n., Le . «

f Locle Y J
Dégustation du 11 février au 16
février 1974. fi

CARTES DE NAISSANCE
en vente au bureau de l'Impartial

Grande action de

LANGUES DÉ BŒUF
FRAÎCHES
Fr. 6.- la livre ï

SOCIÉTÉ DES MAITRES BOUCHERS
La Chaux-de-Fonds — Le Locle *-
Les Brenets — Les Ponts-de-Martel
La Sagne — La Brévine

Livraisons à domicile — Les clients sont priés de
passer les commandes la veille ou avant 8 heures
du matin.



Berne met de I eau dans son vin
Construction et crédit

Dans la moitié des communes du pays, les pelles mécaniques ont désormais carte blanche !

? Suite de la Ire page

Dans le canton de Neuchâtel, la liste
des bénéficiaires s'élève à 39, parmi
lesquels aucune commune du littoral,
mais en revanche toutes les communes
importantes du Val-de-Ruz et du Val-
de-Travers. Dans le Jura, une septan-
taine de communes ont été libérées,
dont St-Imier, Tavannes, Tramelan,
Saignelégier.

UN SUCRE POUR LES ALPES
Deux réserves toutefois : si l'on de-

vait constater que l'activité dans le

secteur de la construction tend à se
déplacer vers les communes libérées,
le Département de l'économie publique
n'hésitera pas à remettre en vigueur les
interdictions de démolir et de construi-
re. D'autre part, même dans les com-
munes libérées, les constructions dont
le coût excède 500.000 francs devront
être annoncées à l'autorité compétente.

Les assouplissements consentis en fa-
veur des régions alpestres ont pour but
d'encourager le développement de ces
régions. On s'est souvenu à Berne du
reproche adressé aux arrêtés conjonc-
turels lors de la dernière campagne ré-

férendaire de frapper trop durement
les cantons les moins favorisés. On
s'est souvenu du rejet en bloc clamé du
fond des vallées grisonnes et valaisan-
nes. On s'est souvenu du refus plus
nuancé de Schwytz et d'Obwald. On
s'est souvenu, sans pour autant lâcher
complètement la bride. Ainsi , ni les
bâtiments administratifs, ni les écoles,
ni l'équipement touristique ne figurent
au rang des graciés. Le Département de
l'économie publique a aussi levé l'in-
terdiction de construire en matière de
construction de routes, dans l'ensemble
du pays. Il l'a fait dans l'idée que cette
restriction était devenue inutile face
au frein efficace que représente la
situation financière des pouvoirs pu-
bl ics.

LE CRÉDIT AUSSI
Quant à l'arrêté sur le crédit, il a lui

aussi été assoupli. L'été, dernier, le
Conseil fédéral avait créé un contin-
gent spécial de 500 millions de francs
afin de prévenir les rigueurs particu-
lières qui pourraient résulter des res-
trictions de crédit dans le secteur de la
construction de logements à loyer mo-
déré et en matière de constructions
d'infrastructures urgentes. Ce contin-
gent a permis jusqu 'à ce jour d'assurer
le financement de 4360 logements à
loyer modéré supplémentaires. Il a en
outre permis de consacrer à des cons-
tructions d'infrastructure des investis-
sements s'élevant à un milliard de
francs environ. Mais les besoins d'in-
frastructure demeurent immenses.
D'entente avec le directoire de la Ban-
que Nationale, un contingent spécial
supplémentaire de 150 millions sera
créé, pour financer des projets urgents
dans le secteur du génie civil.

Denis BARRELET

Voici la liste complète des communes neuchâteloises
et jurassiennes désormais libérées

NEUCHATEL
Les Bayards, Boudevilliers, Boveresse, Les Brenets, La Brévine, Brot-

Dessous, Brot-Plamboz, Buttes, Le Cerneux-Péquignot, Cernier, La Chaux-
du-Milieu, Chézard-Saint-Martin, Coffrane, La Côte-aux-Fées, Couvet,
Dombresson, Enges, Engollon, Fenin-Vilars-Saules, Fleurier, Fontaineme-
lon, Fontaines, Les Geneveys-sur-Coffrane, Les Hauts-Geneveys, Lignières,
Montmollin, Môtiers, Les Planchettes, Les Ponts-de-Martel, Rochefort ,
Saint-Sulpice, La Sagne, Savagnier, Travers, Valangin, Les Verrières,
Villiers.
JURA

Aile, Asuel, Bassecourt , Belprahon, Le Bémont, Beurnevesin, Boécourt,
Les Bois, Boncourt, Bonfol , Bourrignon, Bressaucourt, Les Breuleux, Buix ,
Bure, Cnampoz, Charmoille, Châtelat , Châtillon, La Chaux-des-Breuleux,
Chevenez, Clavaleyres, Cœuve, Corban, Corcelles, Corgémont, Cormoret ,
Cornol , Cortébert, Courchapoix, Courchavon, Courfaivre, Courroux, Court,
Courtedoux, Courtelary, Courtem'aîche, Courtételle, Crémines, Damphreux,
Damvant, Develier, Diesse, Les Enfers, Epauvillers, Epiquerez, Fahy, La
Ferrière, Fontenais, Fregiécourt, Les Genevez, Glovelier, Goumois, Grand-
fontaine, Grandval, La Heutte, Lajoux, Lamboing, Loveresse, Lugnez,
Mervelier, Mettemberg, Miécourt, Monible, Montenol, Montfaucon, Mont-
favergier, Montignez, Montmelon, Montsevelier, Mont-Tramelan, Movelier,
Muriaux , Nods, Le Noirmont, Ocourt, Orvin, Perrefitte, Péry, Le Peu-
chapatte, Plâgne, Pleigne, Pleujouse, Les Pommerais, Pontenet, Rebeuve-
lier, Rebevelier, Réclère, Reconvilier, Renan, Roche-d'Or, Roches, Rocourt,
Romont , Rossemaison, Saint-Brais, Saint-lmier, Saint-TJrsanne, Saicourt,
Saignelégier, Saulcy, Soles, Seleute, Sonceboz-Sombeval, Sonvilier, Sorne-
tan, Sorvilier, Soubey, Souboz, Soulce, Soyhières, Tavannes, Tramelan,
Vauffelin, Vellerat, Vendlincourt, Vermes, Vicques, Villeret.

Union romande des
musiques ouvrières

Les délégués des corps de musique
rattachés à l'Union romande se sont
réunis samedi dernier à Bienne, pour
leurs assises annuelles.

Sous la présidence de M. Charles .
Jeannet (Le Locle), les musiciens ont
passé en revue l'activité de leur fédé-
ration et des sociétés. A l'énumération
des points marquants, chacun a pu se
rendre compte que d'une manière gé-
nérale, l'année 1973 fut bonne.

Les fanfares romandes ont souvent
été mises à contribution et ont brillam-
ment, avec leur inlassable et coutumier
dévouement, relevé l'éclat de nombreu-
ses manifestations locales et régionales.

Au cours des délibérations, plusieurs
problèmes furent examinés, tels que la
formation des jeunes et leur intégra-
tion dans les corps de musique d'adul-
tes, l'équipement des musiciennes, la
mise en valeur de la musique de cui-
vre.

Alors que chacun déplorait que les
divers cortèges ou manifestations ne
puissent plus un jour être animés par
des fanfares, de nombreux mélomanes
se désintéressent de la vie de ces so-
ciétés. On se contente de plaisirs faci-
les et l'on ne recherche pas des satis-
factions simples et profondes . telles -
qu'en*procurent la musïq'ue. f T &  »- J , "̂ *
"Les 6*èt'9 juin prochains, totrres*'lesJt*''

fanfares ouvrières se retrouveront à
Vevey, à l'occasion de la Fête suisse.

Famine au Sahel: nouvel appel
Le Conseil oecuménique des Eglises

lance un nouvel appel en vue de trou-
ver 5 millions de francs supplémentai-
res pour les victimes de la sécheresse
au Sahel. En Suisse, l'Entraide protes-
tante et Gantas

^ 
pnt„f déjà v décidé de'

poursuivre leur campagne intitulée dé-
sormais « Famine 1974 ».

Selon de récents renseignements, le
désastre s'étend maintenant au Soudan,
au Kenya, à l'Algérie, au Togo, au Da-
homey, au Nigeria et au Cameroun.
Grâce aux contributions des Eglises, il

a été possible d'éviter l'an dernier une
catastrophe au Sahel, et l'on devrait
pouvoir éviter le pire en Ethiopie.

Parmi les mesures prévues, figurent
le plan « Coccinelles .» destiné à lujtteç,
.contre les rnaladies parasitantes du'pal-
rnier, la construction de barrages* et
l'utilisation de l'énergie solaire pour
pomper l'eau du Mali, le plan d'adop-
tion en Ethiopie, l'éducation des tribus
nomades du Niger, qui s'ajoutent à
l'alimentation des populations et du
bétail, (ats) Engrais et pétrole

Dans sa séance d'hier, le Conseil
fédéral a décidé d'augmenter de 6 à
9 millions le crédit mis à disposition
cette année pour subventionner l'amé-
lioration du logement dans les régions
de montagne. Il propose aussi à l'as-
semblée fédérale de modifier l'organi-
sation militaire. Et le pétrole ? Le gou-
vernement a examiné la situation de
notre approvisionnement sous toutes
ses coutures, si l'on peut dire. M. Brug-
ger s'est engagé à fournir publiquement
tous les détails, au début de la semaine
prochaine. Enfin , le programme d'ar-
mement pour 1974 devra encore être
examiné par la délégation gouverne-
mentale aux affaires militaires, avant
d'être livré en pâture à l'opinion pu-
blique, mercredi prochain.

Rien de transcendant, on le voit.
L'inflation et le renchérissement des
coûts de la construction expliquent
pourquoi le crédit destiné à l'améliora-
tion du logement à la montagne a été
augmenté. Cela était d'autant plus né-
cessaire que les besoins d'amélioration
ne cessent de croître. Si l'on veut com-
battre le dépeuplement des régions dé-
favorisées de par la géographie, il ne
faut pas négliger une mesure d'aide
qui contribue notablement à l'éléva-
tion du niveau de vie.

deux préoccupations - du Conseil 'fédéral
La modification de l'organisation mi-

litaire et de l'arrêté concernant l'ins-
truction des officiers permettra notam-
ment d'abroger certaines dispositions
devenues caduques à la suite de la
suppression de la cavalerie et de régler

de façon nouvelle la formation des
officiers d'état-major général. L'exclu-
sion du service militaire ne sera plus
fonction de la gravité du délit ou de la
mesure de la peine, mais de l'indignité
de servir.

L'USS et l'affaire Lip
« L'évolution du sort des travailleurs

ne peut se faire que sur des positions
cristalisées ; seul un dialogue peut con-
duire à une solution », estime M Gil-
bert Tschumi, de la FTMH qui, dans le
dernier service de presse de l'Union
syndicale suisse (USS) tire les ensei-
gnements de l'affaire Lip.

Ce conflit, souligne-t-il, aura démon-
tré qu'il est possible, à coups de slo-
gans percutants, d'enthousiasmer les
intéressés, d'éveiller et de maintenir
loin à la ronde un courant de sympa-
thie à leur égard. « Mais il est plus
facile d'allumer un incendie que d'être
un pompier efficace. Après avoir joué
les super-révolutionnaires, les " Lip "
ont mis de l'eau dans leur vin et abou-
ti à ce qu'il faut bien appeler un com-
promis », relève M. Tschumi qui sou-
haite toutefois que cette longue lutte
n'aura pas été vaine.

En conclusion, M. Tschumi insiste
sur le fait qu'une lutte tenace et loyale
forçant le respect « telle que celle que
nous menons en Suisse par les con-
ventions collectives », permet finale-
ment d'obtenir davantage, et d'éviter
les pertes sèches et douloureuses d'une
lutte ouverte, qui laisse toujours des
traces, (ats)

En quelques lignes...
GENEVE. — L'Union des syndicats

du canton de Genève (USCG) s'élève
« avec indignation contre la nouvelle
tentative de blocage des salaires envi-
sagée par la Commission consultative
des prix ». « Sur le fond », le Cartel
genevois entend garder son entière
liberté de conclure des conventions
avec les employeurs, sans ingérence.

GENEVE. — L'Union des étudiants
arabes de l'Université de Genève a dis-
tribué hier un tract réprouvant l'accord
de dégagement des forces égyptiennes
et israéliennes dans le Sinaï.

BALE. — Une pétition, portant les
signatures de 1500 étudiants de l'Uni-
versité de Bâle, vient d'être adressée
au Conseil d'Etat de ce canton afin que
soient trouvés des appartements pour
13 Chiliens qui se sont réfugiés à Bâle.

ZURICH. — L'emprunt fédéral CFF
6 V* pour cent de 200 millions de francs
émis du 6 au 12 février 1974,-n 'a pas
été entièrement couvert. L'emprunt
ayant été pris ferme par les banques,
celles-ci doivent prendre à leur comp-
te les obligations non souscrites.

ZURICH. — Les prix de l'aliment
et de l'énergie ont provoqué une haus-
se de 1,5 centime des œufs. La Com-

munauté d'intérêts de la production
suisse des œufs et de la volaille, en
accord avec les ogranisations profes-
sionnelles et l'Union suisse des pay-
sans, a décidé de demander une aug-
mentation de 2 centimes du prix de
l'unité.

BERNE. — Le montant du produit
net des droits d'entrée sur les carbu-
rants s'élève, en 1973, à 892.988.829 fr.
De ce montant , 60 pour cent, soit
535.793.297 fr., sont affectés à la cons-
truction routière.

FRICK. — Le comité d'action pour
la qualité de l'air dans le Fricktal ar-
govien a décidé, à l'unanimité, de faire
recours contre le permis accordé à un
groupe de la chimie bâloise de cons-
truire une fabrique de vitamine C sur
le territoire de la commune d'Eiken.

Plan d action manqué
Dans le train Genève-lrun

A 14 heures, hier, quatre jeunes
gens (deux garçons et deux filles)
prenaient en gare de Valence le train
Genève-lrun, en première classe,
sans billet. Se réclamant du groupe
GIT (Groupe insoumission totale), ils
avaient préparé tout un plan d'action
pour, disaient-ils, « venger Puig An-
tich » (opposant au régime franquiste
condamné à mort). Ils avaient prévu
d'attendre que le train ait parcouru
quatre kilomètres depuis Valence,
pour tirer le signal d'alarme. Le con-
voi immobilisé, ils seraient descendus
pour tracer des inscriptions sur les
wagons à l'arrêt avant de s'enfuir ,
mission accomplie.

C'est ainsi que trois ou quatre kilo-
mètres après le départ, l'une des jeu-

nes filles tirait vigoureusement le si-
gnal d'alarme, qui déclenche comme
on le sait l'arrêt du train. Mais un
contrôleur se trouvait près de là :
il surgit, ceintura la coupable, et
réussit à éviter que le convoi ne
s'immobilise complètement, ce qui
paraît-il bloque le train pour une
vingtaine de minutes au moins.

Le convoi poursuivit donc son che-
min... jusqu'à Avignon, puisqu'il n'y
a pas d'arrêt intermédiaire.

Le groupe de jeunes gens fut remis
aux mains des policiers de la SNCF
et chacun eut à payer 58 francs, soit
deux fois le prix du voyage. Si la
SNCF poursuit la jeune fille qui a
tiré le signal d'alarme, cela peut lui
coûter de 200 à 300 francs... (ap)

Pour la liberté religieuse a lecole
« Der Protestant », bimensuel large-

ment répandu en Suisse alémanique,
a abordé récemment la question de la
tolérance religieuse. Il constate que
l'ancien conseiller fédéral (protestant)
Hans-Peter Tschudi s'était fait un point
d'honneur d'éliminer de la Constitution
fédérale les articles interdisant l'Ordre
des jésuites et l'ouverture de nouveaux
couvents. Le but est atteint. Un pas
a été accompli, du côté protestant, vers
une meilleure compréhension.

«Der Protestant» relance maintenant
la balle dans l'autre camp et demande
que le nouveau conseiller fédéral (ca-
tholique) Hans Hurlimann, fasse lui

aussi acte de courage, particulièrement
dans la question des écoles confession-
nelles dans les cantons de Fribourg et
du Valais. Comme la neutralité confes-
sionnelle de l'école n'est pas encore as-
surée dans ces cantons, relève le jour-
nal, de nombreux enfants protestants
doivent fréquenter des écoles marquées
par le catholicisme. Une occasion se
présente maintenant : la motion du
conseiller national Otto Zwygart, pro-
fesseur bernois, demande que l'article
27 de la Constitution fédérale, qui ga-
rantit la liberté religieuse dans l'école
publique, soit effectivement appliqué.

(ats)

La loi sur la coopération au dé-
veloppement et l'aide humanitaire :
il ne restait plus que quelques pe-
tites divergences entre les deux
Chambres. Elles devaient être net-
toyées sans histoire au cours de la
session de mars. Le délai référen-
daire devait courir à partir de ce
moment-là. On sait que M. Schwar-
zenbach, mécontent des largesses de
notre pays prodigue à l'étranger, al-
lait mener l'assaut avec 30.000 si-
gnataires.

Or que fait la Commission du
Conseil national ? Elle propose au
plénum de renvoyer la votation fi-
nale jusqu'au jour où le gouverne-
ment aura déposé un rapport com-
plémentaire examinant le problème
de notre aide publique sous le jour
des récents, développements en ma-
tière pétrolière.

La commission estime-t-elle que
le problème a fondamentalement
changé ? Que la loi est soudain de-
venue mauvaise ? Qu'il s'agit de la
compléter ?

Non point. Elle souhaite simple-
ment gagner du temps. Attendre
que le climat soit de nouveau plus
propice à l'acceptation de la loi par
le peuple. Dans les milieux politi-
ques, on n'ignore pas de quels pré-
jugés tenaces est entourée l'aide
aux pays pauvres. La crise du pé-
trole est venue nourrir les esprits
mesquins qui confondent tout pour
se donner meilleure conscience.
Comme si les Emirats producteurs
de pétrole et les pays que nous ai-
dons faisaient un. Comme si les pau-
vres du tiers monde n'étaient pas
ju stement les plus durement tou-
chés par l'augmentation du prix du
pétrole.

Si les Chambres sont prêtes à
jouer ce jeu, alors la votation po-
pulaire, que ne manquera pas de
prôvqqififer M:'Schwarzëhbach, *p6tir-
r&K^ètrë" renvoyée à- 1978: Le climat
se sera-t-il amélioré d'ici-là ?

D. B.

Lamboner p our
îm bonne cause

A Genève^Cointrïn

Furieux d'avoir raté son avion au
départ de l'aéroport de Genève-Coin-
trin, un passager de la compagnie Air-
France se rendant à Paris, a décidé
d'employer les grandŝ moyens : il a
téléphoné à la tour dé contrôle de l'aé-
roport pour annoncer: qu'il y avait une
bombe à bord de l'amiareil̂ ^ . ,

'L e  courrier d'Air>3p t0ice~ d ^inimédia-'
tement regdgnê Vaêfbpo 'ri pour être''
fouillé. Le passager irascible a été ar-
rêté, et remis à la police , (ats)

Saute d'humeur!

Le cambriolage commis au début du
mois de janvier de cette année dans
une pharmacie de la ville de Fribourg
a pu être élucidé : c'est une toxicomane
connue de la police, âgée de 26 ans, qui
en est l'auteur.

La jeune femme avait emporté une
quantité importante de stupéfiants. Au
cours de l'année 1973 déjà , elle avait
commis deux cambriolages de pharma-
cie et emporté des stupéfiants. Elle est
actuellement hospitalisée. L'enquête a
encore permis d'établir que cette toxi-
comane avait importé avec son ex-mari
une importante quantité de morphine-
base, qu'ils avaient achetée en Turquie.
Ils s'en sont injecté une certaine quan-
tité, une autre partie ayant été écoulée
en Suisse. ;

Toujours dans le cadre de cette en-
quête, la police a entendu plusieurs
jeunes gens et jeunes filles, s'adonnant
pour la plupart à la drogue. Il a ainsi
été possible d'élucider un cambriolage
commis en décembre 1973 à Léchelles,
où un coffre-fort contenant une cer-
taine somme avait été emporté. Us ont
aussi reconnu avoir commis un vol de

30.000 francs en ville de Fribourg, dans
un appartement. Il a enfin été possible
de découvrir l'auteur d'un cambriolage
d'un dépôt de munitions commis dans
les environs de Fribourg en 1969. Plus
de 15 kg. d'explosifs avaient été em-
portés ; une partie a pu être retrouvée
lors d'une perquisition. Ces jeunes ont
encore avoué plusieurs autres vols et
infractions. Us ont été déferrés au juge
d'instruction de la Sarine. (ats)

Important coup de filet de la police fribourgeoise

Enfin, le Conseil fédéral a répondu à
une petite question d'un radical saint-
gallois, M. Hofer, qui s'inquiétait des
conditions d'approvisionnement de no-
tre pays en azote et en d'autres subs-
tances nutritives nécessaires aux plan-
tes. Citant les conclusions d'une com-
mission d'experts, le gouvernement es-
time qu'il convient d'augmenter les
stocks obligatoires de potasse et d'a-
grandir la réserve d'engrais potassi-
ques, les stocks de phosphate brut
étant suffisants.

Quant aux engrais azotés, les diffi-
cultés d'approvisionnement ne peuvent
être uniquement résolues par les stocks

obligatoire, la durée de stockage de
ces engrais étant limitée. Il convient
surtout de maintenir la production in-
digène, qui à l'heure actuelle couvre
environ deux tiers des besoins du pays.
Pour cela, il faut éviter que les instal-
lations d'électrolyse soient supprimées
à la suite d'un recours trop important
à la pétrochimie, qui est meilleur mar-
ché, mais qui accroît aussi notre dépen-
dance vis-à-vis de l'étranger. Il faudra
donner à la Confédération les compé-
tences nécessaires, à l'occasion de la
révision de la loi sur la défense natio-
nale économique, conclut l'exécutif fé-
déral.

D. B.

Engrais : notre dépendance est-elle alarmante ?
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sont connues depuis la
plus haute antiquité.
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tout de suite ou date à convenir , Nord 41,
2e étage droite, appartement 3 x/i pièces
+ dépendances, chauffage général. Loyer
mensuel Fr. 295.—.

S'adresser chez M. E. Dubois, Nord 41.
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Rocher 7 Boucherie 8
Tél. (039) 22 1513

La Chaux-de-Fonds

Pensez à La Glaneuse qui,
grâce à vos dons en meubles
et tout autre objet , nous per-
met de soulager ceux qui sont
dans le besoin.

Sur simple demande de votre
part , nous tenons notre ca-
mionnette à votre disposition.

V J
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À LOUER

CHALET
tout confort

HAUTE-NENDAZ
Appartement de 8 lits ou studio de 4 lits

Panorama exceptionnel
Prix très intéressant

Renseignements : (039) 23 38 10
(heures de bureau)

Grand lot de fin de saison
à des prix très avantageux :

patins artistiques
blancs pour dames, enfants

et différentes

paires de skis
métalliques ou Hickory-plastique

Grenier 5 - 7  Tél. (039) 22 45 31 1
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APPARTEMENT
plein centre, 3 pièces, refait à neuf.
Fr. 220.— + charges.

L'intéressé(e) peut trouver

SITUATION
stable et intéressante dans l'immeu-
ble.
Ecrire sous chiffre AD 32294 au bu-
reau de L'Impartial.

CHERCHE
pour son département REMORQUES

SERRURIER
pour travailler à la construction de véhicules
routiers spéciaux.

Si ce poste vous intéresse, nous vous saurions gré de
prendre contact par téléphone avec notre service du
personnel.

D R A I Z E S. A.
Rue des Draizes 51
2006 NEUCHATEL
Tél. (038) 3124 15, interne 16

On cherche à louer à La Chaux-
de-Fonds

APPARTEMENT
de 5 pièces dan:s un ancien im-
meuble.

Ecrire sous chiffre LD 3222 au
bureau de L'Impartial.

Près ALASSIO
à vendre près mer
et plagej dans Ré-
sidences suisses,
studios et apparte-
ments dès 31.400 fr.
Visites le week-end
en bus, bonne cor-
respondance de
train, crédit dispo-
nible par banque
suisse. Service de
location Swiss Tou-
ring, Inter Service,
15, Cité, Genève,
Tél. (022) 21 56 45

Lisez l'Impartial

SALLE DE MUSIQUE, LA CHAUX-DE-FONDS
MARDI 19 FÉVRIER 1974, à 20 h. 30

U N I Q U E  G A L A

JULIEN CLERC
E T  S O N  O R C H E S T RE

« C'est une des plus grandes révélations du Music-
Hall de ces dernières années ». (La Presse)

LOCATION : Tabatière du Théâtre, tél. (039) 22 53 53
dès mercredi 13 février
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THÉÂTRE DE LA CHAUX-DE-FONDS
SAMSTAG, 16. FEBRUAR, 20.30 Uhr

EMIL
der bekannte Schweizer Kabarettist

mit seinem Erfolgsprogramm

«Ewïe EMIL»
Vorverkanf : Tabatière du Théâtre

Tel. (039) 22 53 53

RIVIERA ADRIATICA

HÔTEL SAN CARLO
47041 BELLARIA

Bar - Jardin - Parc - Très bonne
cuisine

Pension complète :
Mai-juin et septembre Fr. 16.—
Juillet Fr. 17. Août Fr. 22.—

Ecrire directement à l'hôtel

i 

f DIMANCHE 17 FÉVRIER

dès 16 heures

CERCLE CATHOLIQUE

GRAND LOTO
F.-C. ÉTODLE-SPORTING

Famille de La Chaux-de-Fonds cherche
à louer

FERME
ou vieille maison avec jardin.
Région Haut-Jura neuchâtelois.
Tél. (039) 23 96 09.
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1er mars
SKI au VALAIS

du 1er au 3 mars
PRIX FORFAITAIRE : Fr. 193.—

Hôtel 1er rang,
demi-pension , chambres avec bain

Programme - Inscriptions :
Voyages GOTH, tél. (039) 23 22 77

Serre 65, La Chaux-de-Fonds.
\

LES GENEVEYS-SUR-COFFRANE
Tél. (038) 57 13 55

...tous les soirs, on y mange
une bonne fondue

TRÈS JOLIE CHAMBRE, meublée, in-
dépendante, à dame ou demoiselle, centre
ville, part à bains et cuisine, libre tout
de suite. Tél. (039) 23 12 88. 

CHIENS TECKEL, poil court , âge 2 Va
mois, pedigree. Tél. (039) 23 24 46.

1 SALON (divan, 2 fauteuils), 1 table
Club, 2 grandes tables à rallonges avec
chaises, conviendrait pour vieille ferme.
Bas prix. Tél. (039) 26 92 22.

SKIS long 170 cm. avec chaussures
No 34 ; 1 paire souliers de skis No 35 ;
1 grande luge Davos ; matériel de cam-
ping. Bas prix. Tél . (039) 26 92 23.

RIDEAUX, splendides, argenterie, pho-
tos, livres, cause départ . Tél . (039)
23 11 70.

CHAINE HAUTE FIDÉLITÉ. Tél . (039)
23 97 92.

ANCIENNES POUPÉES, JOUETS, avant
1930 : potagers, meubles poupées, che-
vaux, etc., payés bon prix . Vient à
domicile. Tél. (039) 23 86 07.

MONNAIES SUISSES, pièces 0.50, L—,
2.—, 5.—, 1850/1950. Case postale 77,
2002 Neuchâtel.

MEUBLES BUREAU : armoires à ri-
deaux, coffre-fort, dictaphones, machine
à écrire électrique, table dactylo, tables
à dessin, bureau ministre, étagères bois
ou métal. Tél. (039) 23 86 07, aussi le soir.

PIANO D'OCCASION en bon état. Tél .
(039) 31 18 22, Le Locle.

BUFFET DE CUISINE d'occasion, lar-
geur maximale 1.80 m. Tél. 039/31 42 69
Le Locle.

POUR UN BEL IMPRIMÉ
Imprimerie Courvoisier S. A.

En vacances
lisez l'Impartial

Pasde publicité=pas declientèle



G. Pelletier: «Je ne crois plus au Père Noël!»
Après la défaite du HC La Chaux-de-Fonds à Berne

Au lendemain de la défaite chaux-de-fonnière à Berne, Gaston Pelletier fait
le point. « Berne était supérieur dans tous les compartiments, dit-il. Nos
adversaires ont entamé ce match au sommet avec beaucoup de force phy-
sique. Nous avions néanmoins confiance, avec la possibilité de jouer sur
deux tableaux : la victoire ou le match nul. J'ai préféré demander à mes
hommes de jouer pour la victoire. Cela n'a pas réussi. Je crois toutefois
pouvoir invoquer une excuse : l'absence de René Huguenin s'est cruelle-
ment fait sentir. Depuis son départ, c'est-à-dire depuis son entrée à l'hôpi-
tal, nous sommes affaiblis en défense. C'est un handicap certain. N'oublions
pas que la saison précédente l'équipe avait déjà été amputée de huit
internationaux. Avec un peu de réussite, nous avions remporté le titre pour
la sixième fois. Nous avions à ce moment-là la chance de voir Sierre perdre
en même temps que nous. La saison qui se termine est bien différente. Pour
obtenir un nouveau titre, il fallait absolument gagner à Berne. L'équipe de
la Ville fédérale n'est pas comparable à celle de l'an dernier. Elle est sen-
siblement renforcée. C'est bien aujourd'hui la meilleure équipe, tout au

moins sur le plan défensif ».
. -- ,,•;,-

¦¦ . 
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Réponses à six questions
— Rien ne prévoyait une défaite au

début du match ?
— C'est vrai. J'ai fais ce que j'ai

pu pour donner à mes joueurs le meil-
leur moral. J'espérais, selon un plan
tactique, mener très rapidement à la
marque. Nous avons eu des occasions
et nous avons échoué de près.

— Que s'est-il passé ?
— Un manque de réussite d'abord,

cela fait partie du jeu. C'est vrai. Au
premier tiers, Berne s'est créé des chan-
ces de but qu'il a réalisées. Nous avons
eu les nôtres par la suite et nous avons
échoué. La chance n'était pas avec
nous et plus particulièrement dans la
période intermédiaire où deux tirs de
Gaston Furrer et de Michel Turler ont
abouti sur le montant de la cage de
Jaggi.

— Que pensez-vous du deuxième
but ?

— Je n'étais pas sur la glace à ce
moment-là. Selon. Michel Turler et
André Nagel, ce n'est pas but. Il est
vrai, j'étais assez loin-pour juger, mais
j'admets le point de vue de mes jou-
eurs, d'autant plus que le juge de but
n'a pas allumé la lampe rouge. C'est
une preuve que quelque chose d'anor-
mal s'est passé à ce moment-là.

— Et à 4 à 1? .
— Nous étions certains de remonter

ce score déficitaire. Le début du deu-
xième tiers tournait en notre faveur

après le but de Guy Dubois. Malheu-
reusement alors que nous étions ins-
tallés dans le camp de notre adver-
saire, une mauvaise passe de Gaston
Furrer. permit à Wittwer de réaliser le
cinquième but et en même temps de
décourager toute l'équipe . Ce fut un
coup terrible.

— Que pensez-vous de Berne ?
— J'admets que nous avons joué en-

dossons de nos possibilités. Mais cela
n'enlève rien aux qualités des Bernois,
très forts cette saison. Devant leur pu-
blic, ils furent survoltés. Nous avons
commis des erreurs en défense facili-
tant leur tâche. Nos trois lignes d'at-
taque n'ont jamais joué selon leur ha-
bitude. Ça aussi facilita le jeu de la
défense bernoise.

— Croyez-vous que le titre est per-
du ?

— Je ne crois plus au Père Noël !
Nous avons gâché notre chance mardi
soir. Certes, nous allons jouer jus-
qu'au bout puisqu'un tout petit espoir
est possible. Ce soir, nous jouerons pour
la victoire contre Ambri. II n'est pas
question d'aller au Tessin pour une
promenade. On ne sait jamais. Même
si je crois Kloten incapable de battre
Berne, il peut y avoir un miracle. Je
connais assez bien ces deux équipes,
Berne ne va pas se laisser surprendre.
Pour lui, la victoire à Kloten signifie
le titre. C'est un drôle de stimulant,
ça ! Raymond DERUNS

Gaston Pelletier garde le sourire.

La Yougoslavie élimine l'Espagne 1 à 0
En match de barrage de la Coupe du monde de football

Au Waldstadion de Francfort, devant plus de 60.000 spectateurs, la Yougo-
slavie a obtenu sa qualification pour le tour final de la Coupe du monde
en battant l'Espagne par 1-0 (score acquis à la mi-temps). Ce match d'appui
s'est joué dans une ambiance insolite : sur les gradins de ce stade allemand,
ce sont en effet des chorales yougoslaves qui répondaient aux chœurs
espagnols. L'observateur neutre qui s'était déplacé à Francfort est resté
sur sa faim. Il lui a fallu attendre la dernière demi-heure de jeu pour que
l'une des deux équipes se montre digne de la qualification. La première

heure de jeu fut heurtée et elle ne valut que par un certain suspense.

A la suite d'une détente extraordinaire, le Yougoslave Katalinski qualifie
son équipe, (bélino AP)

CONDITION PHYSIQUE
DÉTERMINANTE

Bien qu'ils aient interrompu leur
championnat depuis deux mois, les
Yougoslaves ont paru en meilleure con-
dition physique. Ils ont fait preuve
d'une fraîcheur étonnante au cours de
la dernière demi-heure. Les Espagnols
furent alors au bord du k.-o.

La sélection ibérique put finalement
s'estimer heureuse de n'avoir été bat-
tue que par un seul but d'écart. Malgré
la présence de plusieurs coéquipiers de
Cruyff (Barcelone), l'attaque espagnole
a surpris par son indigence offensive.
Ses chances de buts ont été rares. La
déception vint surtout de l'ailier gau-
che Valdez. Malgré l'abattage d'Asensi
dans l'entre-jeu et l'intelligence de
Claramunt, qui se signala surtout en
première période , la cohésion fit dé-
faut aux Espagnols.

Sur le plan défensif , la défaillance
de l'arrière latéral Uria aggrava encore
la tâche du libéro Martinez, et Sol, qui
avait neutralisé Djajic en première mi-
temps, connut une sérieuse baisse de
régime par la suite.

LES YOUGOSLAVES
PLUS GÉNÉREUX...

Les Yougoslaves avaient délégué à
Francfort quelques- éléments de grande
taille qui ont surpris par leur allant
comme par leur maîtrise technique. En
attaque, le numéro 9 Surjak donna de
bonnes accélérations, alors qu'en dé-
fense, l'arrière latéral Buljan et le se-
cond stoppeur Bogicevic, se signalèrent
par leur mordant et leur générosité
dans les actions offensives. La dureté
du jeu de Oblak, la finesse de touche
de Karasi et les dribbles de Petkovik
sont également à l'origine d'un succès
auquel Djajic n'a vraiment participé

que durant les vingt dernières minutes,
les meilleures des Yougoslaves.

LES EQUIPES
ARBITRE, M. Loraux (Belgique). —

BUT : 14e Katalinski 1-0. — YOUGO-
SLAVIE : Marie ; Bogicevic, Hadziab-
dic, Katalinski, Buljan ; Oblak, Petko-
vic, Karasi ; Surjak , Acimovic, Dja-
jic. — ESPAGNE : Iribar ; Sol, Jésus
Martinez, Benito, Uria ; Juan Carlos
(73e Marclal), Claramunt, Asensi ;

, .Amancio (73e Quini), Garate, Valdez.

Tramelan - Moutier 2 à 2
Championnat de Ire ligue, groupe 3

Pour leur ultime rencontre de cham-
pionnat , les deux seules équipes ro-
mandes engagées dans le groupe 3
étaient aux prises hier soir sur la pa-
tinoire d'Erguel à Saint-lmier et de-
vant 300 spectateurs. Manquaient We-
ber et Schweizer pour Moutier alors
que Mathez manque toujours pour
Tramelan. — Pénalités : Tramelan 3
X 2', 2 X 10'. Moutier 8 X 2', 1 X 10'.
Très bon arbitrage de MM. Dubey et
Biollay. — Tramelan : Voisin G. ; Gei-
ser F., Vuilleumier R., Gagnebin ;
Vuilleumier G., Vuilleumier W. ; Gio-
vannini, Geiser Ph., Wâlti ; Houriet ,
Piaget, Vuilleumier R. ; Hiigi, Voisin
R., Baertschi et Girardin. — Moutier :
Hanggi ; Lanz, Beuret P.-A. ; Kohler
J.-C, Ast ; Kohler D., Beuret D. ; Leh-
mann, Bachmann , Bauser ; Gossin,

Schmalz, Beyeler ; Gurtner, Flury, Gy
gax.

BAGARRE INUTILE
Malgré qu'il n'y avait plus aucun

enjeu pour les deux équipes, la partie
débute sur un rythme assez élevé. Les
deux équipes se créent de belles occa-
sions de buts, et il faudra attendre la
sixième minute pour que Moutier ou-
vre le score avec la complicité d'un
Tramelot. Cet auto-goal ne décourage
pourtant pas les locaux qui par trois
fois manquent d'un rien d'égaliser.

La deuxième période était encore
plus rapide, et d'emblée Tramelan
montre ses prétentions d'égaliser. A
plusieurs reprises, Moutier sera très
chanceux ; mais juste récompense pour
Tramelan qui, à la 35e minute, obtient
l'égalisation par W. Vuilleumier.

Le jeu est très viril et les équipes
affichent une belle forme, ce qui met
à forte contribution les portiers à tour
de rôle. L'ultime période sera très ani-
mée. Moutier part en force alors que
Tramelan se défend, et les chances de
buts sont bien partagées ; Moutier , par
Ast , reprendra l'avantage à la 45e mi-
nute. Le jeu est plaisant et les deux
équipes peuvent être satisfaites de leur
dernière prestation de la saison. Tra-
melan forcera l'allure dans les dix der-
nières minutes, et Giovannini battra
Hanggi qui doit concéder le but éga-
lisateur. Alors que l'on s'acheminait
vers une belle fin de match, il aura
fallu que certains joueurs perdent com-
plètement leurs nerfs et déclenchent
une bagarre tout à fait inutile, blessant
même un joueur prévôtois. Le match
nul est amplement mérité, et mises à
part les quelques dernières minutes qui
seront viles oubliées, les deux équipes
peuvent tout de même être satisfaites
de leur championnat.

Les conditions étant toujours par
trop défavorables dans la Léventi-
ne, Ambri-Piotta et le HC La
Chaux-de-Fonds ont convenu de dis-
puter leur match de championnat
ce soir à Bellinzone (début à 20 h.
15).

Ambri -
La Chaux-de-Fonds

à Bellinzone

sous lé patronage de « L'Impartial-FAM »

A la veille des courses du tSki d'Or, voici quelques indications
sur la nouvelle structure de ces courses. Depuis cette année, toutes les

j disciplines seront dotées de challenges. Chacun accompagné d'une petite
réplique, qui elle, restera propriété du gagnant. D'autre part , des plaquettes
souvenirs seront distribuées en plus du dossard à chaque participant ayant
franchi la ligne d'arrivée.

Pour toutes les épreuves, les distinctions et répartitions seront les sui-
vantes : plaquette avec ski or, ski argent, ski bronze, ensuite ski métal
jusqu'au dixième rang. Dès ce rang, plaquette simple jusqu'au dernier.
Nouveauté 1974, et cela pour la première fois en Suisse romande :

Relais populaire de 3 X 4 Km.
Course ouverte à toute personne non licenciée. Cette épreuve permet-

tant aux dames, messieurs, familles, etc., de former des équipes et de se
mesurer sur trois boucles de 4 km. Ces trois catégories sont également
dotées de challenges et plaquettes aux mêmes conditions que les autres
courses.

Tout est mis en œuvre, pour que chaque participant y trouve plaisir
et satisfaction. Prenez donc vos dispositions pour participer au SKI D'OR
ce week-end.

Les courses en lignes
Pour toutes les courses, départ en ligne, derrière l'Hôtel de Tête-de-

Ran, selon indications.
S A M E D I

12.00-13.15 Remise des dossards catégories : O. J. - Ecoliers
12.00 - 14.15 Remise des dossards Relais 3 X 4  km. populaires
13.40 Départ des 2 km., catégorie 1962 - 63 et plus jeunes
13.50 Départ des 4 km., catégorie 1961-60

" 14.00 Départ des 6 km., catégorie 1959 - 58
14.45 Départ des 3 X 4  km. RELAIS catégorie populaires
16.15 Proclamation des résultats catégories O. J. et écoliers
17.30 • Proclamation des résultats des relais populaires à l'Hôtel

• , ¦ de Tête-de-Ran
D I M A N C H E

7.00- 8.30 Remise des dossards toutes catégories
9.30 Départ des 10 et 30 km., toutes catégories, dans l'ordre

Juniors - Licenciés (es) - Populaires
13.40 Fermeture des courses
16.30 Proclamation des résultats à l'Hôtel de Tête-de-Ran.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Maurice Villemin (038} 53 19 45 2208 Les Hauts-Geneveys
Fernand Steiner (038) 53 21 26 2208 Les Hauts-Geneveys

Ski d'Or, à Tête-de-Ran

Au cours des deux matchs joués cet-
te semaine, les Chaux-de-Fonniers ont
battu Sion 17-0, et Bienne 7-0. Ils res-
tent ainsi en tête du classement et
s'ils battent Sierre, samedi en match
d'ouverture (17 heures), à la patinoire
des Mélèzes, ils seront opposés au dé-
but de mars à Kloten en matchs aller-
retour pour le titre national.

Toujours les juniors élite
chaux-de-f onniers

Les juniors suisses ont subi une dé-
faite trop sévère contre l'Italie, à Ap-
piano Gentile. Ils se sont inclinés par
5-2, après avoir été menés au repos
par 2-1.. — Appiano Gentile, 500 spec-
tateurs. — BUTS : 10e Vicenzi 1-0, 35e
Hegi 1-1, 45e Garitano 2-1, 57e Gari-
tano 3-1, 60e Niederer 3-2, 70e Rossi
4-2, 90e Piasotti 5-2. — SUISSE :
Schafer ; Risi, Pestoni , Dumont, Hirzel;
Hegi (65e Schmid), Stefani, Decastel ;
Goy (50e Niederer), Galbucci, Schoe-
nenberger.

Défaite des juniors
suisses
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GOMARD FERNAND
né le 7 octobre 1950, Français, 45

combats amateurs. Professionnel depuis
1972 (5 combats, 5 victoires) sera

présent SAMEDI SOIR au Meeting de
boxe de La Chaux-de-Fonds,

au Pavillon des Sports. P 3474
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Commerce de quincaillerie

cherche pour tout de suite ou à
convenir

EMPLOYÉ
STOCKEUR
pour réception des marchandises,
marquage, tenue des stocks.
Jeune homme sérieux ne désirant
pas faire d'apprentissage convien-
drait.
Place stable et bien rétribuée,

' Semaine de 5 jours.

Faire offres ou se présenter chez:

A. & W. KAUFMANN & FILS
P.-A. Kaufmann suce.
2300 La Chaux-de-Fonds 2
Marché 8-10, tél. (039) 23 10 56

• . ¦ . ¦ ¦¦ ' - .
¦ ¦ . ¦ ¦ ¦ ¦ 

U N I G R O S S. A.
Denrées alimentaires et vins en
gros cherche

un chauffeur
(permis poids lourd)

un magasinier
un aide-livreur
Entrée tout de suite ou à convenir.

Bons salaires, places stables.

Fermé le samedi.

Téléphoner au (039) 22 23 03 pour
prendre rendez-vous.

Je cherche, pour début mars ou
époque à convenir

une
comptable
si possible expérimentée, pour la
préparation et la tenue de comp-
tabilités, ainsi que pour divers
travaux fiduciaires.

Poste intéressant et indépendant
pour personne ponctuelle, faisant
preuve d'initiative et d'entregent.
Ambiance de travail agréable au
sein d'une petite équipe.

Prendre rendez-vous ou faire of-
fres écrites à Fiduciaire J.-P.
Maréchal, Pierre Vuillemin, suc-
cesseur, av. Léopold-Robert 84,
La Chaux-de-Fonds, tél. (039)
22 51 83.
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LA MENUISERIE
ROGER BEUCHAT

cherche

bon menuisier
pour entrée immédiate ou à con-
venir.

Adresser offres ou téléphoner à
M. Roger BEUCHAT, Menuiserie
2016 CORTAILLOD
Tél. appartement (038) 42 16 36

FABRIQUE D'HORLOGERIE
DE LA PLACE

cherche, pour entrée à convenir :

1 employé (e)
de fabrication

pouvant s'occuper de l'habillement
de la montre.

Mise au courant éventuelle.
Ecrire sous chiffres LD 3316 au
bureau de L'Impartial.

i

ENTREPRISE BIENNOISE
D'UNE BRANCHE ANNEXE DE L'HORLOGERIE

offre une place de

décalqueur
à une personne jouissant d'une cer-
taine expérience dans l'exécution de
modèles, soumissions et pièces soi-
gnées.
Horaire libre et avantages sociaux
usuels.

Votre brève offre manuscrite sous chiffre 06 - D
920 050 sera traitée avec une entière discrétion.
Publicitas, rue Neuve 48, 2501 Bienne.

On offre à louer à
RENAN

dans immeuble lo-
catif :

STUDIO
partiellement meu-
blé, pouvant servir
éventuellement de

BUREAU.
Libre à convenir.
Tél. (039) 41 35 50

PROGRÈS 13a
La Chaux-de-Fonds

cherche à acheter:
chambre à coucher,
salon, salle à man-
ger, tout genre de
meubles, ménage
complet.
Tél. (039) 22 38 51
C. Gentil.

FLUCKIGER & CIE
FABRIQUE DE CADRANS
2610 SAINT-IMIER

Nous engageons pour notre bureau technique et
recherche, un

ingénieur-technicien ETS
EN MÉCANIQUE ou un CONSTRUCTEUR

ayant si possible quelques années de pratique, pour
des études et des travaux de développement, de
construction de nouveaux équipements, pour occuper
un poste à responsabilités.

Les renseignements éventuels peuvent être demandés
au (039) 41 31 61, interne 17.



FABRIQUE DE CADRANS offre une place de

chef de fabrication
t-

IL EST DEMANDÉ : - 1
— Des connaissances sérieuses dans la fabrication complète du cadran
— Des connaissances particulières dans le secteur terminaison
— Des aptitudes et des compétences pour diriger des cadres et du

personnel de fabrication
— De très bonnes références.

.
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IL EST OFFERT :
— Une situation en rapport avec les exigences du poste.

Les candidats intéressés sont priés de faire leurs offres de services sous chiffre P 14 -
940011 à Publicitas, 51, avenue Léopold-Robert, 2301 La Chaux-de-Fonds.

Fabrique d'horlogerie de moyenne importance

cherche

horlogers-
décotteurs
qualifiés et consciencieux pour travail varié et
intéressant en atelier

employée
de bureau
qualifiée et ayant de l'initiative pour son département
achats et acheminement.

Discrétion assurée.

Entrée immédiate ou à convenir.

Les personnes intéressées sont invitées à présenter
leurs offres sous chiffre LD 3391 au bureau de L'Im-
partial .

BIJOUTIER-JOAILLIER
avec ou sans expérience, aimant le
travail soigné et de qualité, SERAIT
ENGAGÉ par un petit atelier de La
Chaux-de-Fonds.

Travail dans de très bonnes condi-
tions et dans une ambiance agréable.

i Possibilité d'horaire partiel.

Ecrire sous chiffre AR 3355 au bu-
reau de L'Impartial.

Securitas
engage des

HÔTESSES
. I !

à temps partiel , particulièrement durant le week-end
— services de contrôle 4&. S(//~
— services de caisse Cr ^&^^*. ¦&
— service d'accueil. O f \ MM >. O

êSECURITAsJ

j ; Ecrire ou téléphoner à SECURITAS S. A., rue de
Prébarreau 8, 2004 NEUCHATEL, tél. (038) 24 45 25.

NOUS ENGAGEONS :

un polisseur or
désirant travailler au sein d'une petite équipe.
Travail varié.

un (e) ouvrier (e)
. Personne consciencieuse et précise pour différents

travaux d'atelier propres et variés.

Téléphoner ou se présenter chez :
J. BONNET & CO
Fabrique de boîtes or et bijouterie
Numa-Droz 141
2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 22 22 25

ON DEMANDE

une sommelière
pour tout de suite ou date à convenir
Horaire régulier.
Restaurant «Le Britchon», Serre 68
Tél. (039) 22 17 85.

CARTES DE NAISSANCE
en vente au bureau de l'Impartial

I 

QUE VOUS SOYEZ...
— employé (e) de commerce

(CFC ou diplôme Ecole de commerce)
— secrétaire, sténodactylo
— comptable, aide-comptable
— aide de bureau

sans formation spéciale mais avec
une prédilection pour les chiffres

— réceptionniste
— aide-téléphoniste
— que vous soyez de langue maternelle

allemande ou française avec de bonnes
connaissances de l'autre langue

CETTE ANNONCE PEUT VOUS
INTÉRESSER
Nous offrons actuellement d'intéressantes
possibilités de développement individuel à
des personnes à la recherche d'une situa-
tion stable et d'avenir.
Notre service du personnel vous rensei-
gnera volontiers, sans engagement de part
et d'autre, sur les postes offerts et les
conditions d'engagement.

LA NEUCHÂTELOISE
Compagnie Suisse
d'Assurances Générales
Rue du Bassin 16
2001 NEUCHATEL
Tél. (038) 21 11 71, interne 208

j Ê L W Ê L w m L m t Ê Ê m
ON CHERCHE

TAPISSIER
connaissant la pose, des tapis.
Entrée immédiate ou date à con-
venir. Travail indépendant,, ho-
raire libre, bon salaire. !
Semaine de 5 jours.

TAPIS-RIDEAUX BENOIT
Maillefcr 25, Neuchâtel
Tél. (038) 25 34 69.

\mmm_^^

Nous cherchons

employée de bureau
aimant les chiffres.

Entrée tout de suite ou à convenir.
Téléphone (039) 26 72 73.

< L'IMPARTIAL» est lu partout et par tous

cherche

mécanicien
aide-mécanicien
pour son service outillage et entretien de son atelier
de polissage •- .- , •¦ ' ' 

¦¦ " if
>

' ¦
. ;• ' ; 

'¦¦

aide de bureau
pour son service de contrôle et expédition.

' » . T- '.. £1
Ambiance de travail agréable.

Faire offres ou se présenter chez TBM, Eggimann &
Cie S. A., rue du Vallon 26, 2610 Saint-lmier, tél. (039)
41 22 28 ou entre heures de bureau au (039) 41 36 95.

% Ë URGENT ¦̂ m Ê̂0Okil On cherche W P^T^^

g employées de bureau \S&j«gà
MA français-anglais ll&SsSifiB
Ê\ Tél. (039) 22 53 51 lMlagtl2p^

\ Ë UR GENT i^rtldB^Ail On cherche ¦K|B P̂5^
W employées de bureau raSS*»
JK français-allemand K& MIHB
¦ m Tél. (039) 22 53 51 MB ™

H —^a-m m URGENT . . ^^g B :
R M  On cherche u pR"̂ ^ \

f MÉCANICIENS ra&àBà
jtt DE PRÉCISION Ul Ĵy«il
Ê\ Tél. (039) 22 53 51 H B^

% Ë URGENT f̂l Ë̂lfiAMM On cherche ĤSëBTP^ »

I ouvrières TSSsaML EN HORLOGERIE UtU IfHl

% Ë URGENT 
^^à&Ê/Ë&¦I On cherche B HfVr i

f DESSINATEUR R&feâJA EN MICROTECHNIQUE UtS InAf \  TéM°™ WK*
¦fl Nous cherchons pour notre
|g BAR-DANCING-DISCOTHÈQUE à Neuchâtel

I SOMMELIER (ère)
|H (connaissance du bar).
!BË Ambiance et horaire agréables avec possibilité de
jH ! gains intéressants et stables.
Çjt Nous demandons personne dynamique et régulière
Ç& pouvant assumer des responsabilités et travailler de'ma mani^re indépendante.
j M Prière d'adresser offre écrite au Bar Red-Club,¦ case 912, 2001 Neuchâtel.

I B5^

Nous souhaitons nous assurer la collaboration durable d'une VENDEUSE
de première force, en qualité de

GÉRANTE
de notre magasin du Locle, spécialisé dans la vente de produits alimen-
taires de marque : chocolats, pralinés, cafés, thés, biscuits, articles
garnis, cadeaux, etc.

Entrée en service : 15 mars ou à convenir.

Nous attendons de notre collaboratrice :

— Une bonne expérience de la vente
— Un contact agréable et de l'entregent
— Un service impeccable des clients
— du goût pour la présentation de son magasin
— Un esprit coopératif
— De l'initiative et du dynamisme.

Nous sommes à même de lui offrir :

— Une clientèle fidèle
— Des marchandises de première qualité
— Une introduction parfaite dans ses fonctions
— Une tâche très intéressante

• • — Des responsabilités bien définies
— Un appui constant de la Maison mère
— Un programme de travail de 5 jours par semaine
— Des prestations sociales avantageuses.

Les candidates voudront bien adresser leurs offres au service du per-
sonnel de la

CHAINE DE MAGASINS VILLARS S.A.
Route de la Fonderie 2
1700 FRIBOURG

Dans L'IMPARTIAL vous assurez le succès de votre publicité



Point de vue

Un magazine du spectacle, le
Plateau libre d'hier soir ? Non ,
plutôt un spectacle à part entière
avec mime, chansonnier, extraits
de films, le tout sur le thème du
rire. Pas le rire innocent , le rire
franc, le rire énorme, mais un
drôle de rire, celui que provoque
un certain cinéma français.

Quand Jean Yanne r é a l i s e
« Tout le monde il est beau , tout
le monde il est gentil », quand il
récidive en écrivant « Moi y en
a vouloir des sous », le public s'é-
croule. Et d'abord les PDG qu'il
avait égratignés, et puis tous
ceux qui vivent de la publicité
et du vent, enfin .tous les veaux
que nous sommes.

Le succès du film est énorme.
Pas tout à fait inattendu cepen-
dant si l'on connaît l'impact d'u-
ne certaine presse humoristique
« bête et méchante ». Elle lais-
sait prévoir qu'un film comique
qui serait autre chose que de la
gaudriole, qui ne craindrait pas
d'aborder les thèmes d'actualité,
pourrait faire un malheur. Il y a
eu « L'homme à la chaussette noi-
re » , et puis beaucoup d'autres
films dont quelques-uns présen-
tés hier soir. Même Gérard Oury,
avec Louis de Funès, n'a pas
manqué le virage de la « politi-
sation » de la veine comique en
intégrant le conflit israélo-arabe
dans une boufonnerie et dans un
mécanisme très étudié du rire.

Le rire est toujours automati-
que, mais il soulage encore mieux
quand il dénonce la bêtise hu-
maine. Mieux vaut en rire pour
ne pas en pleurer. En rire, c'est
déjà une manière de ne pas être
dupe, de prendre ses distances à
l'égard de tous ces fléaux con-
temporains tels que la crise des
moyens de transport, la course
aux armements, la spéculation
immobilière, la répression poli-
cière, etc.

Escarpit a écrit un jour que
les maîtres de l'humour étaient
de droite ; ils sont pourtant en
trairr de fàir^ fo'̂ évôlùrîbri. ' '

Marguerite DESFAYES

Le rire roi
et révolutionnaire

Sélection de jeudi
TVR

21.35 - 22.00 La voix au chapitre.
Une interview de Robert
Laffont.

Il n 'est pas nécessaire de présen-
ter aux téléspectateurs la maison
d'édition Laffont , cette entreprise
étant au premier plan de l'édition
française , et comptant parmi ses
auteurs des écrivains tout à fait
célèbres. Mais le public romand se-
ra par contre certainement inté-
ressé de découvrir la personnalité
de celui qui se trouve à la tête de
cette grande affaire ; et puisque Ro-
bert Laffont lance actuellement une
nouvelle collection sous le titre gé-
néral de « Un Homme et son Mé-
tier », les responsables de la « Voix
au chapitre » ont pensé que c'était
là une occasion rêvée de présenter
cet homme à l'écran. Sa présence
en face de Guy Akermann se justi-
fiait d'autant plus que Robert Laf-
font ouvre sa collection avec un
ouvrage qu 'il signe lui-même,
« L'Editeur ». C'est donc une dou-
ble activité qui sera évoquée ce
soir au cours de cet entretien.

Les habitués de l'émission littérai-
re de la Télévision romande retrou-
veront d'autre part Jérôme Des-
husses, qui présentera comme d'ha-
bitude sa chronique des livres d'es-
sais ; avec une variante toutefois :
cette chronique s'attachera sans
doute à traiter un seul ouvrage ,
en l'analysant plus à fond.

Enfin , c'est en compagnie de quel-
ques grands créateurs de la bande
dessinée que s'achèvera cette émis-
sion, grâce à un reportage réalisé
par la Télévision française. Cette

A la Télévision romande, à 22 heures : Plaisirs du cinéma « Noix de Coco >
[Cocoanuts). Un f i lm de Joseph Stanley et Robert Florey interprété par

les quatre Marx Brothers (notre photo TV suisse)

séquence, riche en images propres
à séduire chacun , permettra de
mieux connaître ces hommes qui ont
nom Hergé, le père de Tintin , Fran-
quin , qui a lui donné la vie à un
personnage différent mais tout aussi
passionnant , Gaston Lagaffe ; Uder-
zo et Goscinny, créateurs d'Astérix ,
ainsi que diverses personnalités, tel
que le scénariste des célèbres « Tar-

zan ». Un programme en trois volets,
donc, aussi diversifié que possible...

TVF 1

20.35 - 22.00 L'ombre d'un homme,
de Terence Ratti gan.

En Angleterre, dans une « Public

School », la veille de la distribution
des prix-

Andrew Grooker-Harris, profes-
seur sévère et redouté qui enseigne
depuis dix-huit ans le latin et le
grec à la classe de cinquième, va
prendre, pour des raisons de santé,
une retraite anticipée. Eprouvé phy-
siquement autant que moralement ,
Crocker, à l'occasion de ce départ
pioche qui marque une étape im-
portante dans son existence, éprou-
ve des sentiments amers. Du bilan
de sa vie passée il ne peut retenir
qu 'une grande solitude : ses élèves
ne l'ont jamais aimé, sa femme,
Millie qui le méprise profondément
le trompe avec Frank, un jeune
professeur de Sciences.

En ce jour d'adieux , Grocker, qui
a toujours fui tout contact humain ,
fait éclater sa sensibilité longtemps
réprimée.

TVF 2

21.40 - 22.35 A revoir: La Demoi-
selle d'Avignon (3e épiso-
de).

Koba princesse de Kurlande ve-
nue incognito à Paris comme jeune
fille au pair, est livrée dès son
arrivée à deux jumeaux terrifiants,
Marc et Gilles Cruchon de Clamou-
se. De son côté, François Fonsalette
a fait connaissance avec la vétusté
Ambassade de France en Kurlande
et le climat glacial de la Sicile du
Nord.

Il remet ses lettres de créance
à sa Majesté Eric XIV sans se dou-
ter que le vieux Roi sympathique
est le grand-père de celle qu'il ai-
me...

SOTTENS
Informations à 12.30, 14.00, 15.00, 16.00,
17.00, 18.00, 19.00, 22.40, 23.55. — 12.25
Communiqués. Météo. 12.29 Signal ho-
raire. 12.30 Miroir-midi. 14.05 Tout
dire. 16.05 Feuilleton : Une Grand-Mère
en Or massif (29). 16.15 Concert chez
soi. 17.05 En questions. 17.55 Le i'ou-
tïuet. 18.00 Le journal du soir. Revue
de la presse suisse alémanique. Le
micro dans la vie. 19.00 Le miroir du
monde. 19.30 Magazine 74. 20.00 Propos
comme trois pommes. 20.30 A l'Opéra.
Elektra. Musique de Richard Strauss.
22.10 Concours lyrique. 22.40 Informa-
tions. 22.50 Club de nuit. 23.55 Miroir-
dernière. 24.00 Hymne national.

2e programme
14.00 Musik am Nachmittag. Der Ro-
senkavalier. 17.00 Musica di fine pome-
riggio. 18.00 Jazz-live. 18.30 Rhythm'n
pop. 19.00 Emission d'ensemble. Per i
lavoratori italiani in Svizzera. 19.30
Novitads , informations en ormanche.
19.40 Musique pour la Suisse. 20.00
Informations. 20.05 De vive voix. 20.30

Un monde à part. 22.15 Cette Europe.
23.00 Hymne national.

BEROMUNSTER
Informations-flash à 12.30, 15.00, 16.00,
18.00, 22.15, 23.25. — 12.40 Rendez-vous
de midi. 14.00 Magazine féminin. 14.30
Chants et danses de Roumanie. 15.05
De maison en maison. 16.05 Solo pour
un violoncelle. 16.30 Musique pour le
thé. 17.30 Radio-jeunesse. 18.15 Notes
et nouvelles de la ville et de la campa-
gne. 19.00 Sport. Communiqués. 19.15
Actualités. 20.00 Chœur d'hommes de
l'Opéra de Vienne. 20.25 Musique
champêtre. 20.45 Charme de l'opérette.
21.30 Les adolescents dans l'environne-
ment citadin. 22.25 Top class classics.
23.30-1.00 Pop 74.

MONTE-CENERI
Informations-flash à 14.00, 16.00, 18.00,
22.00. — 12.15 Revue de presse. 12.30
Actualités. 13.00 Deux notes. 13.10
Feuilleton. 13.25 Revue d'orchestres.
14.05 Radio 2-4. 16.05 Rapports 74. 16.35
La partie de ballon. 17.15 Radio-jeu-

nesse. 18.05 Vive la terre ! 18.30 Sinfo-
nietta pour un Jour de Fête, C. Cava-
dini. 18.45 Chronique régionale. 19.00
Disques. 19.15 Actualités. Sport. 19.45
Mélodies et chansons. 20.00 Table
ronde. 20.40 Concert public de l'Orches-
tre RSI. 22.30 Orchestre de musique
légère RSI. 23.00 Actualités. 23.20-24.00
Nocturne musical.

VENDREDI

SOTTENS
Informations à 6.00, 7.00, 8.00, 9.00,
10.00, 11.00, 12.00. — 6.00 Bonjour à
tous ! Miroir-première. 6.35, 8.10 La
route, ce matin. 6.59 Horloge parlante.
7.00 Le journal du matin. 8.05 Revue
de la presse romande. ' 8.15 M. V. 9.05
A votre service ! 10.05 Histoires en cou-
leurs. 11.05 Spécial-neige. 12.00 Le
journal de midi. Midi-mystère.

2e programme
8.00 Informations et revue de la presse
romande. 8.15 Connaissance d'aujour-

d'hui. La prospective (3). 9.00 Portrait
sans paroles. 10.00 Panorama quotidien
de la musique en Suisse romande. 10.15
Radioscolaire. Centre d'intérêt du
mois : Les boîtes à musique. 10.45 En-
glish by air. Cours d'anglais (26). 11.00
Université radiophonique internatio-
nale. La littérature de masse au Japon
(fin). 11.30 Du Concert du vendredi à
l'Heure musicale. 12.00 à 18.00 Pro-
gramme musical interrégional. 12.00
Midi-musique.

BEROMUNSTER
Informations-flash à 6.00, 7.00, 8.00,
10.00, 11.00. — 6.05 Réveil en musique.
6.50 Méditation. 7.10 Auto-radio. 8.30
Tubes d'hier - succès d'aujourd'hui.
9.30 La robe bariolée de Dame Musi-
que. 11.05 Guide touristique sonore.

MONTE-CENERI
Informations-flash à 6.15, 7.00, 8.00,
10.00. — 6.00 Disques. Concert matinal.
7.05 Sport. 7.10 Musique variée. 8.45
Radioscolaire. 9.00 Radio-matin. 12.00
Musique variée.

SUISSE ROMANDE
17.55 (c) Présentation des programmes
18.00 (c) Téléjournal
18.05 (c) Feu vert
18.30 (c) Courrier romand

Genève.
18.50 (c) Le Manège enchanté \

Les Pirates. Pour les petits.
18.55 (c) Les enfants des autres

25e épisode. Feuilleton.
19.15 (c) Un jour, une heure

Emission d'actualités.
19.40 (c) Télé journal
20.00 (c) Un jour, une heure
204§ (c) Temps présent

Lé magazine de l'information.
21.35 (c) La voix au chapitre

Un entretien avec Robert Laffont. Livres nou-
veaux.

22.00 Plaisirs du cinéma: Noix de Coco
Un film de Joseph Stanley et Robert Florey.

23.35 (c) Téléjournal

SUISSE
ALÉMANIQUE

15.30 (c) Da capo
17.00 (c) La maison où l'on

j oue
Programme pour les
petits.

17.30 (c) Télévision scolaire
18.10 (c) Cours de formation

pour adultes
Sciences sociales (6).

18.40 (c) Fin de journée
18.50 (c) Télé journal
19.00 (c) La Grande

Barrière de Corail
Série.

19.30 (c) L'antenne
20.00 (c) Téléjournal
20.20 (c) Comme à l'âge de

la pierre
21.25 (c) Perspectives
22.10 (c) Téléj ournal
22.25 (c) NBC-Folies

Variétés américaines.
23.20 Les programmes

SUISSE
ITALIENNE

8.40 (c) Télévision scolaire
Géographie.

18.00 Pour les petits
Vallo Cavallo (partiel-
lement en couleur) -
Mac et Léa (c) - Des-
sin animé.

18.65 (c) Off we go
Cours d'anglais (17).

19.30 (c) Télé journal
19.45 (c) Périscope
20.10 (c) Demain est un

autre jour
Rendez-vous avec Or-
nella Vanoni (1).

20.45 (c) Téléjournal
21.00 Reporter
22.00 La Salamandre

Film psychologique
d'Alain Tanner, avec
Bulle Ogier, Jean-Luc
Bideau.

24.00 (c) Téléjournal

ALLEMAGNE I
16.15 (c) Téléjournal
16.20 (c) Elle et lui

Magazine féminin.
17.05 (c) Pour les enfants

Qu'en penses-tu ? - Le
téléphone est à votre
disposition

17.55 (c) Téléjournal
18.00 (c) Programmes

régionaux
20.00 (c) Téléjournal
20.15 (c) Pour ou contre

Tribune d'Emil Ober-
mann.

21.00 (c) Cannon
Le Café turci Série po-
licière avec William
Conrad , Géraldine
Brooks, etc.

21.45 (c) La littérature de
masse et les romans de
J.-M. Simmel
Film.

22.45 (c) Téléjournal

ALLEMAGNE II
16.30 (c) La mort d'une

planète
Notre pain quotidien.
Série du professeur H.
Haber.

17.00 (c) Téléjournal
17.10 (c) Wickîe

Série de dessins ani-
més.

17.45 (c) Plaque tournante
18.25 (c) Alexandre et les

Filles
Série d'Edmund F.
Rabe.

19.00 (c) Télé journal
19.30 (c) Congrès mondial

de la magie - Paris
1973
Animé par Jean-Pierre
Cassel et les ballets
d'Arthur Plasschaert.

21.00 (c) Téléj ournal
21.15 (c) Controverses
22.00 (c) Paradis retrouvés

Film.
22.35 (c) Téléjournal

Les programmes ci-dessous sont donnés sous toutes réser-
ves, car ils risquent d'être perturbés par des grèves surprises.

FRANCE 1
12.30 Miditrente
13.00 24 heures sur la une
14.05 TV scolaire
17.20 TV scolaire
18.20 Au-delà des faits
18.45 Le Manège enchanté

Les dépanneurs.
18.50 La vie est là

L'âge de... quitter l'école.
19.20 Actualités régionales
19.45 24 heures sur la une
20.18 Grands burlesques américains

- 20.35 L'Ombre d'un Homme
" Comédie de Terence Rattigan.

22.00 Rockenstock
Musique pop.

22.30 24 heures dernière
FRANCE 2

14.30 (c) Aujourd'hui madame
L'Irlande.

15.15 (c) Les Champions
11. L'Ombre de la Panthère. (Série).

17.30 R.T.S. promotion
L9.00 (c) Des chiffres et des lettres

Jeu, avec « Le compte est bon » et « Le mot le
plus long ».

19.20 (c) Actualités régionales
19.44 (c) Des Lauriers pour Lila (16)

Feuilleton.
20.00 (c) I.N.F. 2
20.35 (c) Taratata
21.40 (c) La Demoiselle d'Avignon (3)

Feuilleton.
22.35 (c) I.N.F. 2

FRANCE 3
18.35 (c) L'enfant et le dressage
18.50 (c) 14e Festival international de

télévision
19.20 (c) Actualités régionales
19.40 (c) Loisirs
20.40 (c) «52»
21.30 (c) Refrains du passé
21.55 (c) Journal Inter 3

INFORMATION RADIO

de Richard Mrauss

Ce soir à 20 h. 30
Premier programme

Nouveau Directeur artistique général
de l'Orchestre de la Suisse Romande,
Wolfgang Swallisch est surtout connu
chez nous comme chef de concerts. Mais
en fait , une part très importante de
son activité est consacrée à l'opéra
puisque, outre les spectacles lyriques
qu 'il dirige un peu partout , il est Di-
recteur principal de l'Opéra d'Etat de
Bavière. C'est ce qui explique l'inté-
rêt passionné avec lequel le mélomane
attendait sa venue au Grand Théâtre
de Genève, pour la première fois.

A ce sujet , on peut affirmer que le
succès triomphal des premières re-
présentations est tout à la fois celui
de Wolfgang Sawallisch et celui de la
distribution qu 'il a lui-même choisie.
Bref une excellente interprétation au
service d'une partition d'une verdeur
et d'une violence qui en font l'une
des pages les plus brûlantes de ce
siècle. On relèvera enfin avec plaisir
que Jean-Claude Riber, Directeur du
Grand Théâtre et metteur en scène
de l'ouvrage, a entouré les artistes ve-
nus d'Allemagne avec Sawallisch de
nombreux jeunes chanteurs de talent
fixés en Suisse romande, (sp)

A l'Opéra
ELEKTRA

UNE EMISSION NOUVELLE
DU SERVICE DE L'ACTUALITÉ

NATIONALE

A propos de tel ou tel fait marquant
de la vie politique, économique ou cul-
turelle régionale, TRIBUNE ROMAN-
DE entend s'ouvrir à toute opinion en
organisant , une fois par mois , une table
ronde avec la participation de repré-
sentants des milieux les plus divers.
L'émission est née d'une volonté de
décentralisation de la part des respon-
sables du Service de l'actualité natio-
nale de la Radio suisse romande qui
souhaitaient pouvoir traiter en profon-
deur des problèmes régionaux ou lo-
caux qu'il était difficile d'aborder dans
le détail au cours des journaux parlés
quotidiens.

(Diffusion mensuelle dès le vendredi
15 février , à 22 h. sur le premier pro-
gramme).

Tribune romande
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FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE CADRANS

engage immédiatement ou pour époque à convenir :

PERSONNEL FÉMININ
pour différents travaux faciles.

Rapide mise au courant. Rémunération intéressante.

Se présenter ou appeler :
PIERRE LIEBERHERR
Rue du Nord 70 - 72
2300 LA CHAUX-DE-FONDS
Tél. (039) 23 82 66

LUX __ , . ,—^  ̂ Le Locle
FABRIQUE DE PENDULETTES SOIGNÉES

engagerait pour son atelier de mécanique :

mécanicien
aides-

mécaniciens
pour confection prototypes et petit outillage.

Faire offres directement à la fabrique. Tél. (039)
31"23 65, interne 289.

Petitpierre
& Grisel

Société Anonyme
2000 NEUCHATEL
Avenue de la Gare 49

cherche pour entrée immédiate ou date à convenir,
une

facturière
Ce poste de confiance convient à personne active et
aimant les chiffres.

Les intéressées sont priées d'adresser leurs offres à
la Direction ou de prendre rendez-vous au (038)
25 65 41, interne 23.

HORLOGERIE DE PRÉCISION

engagerait pour entrée Immédiate ou pour date à
convenir :

un horloger complet
un ouvrier

pour travaux de fraisage, polissage
et montage

une ouvrière
pour différents travaux de remontage

une ouvrière
pour travaux propres et faciles.

Personnes consciencieuses seront mises au courant
par nos soins. Travail uniquement en fabrique.
Faire offres par écrit ou se présenter à FABRIQUE
JUVENIA, rue de la Paix 101, 2301 La Chaux-de-
Fonds, tél. (039) 23 41 87 (interne 30).

à f_—. F I E D L E R  S. A.
™ 

W0 engage

PERSONNEL FÉMININ
ET MASCULIN
qui serait formé dans ses ateliers de façonnage d'im-
primés en couleurs et d'impression en offset.

AUXILIAIRE
D'IMPRIMERIE MASCULIN
pour occuper un poste d'aide imprimeur en offset.
Places stables, travail intéressant et varié.
Date d'entrée à convenir.

Faire offre à :

FIEDLER ARTS GRAPHIQUES S.A.
Imprimerie Offset et Typo
Cernil-Antoine 14 - 2300 La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 26 77 77

Mi SINGER
£_,„ •' > "*i
_^fl

Dans le cadre de notre programme de mécanisation,
nous engageons :

mécanicien
sur machines à pointer
SIP MP 1H et Hauser OP 2.

Travaux variés et très intéressants au sein d'un
groupe de 3 personnes. - ¦

Ambiance de travail agréable dans le cadre d'une
équipe jeune.

Service de bus - Cantine.
Si >\, a'JTÎ -T.liOD si, ilOl'À'i !i SiVJUii.

HORAIRE VARIABLE. •• > •¦ • •> 3"oe -! ¦ :UU *y.< r\ iritm

Prière de prendre rendez-vous en téléphonant chez
Jean Singer & Cie S.A. - Fabrique de cadrans -
Crêtets 32 - Tél. (039) 23 42 06 (interne 268).

1&' -̂[_IS 1 a»I«ffi5 ĵ FJI £__¦
engage pour entrée immédiate ou époque à convenir:

décotteurs
et rhabilleurs
pour travaux en atelier

personnel féminin
pour divers travaux variés :
posage - emboîtage - remontage - contrôle - etc.

HORAIRE RÉDUIT selon entente

FORMATION ASSURÉE par nos soins.

Prière de faire offres ou de se présenter : Léopold-
Robert 53, Immeuble Richement ou de téléphoner
pour prendre rendez-vous au (039) 23 74 74, interne 16.

lemricii+tit
cadrans soignés

cherchent pour tout de suite ou date à convenir :

SPÉCIALISTE
EN GALVANOPLASTIE

connaissant les travaux de décors
(soleil et dacron)

DÉCALQUEURS (EUSES)

OUVRIÈRES
à former sur travaux faciles

AIDE DE BUREAU
sachant dactylographier couramment.

Prière de faire offre ou de se présenter après préavis !
téléphonique : rue du Doubs 163, 2301 La Chaux-de-
Fonds, tél. (039) 23 19 78.

Titre à Roland Collombin
Le «champion du mois» désigné à Paris

Le Valaisan Roland Collombin a reçu
le titre de « champion du mois ». Ce
titre est attribué par l'Académie des
sports, à Paris. Le jury est formé de
Jean de Baumont, vice-président du

Roland Collombin, après sa chute, à
Saint-Moritz. (asl)

Comité international olympique, Jac-
ques de Nerv o, Jacques Goddet , direc-
teur général du journal « L'Equipe »,
Pierre Skawinski, Jacques Leglise, An-
dré Verger et Marcel Hansenne. Ce
sont les quatre victoires obtenues en
janvier dans les descentes de Garmisch,

Morzine-Avoriaz, Wengen et Kitzbuhel
qui valent cet honneur à Collombin.

Parmi les autres candidats, on trou-
vait notamment Kipkurgat (800 mè-
tres en l'43"9), Jipcho (5000 mètres en
13'14"4), Jenny Turrall (record du mon-
de du 1500 mètres libre en 16'48"2),
Wendy Cook (100 mètres dos en l'04"8,
record du monde), et Christa Zech-
meister (victorieuse de trois slaloms
spéciaux féminins en janvier).

Le titre à l'équipe Candrian
Fin des championnats suisses de bob à quatre

Deux semaines après avoir obtenu
la médaille d'argent dans le champion-
nat du monde de bob à quatre, le Gri-
son Hans Candrian s'est assuré le titre
de champion suisse en compagnie de
Guido Casty, Peter Casty et Gaudenz
Beeli. Il succède à René Stadler, trois
fois champion suisse, qui a dû se con-
tenter de la troisième place. Au cours
de la deuxième journée, Stadler a réus-
si un joli redressement qui lui a permis
de remonter de la cinquième à la troi-
sième place du classement.

Les deux dernières manches ont été
contrariées par des chutes de neige
ainsi que par le vent. Le jury n'a auto-
risé le départ que de douze équipes
(sur seize en lice) dans la troisième

manche et de huit seulement pour la
quatrième.

CLASSEMENT FINAL
1. Flims (Hans Candrian , Guido Cas-

ty, Peter Casty, Gaudenz Beeli) 5'01"48
(l'16"57 plus l'16"89). — 2. St-Moritz
Thomas Caplazi, Peter Umiker, Hein-
rich Kraeft, Beat Brunner) 5'02"16
(l'14"14 comme manche la plus rapide,
l'16"29 plus l'16"84). — 3. Davos (René
Stadler, Werner Camichel, Erich Schae-
rer, Peter Schaerer) 5'02"16, l'14"70
comme manche la plus rapide, l'16"22
plus l'16"05). — 4. Uster (Fritz Ludi,
Thomas Hagen, Ferdi Muller, Karl
Haeseli) 5'02"64. — 5. Zurich (Hans
Hiltebrand, Walter Haas, Hermann Jae-
ger, Max Giezendanner) 5'03"77.

Où en est-on?
Championnat suisse de basketball

La Commission de ligue nationale de
la Fédération suisse de basketball a
publié une série de classements à l'is-
sue de la onzième journée de la com-
pétition. Les voici :

Meilleures attaques. — 1. Fédérale
Lugano 1003 points et 91,1 points de
moyenne ; 2. Fribourg Olympic 991 et
90 ; 3. Neuchâtel Sports 984 et 89,4 ;
4. Vevey 927 et 84,2 ; 5. Pregassona
913 et 83 ; 6. Stade français 873 et
79,3 ; 7. UGS 871 et 79,1 ; 8. Martigny
852 et 77,4 ; 9. Zurich 873 et 71,1 ; 10.
Nyon 749 et 68.

Meilleures défenses. — 1. Fribourg
827 et 75,1 ; 2. Stade français 833 et
75,7 ; 3. Pregassona 836 et 76 ; 4. Fédé-
rale 883 et 80,2 ; 5. Martigny 894 et 81,2;
6. Neuchâtel 895 et 81,3 ; 7. UGS 897 et
81.5 ; 8. Nyon 899 et 81,7 ; 9. Vevey
977 et 88,8 ; 10. Zurich 1004 et 91,2.

Lancers francs par équipes , challenge
Harry Marc (pourcentage de réussite).
— 1. Martigny 70 ; 2. Fribourg 66,9 ; 3.
Neuchâtel 66,6 ; 4. Stade français 63,69;
5. Zurich 62,62 ; 6. Fédérale 63,5 ; 7.
Pregassona 63,5 ; 8. Nyon 58,1 ; 9. UGS
50.6 ; 10. Vevey 49,4.

Lancers francs par joueurs (pourcen-
tage de réussite, minimum 20 essais). —
1. Mrazek, Fribourg 90 ; 2. Nacaroglu
Pregassona 76,1 ; 3. MacAllistair, Mar-
tigny 75 ; 4. Cedraschi, Fédérale 73 ;
5. MacLaughlin, Neuchâtel 72,9 ; 6. Ka-
rati, Fribourg 70,5 ; 7. Dell'Acqua, Fé-
dérale 70 ; 8. Kund, Fribourg 70 ; 9.

Arazim, Zurich 68,4 ; 10. Haenger, Pre-
gassona 67,2 ; 11. Walker, Stade 67,1 ;
12. Hullman, UGS 65 ; 13. Gamm, Zu-
rich 64,2 ; 14. Lawrence, Fédérale 64,2;
15. Williams, Martigny 64,2.

Fautes persomielles, challenge Pi-
chon. — 1. Martigny 200 ; 2. Zurich
214 ; 3. Pregassona 218 ; 4. Stade fran-
çais 223 ; 5. Fribourg 237 ; 6. UGS 242 ;
7. Vevey 245 ; 8. Fédérale 263 ; 9. Neu-
châtel 278 ; 10. Nyon 312.

Joueurs sortis. — 1. Pregassona 5 ;
2. Martigny 7 ; 3. UGS 8 ; 4. Fribourg 9;
5. Stade français 10 ; 6. Vevey 14 ; 7.
Neuchâtel 14 ; 8. Zurich 16 ; 9. Fédéra-
le 18 ; 10. Nyon 25.

Meilleurs marqueurs. — 1. Moore,
Fédérale 306 ; 2. Walker, Stade 299 ;
3. Lawrence, Fédérale 296 ; 4. Hull-
man, UGS 288 ; 5. MacLaughlin, Neu-
châtel 281 ; 6. Nacaroglu, Pregassona
272 ; 7. Nicolet , Vevly 261 ; 8. Sandford
Pregassona 254 ; 9. Karati , Fribourg
230 ; 10. Haenger, Pregassona 215 ; 11.
Kund , Fribourg 214 ; 12. Williams,
Martigny 206; 13. Bourquin , Vevey 206;
14. Arazim, Zurich 202 ; 15. Gamm, Zu-
rich 199 ; 16. Currat, Fribourg 196.

Marqueurs de plus de 20 points par
match. — 1. Williams, Martigny 29,4 ;
2. Moore, Fédérale 27,8 ; 3. Walker,
Stade 27 ,1 ; 4. Lawrence, Fédérale 27 ;
5. Hullman, UGS 26,1 ; 6. MacLaughlin,
Neuchâtel 25,5 ; 7. Washington, Stade
25 ; 8. Nacaroglu, Pregassona 24,7 ; 9.
Nicolet, Vevey 23,7 ; 10. Sandford,
Pregassona 23.

mt Cycllsm*

Giorgio Albani, directeur sportif de
la Molteni, l'équipe d'Eddy Merckx, a
déclaré que sa formation participera
au prochain Paris - Nice, même si des
amateurs polonais sont au départ.

De son côté, Vittorio Adorni, direc-
teur sportif du groupe de Felice Gi-
mondi, a fait savoir que son équipe ne
prendra pas part à la première grande
épreuve par étapes de la saison en
France. Il en est de même pour les
onze autres groupes professionnels ita-
liens, qui se sont prononcés contre les
épreuves « open ».

Eddy Merckx disputera
Paris - Nice

Classement final des quatre groupes
du championnat suisse juniors inter :

Groupe 1 (14 matchs) : 1. Schaffhouse,
28 p. — 2. Weinfelden, 22. — 3. Wil, 17.
— 4. St-Gall, 15. — 5. Frauenfeld, 11.
— 6. Wetzikon, 9. — 7. Illnau-Effreti-
kon, 6. — 8. Bassersdorf , 5. —

Groupe 2 (14 matchs) ; 1. Zoug, 22. —
2. Dubendorf , 21. — 3. CP Zurich, 18. —
4. Kloten, 15. — 5. Wallisellen, 11. —
6. Lugano, 10. — 7. Grasshoppers, 8. —
8. Urdorf , 7. —

Groupe 3 (16 matchs) : 1. Aarau, 28.
— 2. Thoune, 22. — 3. Langenthal, 21.
— 4. Langnau, 17. — 5. Lyss, 17. — 6.
Rotblau, 17. — 7. Berthoud, 13. — 8.
Berne, 11. — 9. Berne Marzili, 0. —

Groupe 4 (13 matchs) : 1. Fribourg,
25. — 2. Martigny, 21. — 3. Moutier,
17. — 4. Vallée de Joux, 13. — 5. Fleu-
rier, 12. — 6. Neuchâtel Sports, 12. —
7. Star Lausanne, 12. Bienne a retiré
son équipe. Les champions des groupes
sont promus en catégorie juniors élite.

Moutier troisième
en j uniors inter

iHockey sur glace

¦ Le HC Kloten a engagé comme
nouvel entraîneur, en remplacement du
Tchécoslovaque Jiri Hertl , Jurg Ochs-
ner, âgé de 29 ans, qui, en l'espace de
deux saisons, a conduit Arosa de la
première ligue au tour de promotion de
ligue nationale B. La place d'entraîneur
à plein temps des espoirs suisses, qui
avait été proposée à Ochsner, reste
ainsi vacante.
¦ L'Allemand Kurt Sepp, entraîneur

du SC Langnau depuis le début de la
saison, a fait savoir à la direction du
club qu'il n'entendait pas renouveler
son contrat. Le SC Langnau va ainsi
devoir engager son sixième entraîneur
en l'espace de sept ans.

Nouveaux entraîneurs



LA BRÊVINE

LA FAMILLE DE MONSIEUR JEAN FAHRNY

remercie sincèrement toutes les personnes qui ont pris part à son deuil ,
soit par leur présence, leurs messages ou leurs envois de fleurs .

L'ECRENAZ, le 14 février 1974.

OHM^^HHiHHMHiHiHKaiBHBHn_HlHKiHUBVHHMaBD Bn^BBi^B^H^H^BHH

MONSIEUR JEAN-JACQUES DEGOUMOIS-BRIANT ET FAMILLE,

MADAME ET MONSIEUR LUCIEN GRISEL-DEGOUMOIS
ET FAMILLE,

très touchés de l'affectueuse sympathie qui leur a été témoignée pendant
ces jours de deuil, expriment à toutes les personnes qui les ont entourés,
leurs sentiments de profonde et sincère reconnaissance.

Veillez et priez , car vous ne savez
ni le jour ni l'heure à laquelle le
Fils de l'Homme viendra.
Repose en paix cher papa et
grand-papa.

Madame Martha Burri-Stockli, à Saignelégier :
Madame et Monsieur Hans Oerhli-Burri et leur fils Jean-Bernard ;
Mademoiselle Lotti Burri ;
Monsieur et Madame Ernest Burri et ses enfants, Miriame, Marilyne,

Nadine et Alain ;
Madame Nelly Burri et son fils Patrice ;
Monsieur et Madame Werner Burri et ses enfants, Pierre-Alain,

Antonnella et Carollc, à Toronto (Canada) ;
Monsieur et Madame Walther Burri et leurs enfants, Lorens, Brigitte

et Benjamin, à Genève ;
Madame et Monsieur Clarel Bosquet-Burri, aux Iles Maurice,

ainsi que les familles parentes et alliées, ont le grand chagrin de faire
part du décès de

Monsieur

Ernest BURRI
ANCIEN RESTAURATEUR

leur bien cher et regrette papa, frère, grand-papa, beau-frère, oncle,
cousin, parent et ami, que Dieu a repris à Lui paisiblement, dans sa
71e année.

LA CHAUX-DE-FONDS, le 12 février 1974.

L'inhumation et le culte auront lieu vendredi 15 février 1974, à la
chapelle du cimetière, à 9 h. 30.

Le corps repose au pavillon du cimetière.
Domicile : Hôtcl-de-Ville 6.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part.

'• ' " - ' "" • - ' ' • '• • ' '

Deux voleurs condamnés à Bienne
Sous la présidence de Me Rolf

Haenssler, le Tribunal correctionnel de
Bienne s'est occupé, mercredi matin,
d'un jeune homme âgé. de 22 ans, ac-
cusé de vol de voitures, cambriolage
d'un kiosque, vol d'argent et de dro-
gues, en octobre dernier, à Lyss, ten-
tative de cambriolage d'une autre
pharmacie à Aarberg, de vente et de
consommation de drogues, mais à une
faible échelle.

Pour ces différents délits, il a été
condamné à 10 mois de prison, dont à
déduire 28 jours de préventive. Il sup-
portera les frais de justice, rembour-
sera à raison de 100 fr. par mois le
pharmacien . de Lyss lésé. Il lui est
conseillé de se mettre une fois pour
toute à travailler. Pour le faciliter et
l'aider à se bien conduire, il a été mis
sous patronat.

VOL ET BRIGANDAGE
Dans son audience de l'après-midi ,

le tribunal voit passer à la barre un

jeune homme, J.-P. T., né en 1954,
pensionnaire de la maison d'éducation
de Diesse. Un jour de congé, il s'en
vint chez ses parents , à Bienne. Ayant
besoin d'argent, il ne trouve rien de
mieux que de pénétrer par surprise
chez un couple âgé de la rue Basse en
les menaçant à l'aide d'un balai. Là,
il réussit à se faire remettre une som-
me de 120 francs. Il a d'autre part
volé deux sacoches dans un restau-
rant.

Il a été condamné pour ces délits à
14 mois de prison, dont à déduire la
préventive. Le sursis lui est accordé
durant quatre ans. Il aura à supporter
les frais de ju stice, soit 2520 francs. Il
a immédiatement réintégré la maison
d'éducation, (fi)

LVAL-DE-RUZ • VAL-DE-RtJZ"
Etat civil de Boudevilliers
Naissances

Janvier 2. Di Pompeo, Morena , fille
de Nello, horloger, à Fontainemelon et
de Elisa, née Bandini. — 3. Montan-
non Sandrine Valérie, fille de Jean-
Claude, facteur postal , à Colombier et
de Béatrice Marie Rose, née Conti. —
Porret Christine, fille de Jean Fran-
çois, appareilleur, à Bevaix et de Clau-
dine Doris, née Borgeaud. — 5. Cornu
Cédric Michel, fils de Jacques Philippe,
architecte, à Lausanne et de Marina
Piodica, née Veniamin. — Catalane Vin-
cenzo, fils de Francesco, peintre en bâ-
timent , à Cernier et de Silvana, née
Léo. — 6. Bartunek Thomas, fils de Ka-
rel, technicien électricien, à Neuchâtel
et de Eva, née Svobodova. — 10. Jost
Catherine, fille de Marcel , concierge, a
Neuchâtel et de Ana, née Gomez. — 12.
Kamer Erich Alfred , fils de Franz Jo-
sef , agriculteur, au Geneveys-sur-Cof-
frane et de Maria Agnès, née Zurmùh-
le. — 15. Cavatassi Stéphane, fils de
Giuliano Dante Adame, tenancier de
bar, à Neuchâtel et de Eveline Chris-
tine, née Eggenschwiler. — 17. Biétry
Marilyn, fille de Gérard François, avo-
cat, à Neuchâtel et de Monique, née
Perret. — Scheurer Daniel, fils de Wil-
h. mécanicien, aux Geneveys-sur-Cof-
fiane et de Klara Ida, née Elmer. —
Béguelin Manon, fille de Marc Daniel,
moniteur, à Coffrane et de Claudine,
née Revelly. — 18. Ludi Chantai, fille
de Rudolf , technicien en électronique,
à Cernier et de Madeleine Gilberte, née
Yerly. — 22. Pahud Pascal, fils de Mar-
cel André, mécanicien, à Fontaineme-
lon et de Irène Jeannette, née Chalve-
lat . — 23. Matthey Dominique Pas-
cale, fille de Daniel Francis, employé
de bureau, à Neuchâtel et de Claude,
née Franz. — 24. Ryser Sébastien Ro-
ger, fils de Roland Louis, mécanicien,
à Fontainemelon et de Denise Hélène,
née Pierrehumbert. — Dubois Nicolas
Yvan , fils de Jean Pascal, étudiant, a
Auvernier et de Monique Christiane, née
Cosandai. — 25. Poletta Tiziana, fille
de Savino, horloger, à Fontainemelon
et de Caterina, née Isgro. — 26. Grand-
je an Michèle, fils de Rémy Paul, ingé-
nieur horloger, à Fontainemelon et de
Anita Violaine, née Renggli. — Pfund
Carlos, fils de Jacques Simon, fonc-
tionnaire aux trams, à Neuchâtel et de
Maria Teresa , née Saldias. — Ribeiro
Paula Cristina, fille de Manuel Remoal-
do da Conceiçâo, manœuvre, à Valan-

gin et de Inès Jalota , née Pinto. — 27.
Bolle Pascal Bernard, fils de Bernard ,
mécanicien s/autos, aux Geneveys-sur-
Coffrane et de Cathy Lucie, née Quin-
che. — Brenzikofer Fabrice David, fils
de René, physicien à Marin-Epagnier
et de Anna Sylvie, née Matile. — 28.
Guery Garance Elise, fille de Jacques,
photographe, à Fenin-Vilars-Saules et
de Suzanne Marcelle, née Kopp. — 30.
Simonet Cédric, fils de Jean Michel, ra-
dio-électricien , à Marin-Epagnier et de
Monika , née Flùhmann.

Décès
10. Gaberel , née Bedaux Marie Aline,

56 ans, épouse de René Marcel, à Sa-
vagnier — 11. Wehren Marcel Henri ,
ancien boîtier , 85 ans, veuf de Amé-
lia , née Mathey, à La Chaux-de-Fonds.
— 11. Graf Louis, ancien bûcheron, 74
ans, veuf de Blanche, née Furer, à
Fontainemelon. — 14. Bonjour, née
Gauchat Ruth Amélie, 84 ans, veuve de
Paul Ami, à Lignières. — 24. Vaucher,
née Bugnon Elisabeth, 97 ans, vèùvé
de Edouard Auguste, à La Chaux-de-
Fcnds.

Trois voitures
endommagées

Mercredi matin, aux environs de
9 h. 30, au volant d'une auto M. E. P.,
du Locle, descendait la route de la
Vue-des-Alpes en direction des Hauts-
Genevëys. Arrivé au lieu dit « Le For-
tin », il tamponna l'arrière de la voiture
conduite par M. S. R., de La Brévine.
Sous l'effet du choc, cette dernière voi-
ture a été projetée contre l'arrière de
l'auto conduite par M. S. L., de La
Chaux-de-Fonds, qui avait ralenti der-
rière un camion. Dégâts matériels.

LES HAUTS-GENEVEYS

45e de l'année.

Fête à souhaiter :
Valentin.

Histoire :
1972 : Libération du commerce US

avec la Chine.
1956 : Krouchtchev dénonce la po-

litique de Staline au congrès du PC.
1916 : Les Alliés garantissent à la

Belgique un siège à la Conférence
de la paix.

1893 : Les USA annexent Hawaï.

Ce jour... 
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Ces prochains jours, le comité de la
piscine puis le Conseil d'administration
se réuniront pour faire le point sur les
travaux en cours et examiner le finan-
cement des installations d'accueil non-
comprises dans le plan subventionné
par l'Etat et les communes.

Une des solutions aurait pu être d'u-
tiliser quelques années encore les an-
ciennes installations, un peu vétustés
du reste. La récente tempête conduira
probablement les responsables de la
piscine à chercher une autre solution :
le local qui servait de cantine s'est en-
volé et écrasé en partie. Elément nou-
veau, donc, qui devrait inciter les habi-
tants et entreprises de la région à ré-
pondre nombreux à la souscription ac-
tuellement en cours, (mlb)

La cantine de la
piscine s'est envolée

Prochain Conseil général
Le Conseil général des Verrières se

réunira le vendredi 22 mars 1974 pour
examiner les comptes communaux de
l'année 1973. L'ordre du jour définitif
sera arrêté prochainement, (mlb)

Nomination d'un nouveau
garde-forestier

Le poste de garde-forestier de la
commune des Verrières changera de
titulaire dès le début du mois de mars
prochain , M. R. Duperrex, qui aura été
durant trente-six ans au service de la
commune, prenant une retraite méritée.

C'est M. Frédéric Nicolet , titulaire
d'abord d'un diplôme de forestier-bû-
cheron puis ensuite de garde-forestier,
âgé de 25 ans, actuellement garde-fo-
restier au service de l'Etat, à La Bré-
vine, qui vient d'être nommé à plein
temps par le Conseil communal des
Verrières, (mlb)

Carnet de deuil
COUVET. — Un grand nombre d'a-

mis et de connaissances ont tenu à ren-
dre un dernier hommage à M. Her-
mann Perrinjaquet, décédé après une
longue maladie, dans sa 76e année. Le
culte fut présidé par le pasteur Per-
riard . Au cimetière, la bannière de la
SFG Couvet s'inclina pour la dernière
fois devant ce gymnaste membre ho-
noraire de la section et vétéran canto-
nal, (bz)

LES VERRIERES

LA VIE JURASSIENNE v LA VIE ïnRASSIENW • LA VIE lURASSlENNE

M. François Bachmann a été nommé
inspecteur forestier de l'arrondissement
de Delémont, et M. Didier Roche, ins-
pecteur forestier de l'arrondissement
de la vallée de la Sorne.

Nomination de nouveaux
inspecteurs forestiers

Pour sa part , l'Association Ferdinand
Gonseth et l'Institut de la méthode,
dont le siège est à Bienne, obtient du
canton de Berne une subvention de
15.000 francs par année pour 1974 et
1975, à condition que la ville de Bienne
maintienne sa subvention. Pour 1973,
le Conseil exécutif a accordé un mon-
tant de 7000 francs.

Association F. Gonseth
et Institut de la méthode

La Société de cavalerie de la vallée de Tavannes
récompense ses membres méritants

Présidée par M. Ernest Zlehli , de
Bévilard , l'assemblée générale de la
Société de cavalerie de la vallée de
Tavannes a réuni dimanche matin 55
personnes à l'hôtel de la Croix à Mal-
leray. Lu par M. Wirz , de Corgémont,

le proces-verbal a été accepté tout
comme les comptes établis par M. Fran-
cis Châtelain, de Pontenet. Le rapport
présidentiel a été présenté par M.
Ziehli et il a été relevé le beau succès
des différents concours organisés l'an-
née dernière. Dans les récompenses, il
y eut la remise des différents challenges
à MM. Jean-Martin Gigandet, de Belle-
lay, Pierre Oppliger , de Sonceboz, Willy
Fleury, de Tavannes et Jean-Pierre
Girardin , de Tavannes.

MM. Frédy Dubler , de Tavannes,
Julien Blanchard , de Malleray et Ernest
Ziehli ont été nommés membres hono-
raires pour 25 ans de sociétariat.

Le programme 1974 prévoit notam-
ment l'organisation du concours hippi-
que officiel , une chasse aux renards et
diverses sorties.

La partie administrative a été suivie
d'un dîner bien servi par le personnel
de l'hôtel de la Croix dans une am-
biance de franche camaraderie, (kr)

Deux habitants
des Reussilles exposent

Samedi soir avait lieu le vernissage
d'une exposition de deux artisans domi -
ciliés aux Reussilles et qui travaillent
le cuir.

Marylise Devins, f i l l e  du pays, a f r é -
quenté ses classes dans le Jura, no-
tamment à l'Ecole de commerce de Por-
rentruy. Prise par le goût du voyage,
elle se rend ensuite en Irlande, en
Espagne puis à Ibiza où elle y rencontre
un artisan qui lui aussi est passionné
du travail du cuir. C'est ainsi qu'avec
José-Ramon Torres, Marylise Devins
exposent dans di f férentes  localités de
Suisse. Ayant élu domicile aux Reus-
silles, les deux artisans ont tout norma-
lement choisi Tramelan comme étape
pour une de leurs expositions. Ces deux
artisans continueront leur tournée et à
mi-mars seront à La Chaux-de-Fonds.

Travail artisanal et artistique sur
cuir, tel est le thème de cette exposi-
tion où les objets les plus dwers y sont
travaillés avec cœur. Les deux artistes
dessinent leur modèle, cherchent de
nouvelles formes et manient le buriîi
avec aisance, (vu)

TRAMELAN

Le Conseil municipal
f avorable à Inter-Jura
Répondant à une question de la

Commission d'initiative, le Conseil mu-
nicipal s'est déclaré favorable à la créa-
tion de l'Association d'aménagement
régional et de développement économi-
que Inter-Jura, regroupant les commu-
nes des districts de Porrentruy (Ajoie
et Clos-du-Doubs), Delémont et Mou-
tier. M. Georges Scherrer, maire, vice-
président de la Commission d'initiative,
sera le représentant mandaté de la mu-
nicipalité à l'assemblée constituante
d'Inter-Jura, qui sera convoquée avant
l'été 1974. (rs)

DELEMONT

Une quarantaine de délégués libé-
raux-radicaux autonomistes jurassiens
des districts francophones, réunis hier
soir à Porrentruy, sous la présidence
du député Roger Jardin, de Delémont,
ont pris la décision de créer un parti
libéral-radical indépendant du Jura,
rejoignant les dissidences qui existent
déjà dans les districts de Moutier et
Courtelary.

Ce parti tiendra son assemblée cons-
titutive prochainement. Il lancera pro-
bablement des listes électorales dans
tous les districts francophones du Ju-
ra pour le renouvellement du Grand
Conseil bernois du 5 mai prochain.

(ats)

Dissidence radicale
autonomiste
dans le Jura

Naissances
Janvier 2. Panettieri, Sébastien de

Graziano Lucio et Elisabeth Jeanne,
née Boillat. — 7. Droz, Vincent Fran-
cis de Paul Philippe et Blanche Hélè-
ne, née Rossel. — 14. Siegenthaler,
Jacques de Max Werner et Jeannine
Alice, née Jeanguenin. — 17. Linden-
maier, Lukas de David Friedrich et
Gabriele, née Rozalski, au Noirmont.
— 21. Nikles, Ismaël de Georges Henri
et Marie-Claire, née Vuilleumier. —
25. Santoro, Maria Teresa de Michèle
et Elisa, née Costantini.— 27. Martino-
li , Frédéric Gabriel de Philippe Wil-
fred Emile et Marie Claude Micheline,
née Willemin. — 31. Chaignat, Hervé
Jean Christophe de Aloïs Pierre et
Madeleine Marie Louise, née Vallat ;
Guadagnino, Fabrice de Santo et Jac-
queline Madeleine, née Hamel.

Promesses de mariage
9. Kiinzli, Ferdinand à Oberentfelden

et Vuilleumier, Doris Marlyse à Tra-
melan. — 14. Marchand, Jean Robert à
Tramelan et Luscher, Maria Erika à
Zurich. — 15. Zûrcher, Toni et Siegen-
thaler, Christiane Hélène, les deux à
Tramelan. — 25. Schûpbach, Peter et
Habegger, Eliane Marianne, les deux à
Tramelan.

Mariages
5. Baumann, Dominique René à Sai-

gnelégier et Baume, Dominique Thé-
rèse, aux Breuleux. — 11. Burkhard ,
Jean-Louis et Hasler, Mary-Lise, les
deux à Tramelan.

Décès
11. Gerber, Ueli . Georges, enfant, né

en 1973, à Mont-Tramelan. — 15. Mat-
ter, Ernst, époux de Hedwig, née Rohr-
bach, né en 1915. — 28. Kohli, Charles
Ernest, époux de Yvonne, née Weil,
né en 1896. — 30. Degoumois, née
Vuilleumier, Louise Eva, veuve de Or-
gèle Albert, née en 1893. — 31. Châ-
telain , née Mathez, Marie Georgette,
veuve de Léon Armand, née en 1888.

Etat civil
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a le pénible devoir de faire part du décès de '

Madame
Germaine GRANDJEAN

maman de Mademoiselle Micheline Grandjean,
notre dévouée collaboratrice.

Pour les obsèques, se référer à l'avis de la famille.

LES BRENETS

MADAME AUGUSTE TUPIN,
MONSIEUR ET MADAME CAMILLE DUBOIS-TUPIN,
MONSIEUR ET MADAME PIERRE ARBEY ET LEURS ENFANTS,

remercient bien sincèrement toutes les personnes qui ont pris part à
leur grand deuil, lors du décès de

MONSIEUR AUGUSTE TUPIN

et prient de trouver ici l'expresion de leur profonde reconnaissance.

LA BRÉVINE

La famille de
MADAME ALI PATTHEY-PELLATON,
profondément émue par les marques d'affection et de sympathie qui
lui ont été témoignées pendant ces jours de deuil , exprime à toutes les
personnes qui l'ont entourée sa reconnaissance et ses sincères remer-
ciements.
Leur présence, leurs messages, leurs dons à la paroisse, ou leurs envois
de fleurs, lui ont été un précieux réconfort. '

LA BRÉVINE, le 14 février 1974.
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Scandale en Franche-Comté
Le chef de la Mission régionale arrêté
au marché aux puces pour escroquerie

En Franche-Comté, l'arrestatiton
opérée le 3 février dernier, mais
tenue secrète jusqu'à présent, de M.
Christian Bidard de La Noé, 37 ans,
sous-préfet chargé de la Mission ré-
gionale, collaborateur direct du pré-
fet de région, a causé une certaine
stupéfaction, mais n'a pas réelle-
ment surpris.

Pour se livrer à sa passion des
choses anciennes et de l'art, ce haut
fonctionnaire avait dérobé, dans des
circonstances qui restent à détermi-
ner, la carte d'identité et le carnet
de chèques d'un juge d'instruction
de Montbéliard.

C'est à l'aide de ce chéquier qu'il
se porta acquéreur d'antiquités et
de tableaux pour un montatnt de
40.000 francs.

Bien entendu , le véritable proprié-
taire du chéquier avait fait opposi-
tion. Le fait que les chèques émis le
soient toujours à l'ordre d'antiquai-
res avait conduit les enquêteurs à
faire inscrire son nom dans la liste
noire de ces professionnels.

C'est ainsi qu'un commerçant du
marché au puces fut amené à véri-
fier un règlement effectué à ce nom

et à prévenir la police qui appré-
henda le sous-préfet de Franche-
Comté.

SOUS CONTROLE MÉDICAL
Stupéfaction, mais non pas surpri-

se, pourquoi ? M. Bidard de La Noe
avait été nommé à Besançon il y a
une dizaine d'années. C'était indis-
cutablement un fonctionnaire de très
grande valeur, passionné par une tâ-
che à la mesure de ses compétences.
Pour préparer la régionalisation qui
a été effective depuis le 1er janvier
de cette année, il passait des jours
et des nuits à son cabinet de travail.
On ne joue pas impunément ainsi
avec sa santé, et il y a trois ans, cet
homme devait s'effondrer et recons-
tituer ses forces physiques et intel-
lectuelles sous contrôle médical.

Depuis ses proches reconnaissaient
qu'il n'était plus le même. Bien que
toujours soucieux de sa tâche, il don-

nait parfois des signes d'égarement,
on pourrait presque dire d'infanti-
lisme. Et la puérilité de son compor-
tement dans cette affaire prouve
bien qu'il ne jouissait plus pleine-
ment de son libre arbitre.

TROIS PSYCHIATRES
Un autre exemple confirme cette

impression. Alors qu'il n'ignorait pas
l'active surveillance exercée au Mu-
sée de Besançon, M. Bidard de La
Noe avait été surpris, voici quinze
jours, alors qu'il tentait de dérober
un tableau de petite dimensions. In-
terpellé, il avait répondu qu 'il enten-
dait vérifier l'efficacité des services
de sécurité.

En détention à la Prison de la
santé, il est actuellement soumis à
l'examen de trois psychiatres qui
conclueront, sans doute, à son irres-
ponsabilité très large, sinon totale.

(cp)

Les grévistes des services publics
ont accepté un compromis

En Allemagne de l'Ouest

La première grève des services et
transports publics dans l'histoire de
la RFA aura duré trois jours au to-
tal. Les employeurs publics et les
syndicats ont trouvé, en effet, hier
après-midi un compromis acceptable
par les deux parties.

Les 2,3 millions d'ouvriers et em-
ployés des services publics bénéficie-
ront de majorations salariales de 11
pour cent, contre 8,5 pour cent en
1973, avec garantie d'augmentation
minimum de 170 DM (200 francs
suisses) pour les revenus les plus mo-
destes. A l'origine, les syndicats de-
mandaient des augmentations de 15
pour cent, une garantie de 180 DM
et une prime de vacances de 400 à
500 DM.

Le chancelier Brandt a tenu à sou-
ligner devant le Cabinet fédéral que
cet accord comportait des dangers
sur le plan de l'activité économique
du pays, en particulier pour la haus-
se du coût de la vie et pour l'emploi.

Les syndiqués des services et
transports publics, qui sont un mil-
lion, devront maintenant ratifier au
cours des prochains jours cet accord
qui ne leur octroyé pas la prime de
vacances demandée, (afp)

bref - En bref - En
Beyrouth. — M. Solh, président du

Conseil libanais, a déclaré que les di-
rigeants palestiniens avaient pris l'en-
gagement de cesser leurs raids en Is-
raël à partir du sud du Liban.

Buenos-Aires. — La police a com-
mencé hier l'interrogatoire d'une tren-
taine de personnes accusées d'avoir par-
ticipé à un complot en vue d'assassi-
ner le président Juan Peron et le pré-
sident de l'Uruguay, M. Bordaberry.

Tripoli. — Sur requête de l'Arabie
séoudite et du Koweït, la conférence
des ministres arabes du pétrole, qui de-
vait se réunir aujourd'hui à Tripoli , a
été ajournée sine die.

Cité du Vatican. — M. Gromyko sera
reçu par le pape Paul VI lors de sa
visite officielle en Italie, la semaine
prochaine.

Tel-Aviv. — Les représentants du
parti « National religieux » ont refusé
de participer à une coalition gouver-
nementale avec les partis travailliste
et -libéral indépendant.

Moscou. — La sonde soviétique Mars-
5, lancée il y a sept mois, a été placée
mardi sur orbite autour de la planète
Mars.

L'URSS expulse Soljénitsyne
Déchu de sa citoyenneté soviétique, le grand écrivain
est arrivé dans un avion de l'Aéroflot à Francfort

? Suiia de la Ire page
L'écrivain et les policiers qui l'ac-

compagnaient ont voyagé dans le
compartiment de première classe du
TU-154 qui a, atterri à 16 h. 12 à
Francfort, avec plus de quatre heures
de retard sur .son. horaire.

Les passagers de l'appareil avaient
été informés que ce retard était cau-
sé par les mauvaises conditions at-
mosphériques au-dessus de l'Allema-
gne.

Les autorités fédérales ont décidé,
« dans l'intérêt de Herr Soljénitsy-
ne », de ne pas autoriser les journa-
listes à s'approcher de l'avion, autour
duquel des policiers ont établi un
cordon de sécurité dès l'atterrissage.

Chez Heinrich Boell
D'après l'un des passagers, une

femme a remis une rose rouge à
l'écrivain alors qu'il débarquait. Sol-
jénitsyne a aussitôt pris place dans
une voiture qui a démarré, escortée
par des policiers, en direction de la
maison que possède l'auteur alle-
mand Heinrich Boell dans les monts
Eifel.

Boell, président du « Pen-Club » ,
est lui-même lauréat du prix Nobel.
Il a déclaré aux journalistes dans sa
retraite de Langenbroich : « Tout
confrère est le bienvenu chez moi,
qu 'il ait fui un pays communiste ou
qu'il vienne d'un autre pays ».

Soljénitsyne a toujours refusé de

quitter volontairement l'Union sovié-
tique, où sont demeurés sa femme et
ses trois enfants. En 1970, il avait
renoncé à se rendre à Stockholm
pour recevoir son prix Nobel, dans
la crainte de ne pouvoir par la suite
rentrer dans son pays.

Un mur de silence
A Moscou, l'épouse de Soljénitsyne

a passé une grande partie de la jour-
née d'hier à tenter d'obtenir des au-
torités officielles des explications sur
le sort de son mari.

Toutes ses démarches se sont heur-
tées à un mur de silence. « Je ne le
croirai que lorsque j'aurai entendu
sa voix », a -t-elle déclaré aux jour-
nalistes, peu avant que la nouvelle
soit annoncée par Tass, et avant que
son mari lui téléphone à partir de
l'Allemagne.

Le porte-parole du gouvernement
ouest - allemand, M. Von Wechmar,
a déclaré avant l'arrivée de l'écri-
vain que Bonn avait accepté de le
recevoir en réponse à une démarche
de Moscou. Il a ajouté qu'il ignorait
si Soljénitsyne choisirait de s'établir
dans le pays.

Domicile en Suède ?
A Zurich, l'avocat du prix Nobel ,

Me Fritz Heeb, a laissé entendre que
l'écrivain pourrait s'installer dans un
pays nordique. Il compte se rendre
aujourd'hui en Allemagne, pour s'en-
tretenir avec lui.

A Stockholm, le premier ministre
suédois, M. Olaf Palme, a déclaré
que son pays « est prêt à recevoir
ceux qui veulent s'y réfugier ». Il a
toutefois souligné que la venue de
Soljénitsyne en Suède demeure pour
l'instant « hypothétique ».

L'arrivée à Langenbroich
Soljénitsyne est arrivé peu après

19 heures à Langenbroich, où Hein-
rich Boell l'attendait à la porte de
l'ancienne grange qu'il a aménagée en
maison de campagne. La foule a ap-
plaudi lorsque l'écrivain allemand a
offert un bouquet de fleurs à son
hôte, avant de lui faire les honneurs
de la maison.

Soljénitsyne, qui paraissait fati-
gué, portait un manteau sombre et
tenait un bonnet de fourrure à la
main. Il n'a fait aucune déclaration
à la centaine de journalistes qui
avaient envahi le petit village tran-
quille pour assister à son arrivée.

Déclaration soviétique
Selon des sources soviétiques, Sol-

jénitsyne, qui a toujours proclamé
qu'il ne quitterait jamais volontaire-
ment son pays, aurait changé d'avis
après l'entrevue qu'il a eue avec un
procureur, à la suite de son arres-
tation.

D'après ces mêmes sources, les au-
torités auraient eu l'intention d'an-
noncer à l'écrivain qu'il allait être
exilé vendredi dernier, lorsqu'il fut
convoqué pour la première fois par
le Parquet. Il aurait alors eu deux
ou trois jours pour préparer son
départ.

Mais lorsqu'il refusa de répondre
à la convocation, de même qu'à celle
qui lui fut transmise lundi, le gou-
vernement aurait alors décidé d'ac-
célérer les choses.

Toujours selon ces sources, les
membres de sa famille seront auto-
risés à le rejoindre à l'Ouest et à
emmener avec eux tout ce qui pour-
rait lui être nécessaire pour poursui-
vre son oeuvre.

Ce que dit H. Boell
Heinrich Boell a déclaré de son

côté que Soljénitsyne s'abstiendrait
de toute déclaration tant que sa fem-
me et ses enfants demeureront à
Moscou.

Il a indiqué également qu'il igno-
rait si son hôte demeurerait chez lui
au-delà d'aujourd'hui. Il attend ce
jour-là plusieurs visiteurs dont il n'a
pas précisé l'identité.

A 21 h. 30, il a annoncé que l'écri-
vain s'était mis au lit. (ap)

EN SUISSE: QUESTIONS PENDANTES
OPINION— 

? Suite de la Ire page
Dès lors, le Conseil fédéral , qui

app lique strictement les lois des-
tinées à stabiliser et restreindre
progressivement la main d'oeuvre
étrangère, a bien fait  de ne pas
transiger et de refuser d'écouter
les soi-disants conseils de pruden-
ce et de sagesse. On ne négocie
pas avec des fanatiques ou des
illuminés. Le peuple suisse de-
vra se prononcer nettement pour
ou contre. Et s'il veut suivre la
ligne tracée par l 'Action nationale
qu'il le fasse... Il ne se plaindra
pas alors de voir la Suisse rétro-
grader d'un siècle, connaître le
désarroi économique et la misère
et payer de l'estime et de la con-
sidération du monde entier, la sa-
tisfaction d'une xénophobie inhu-
maine et mesquine. Ce n'est en
tout cas pas le signataire de ces
lignes qui se lamentera si nous
en arrivons là. Une Suisse, inspi-
rée du racisme et du conserva-
tisme le plus étroit, aura large-
ment mérité les contrecoups et
dég âts irréparables qu'elle subira.

. * •
Il est sans doute heureux que

nous n'ayons pas été invités à
Washington, où se sont déroulés
les débats relatifs ' à la crise du
pétrole. Il y avait à l'orig ine de
cette Conférence assez de suspi-
cions, de malentendus et d' op i-
nions divergentes pour que nous
y ajoutions les nôtres. En f ai t
au début de la crise l'Europe dé-
sunie s'est laissée manifestement
blu f fer  par les grandes compa-
gnies pétrolières et les magnats de
l'or noir. Elle a totalement man-
qué de courage et de fermeté. Et
en traitant maintenant séparé-
ment, selon les thèmes du p lus
pur égoïsme national, elle s'en-
fonce toujours plus dans un bour-
bier, dont elle sortira dif f ici le-
ment. Le Conseil fédéral  n'a sans
doute pas tort d'éviter de choi-
sir actuellement entre une po liti-

que de confrontation directe et
une diplomatie économique de
troc, qui par certains aspects fait
songer à la mendicité. Il est di f -
f ici le  de concilier l'inconciliable,
de sauvegarder l'intérêt des con-
sommateurs, l'alimentation en
fuel et en essence, et de se plier
aux exigences excessives des pays
producteurs. Et l'on ne ménage
pas impunément la chèvre et le
chou.

D'autre part on ne saurait ou-
blier que les intérêts des USA et
ceux de l'Europe sont nettement
différents.

L'Amérique satisfait elle-même
ses besoins en pétrole à 80 pour
cent. Le Vieux Continent à peine
au-dessous de 20 pour cent. Au
bout du compte l'un n'est que par-
tenaire, l'autre bénéficiaire. En-
f in  il y a toujours ce f ameux lea-
dership dont on parle et qu'on re-
proche aux Yankees. On le leur
reprochait moins, évidemment,
lorsqu'ils venaient au secours de
l'Europe piétinée pa r le nazisme
et lorsqu'ils instituaient le plan
Marshall... A ce point de vue
l'antiaméricanismè af f iché  au-
jourd'hui par certains et, par la
France en par ticulier, nous paraît
excessif et singulièrement ou-
blieux.

Attendons donc ce qui sortira
du dialogue — auquel nous par-
ticipons quand même p ar l'entre-
mise de l'OCDE — et qui n'est
pas près de finir. Souhaitons seu-
lement que d'une part les p ays
producteurs comprennent qu'ils
n'ont aucun intérêt à jeter la pa-
nique et la ruine dans le monde
occidental qui les enrichit, et que
d'autre part on réadapte les p rix
sans affrontements ou gerre éco-
nomique coûteuse.

Même si les intérêts ne se re-
coupent pas actuellement il est
préférable de discuter p lutôt que
se battre.

Paul BOURQUIN

Ni printemps, ni perce-neige
pour le Kremlin

UN ÉVÉNEMENT PAR JOUR

Avec le recul du temps, il y a gros
à parier que les historiens considé-
reront que le principal événement
de la journée d'hier a été l'incapa -
cité des Européens à s'entendre avec
la France pour établir un front com-
mun contre l'impérialisme améri-
cain.

Mais, dans le moment présent, il
est hors de doute que l'événement
qui paraît capital à presque chacun,
c'est l'expulsion de Soljénitsyne par
l'Union soviétique.

Même s'il y a en l'occurence une
erreur d'appréciation, elle est ce-
pendant réjouissante. Car Soljénit -
syne, pour tous ceux qui ont lu, vu
ou entendu ses œuvres, c'est le sym-
bole de la liberté. C'était le signe
que la lumière de celle-ci, même
si elle se réduisait souvent à une
lueur, n 'était pas éteinte en Rus-
sie.

Que tant de gens soient émus,
choqués, bouleversés parce que le
Kremlin n'a pas pu supporter plus
longtemps cette voix qui proclamait,
dans le désert du silence obligé, ce
que tant d'autres n'osaient pas di-
re, pas chuchoter, voilà qui prouve
que l'attachement à la liberté n'est
pas un vain mot. Voilà qui témoigne
que le fascisme, même s'il relève
la tête dans plusieurs pays occiden-
taux, n'a pas encore contaminé la
majorité des esprits.

Certes, dans le concert des pro-
testations qui s'élèvent contre l'uka-
se moscovite, tout n'est pas du meil-
leur aloi. Il est des condamnations
hypocrites ; il en est d'autres qui
sont Intéressées, suspectes, entachées
de bellicisme.

Mais cela vaut surtout pour les
officiels.

L'indignation qui s'est emparée
des simples citoyens, de Monsieur
et Madame Tout-le-Monde part, en
revanche, du cœur. On ne peut com-
prendre que Moscou s'obstine à re-
fuser le flambeau de la liberté. On
ne peut admettre que les Soviéti-
ques, après le rejet du printemps de
Prague, se débarrasse de cette per-
ce-neige, nommé Soljénitsyne, qui
essayait de crever le dur gel de sa
patrie ankylosée.

Ceci dit , l'expulsion de l'auteur
de l'« Archipel Goulag » ne signi-
fie apparemment pas un changement
dans la volonté de détente de l'U-
nion soviétique. Paradoxalement,
elle pourrait, tout au contraire, la
renforcer.

En effet , en montrant à ses ad-
versaires communistes que sa poli-
tique de détente internationale ne
correspond pas avec une tendance
à la libéralisation intérieure, M. L.
Brejnev pourrait améliorer sa posi-
tion. En agissant comme il l'a fait,
il se comporte d'ailleurs, il faut bien
le discerner, davantage en disciple
de Machiavel qu'en élève de Lénine.
N'est-ce pas l'auteur florentin qui,
après avoir connu l'emprisonnement
et la torture, écrivait : « Le Prince
ne se doit point soucier d'avoir le
mauvais renom de cruauté pour te-
nir tous ses sujets en union et obéis-
sance ; car, faisant bien peu d'exem-
ples, il sera plus pitoyable que ceux
qui, pour être trop miséricordieux,
laissent se poursuivre les désordres,
desquels naissent meurtres et rapi-
nes ; car ceci nuit ordinairement à
tous les citoyens ensemble, mais les
exécutions qui viennent du Prince
ne nuisent qu'à un particulier ».

Willy BRANDT
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Aujourd'hui...

La nébulosité restera assez abon-
dante. En toute région quelques pré-
cipitations éparses sont à attendre.
La limite des chutes de neige sera
proche de 1000 m.

Niveau du lac de Neuchâtel
Hier, à 6 h. 30 : 429 m.

Prévisions météorologiques

? Suite de la Ire page
une étude sur les sentiments des prêtres
à propos du célibat. Sa conclusion se
résume en quelques mots : la vaste
majorité des prêtres américains se di-
sent en faveur du célibat facultatif.
Le Vatican cependant oppose des fins
de non recevoir à tous les appels du
pied et a fait savoir que toutes les re-
quêtes en vue d'échapper au célibat
seraient rejetées ou resteraient très,
très longtemps sans réponse. Et ce se-
rait l'intransigence du Vatican qui in-
citerait un nombre croissant de prêtres
américains à embrasser la « troisième
voie », celle qui leur permet de jouir
de l'affection , de la tendresse, de tout
ce que peut apporter à un homme, une
compagne. Sous le couvert de cette no-
ble poursuite certains jeunes prêtres
masquent des visées pures et simples
de play-boys et une revue Catholique,
généralement à la pointe, « Common-
weal », doit admettre qu'« il est ré-
pugnant de voir ces jeunes prêtres dra-
guer des filles alors même qu'ils prê-
chent, du haut de leur pupitre, « la
transcendance des liens » et « l'honnê-
te dans les rapports ».

L. W.

Une couronne
d'épines...


